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0. J’ai aujourd’hui trente ans. Le Corsica 

victoria, plus effilé que les ferries habi-

tuels, fait lentement sa manœuvre pour 

quitter le port d’Ajaccio. Les cimes sont enneigées 

mais le soleil brille ce matin de décembre. Je me suis 

installé à l’avant face à lui. J’ai l’impression de re-

naître et pourtant.. La vie se déroule au rythme des 

évènements petits ou grands bons ou mauvais, tantôt 

en haut tantôt en bas comme la proue de ce bateau. 

C’est donc la vue sur l’horizon entre les îles Sangui-

naires à droite et les plages de Porticcio à gauche que 

je commence à écrire. Je n’aurais jamais pensé pou-

voir le faire maintenant. 

10. Dix ans sont passés depuis le jour où 

j’attendais mon incorporation dans l’armée de terre, 

quelques mois après mon exclusion des études médi-

cales. C’était écrit comme ça sur mon relevé de notes. 

J’étais 257ème, il n’y avait que 200 places en méde-

cine. C’était en l’an 2000 à Marseille. Je voulais être 

médecin au SAMU et me souviens encore des véhi-

cules du SMUR que je regardais souvent à la Timone. 

Nous étions déjà nombreux chaque matin à attendre 

que les portes de l’amphithéâtre propédeutique 
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s’ouvrent pour choisir son emplacement en cours. 

L’ouvrage de biologie cellulaire comprenait tellement 

de schémas qu’il était impossible de tous les retenir. 

Ce concours-là restera une douloureuse expérience 

de la compétition humaine.  

Et puis il y a eu l’armée. Je m’y engage volon-

tairement – le service national ayant été supprimé 

peu de temps avant – et suis affecté au groupe médi-

cal de La Valbonne, dans l’Ain. Je fais mes classes au 

68ème régiment d’artillerie d’Afrique dans cet im-

mense camp militaire. Je me rappellerai toujours de 

cette haute cheminée près de l’armurerie que l’on 

voyait de si loin. Je n’oublierai jamais tous ces efforts 

physiques et psychiques qu’il m’aura fallu pour tenir. 

Je pensais que c’était le plus dur et pourtant. L’école 

nationale des sous-officiers d’active à Saint-Maixent, 

dans les Deux-Sèvres, le sera bien plus mais bien 

moins que la suite. La suite me ramènera à Toulon à 

l’école du personnel paramédical des armées. 

J’aurais besoin de beaucoup de temps pour raconter 

tout ce que j’ai vécu avec l’armée. Je lui dois beau-

coup. Elle est aujourd’hui mon meilleur souvenir de 

la collectivité humaine. 

On pourrait donc dire que tout commence à 

l’automne 2003. J’entame une formation conduisant 
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en trois ans au diplôme d’état d’infirmier. Je cherche 

à me voir confirmer la possibilité de reprendre des  

études de médecine une fois titulaire d’un titre de 

profession paramédicale. C’était un infirmier du 

54ème régiment d’artillerie qui m’en avait parlé. Il est 

d’ailleurs sur le point d’être interne. Le ministère de 

l’éducation nationale m’informe en effet qu’un arrêté 

permet d’être admis en deuxième année de méde-

cine, une fois diplômé d’un titre paramédical et après 

deux ans d’exercice professionnel, à condition 

d’obtenir la moyenne - 10/20 - à l’ensemble des 

épreuves du concours de fin de première année, dans 

la limite du nombre de places prévues pour ce dispo-

sitif. Plus besoin d’avoir 14 ou 15 sur 20 ! Juste dix… 

Mais il faut tout refaire dans mon cas, tout réap-

prendre, repartir de rien alors que les bases fonda-

mentales de la physiologie sont connues, cinq années 

de savoir-faire d’un kinésithérapeute - à l’époque -, 

d’une sage-femme, sans intérêt pour la médecine. 

Plus incompréhensible encore, de réelles passerelles 

de formation existent en troisième année pour des 

cursus universitaires sans lien avec le milieu soi-

gnant. C’est un autre arrêté appelé « court-circuit » 

publié trois jours après le précédent. Alors que 

j’ignore pourquoi, j’écris à Jean-François Mattei, mi-

nistre de la santé, le 30 août 2003 :  

 « Monsieur le Ministre,              
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(é) je me permets de solliciter votre avis sur une ques-

tion qui nôa peut-°tre pas encore fait lôobjet dôune ®tude. 

Il convient avant tout de souligner lôopportunit® offerte 

par cet arr°t® dôentreprendre ou de reprendre, pour 

dôanciens  « doubles-recalés » au concours de fin de 

PCEM I, des ®tudes de m®decine sous r®serve dô°tre titu-

laire dôun dipl¹me dôune profession param®dicale cit®e ¨ 

lôarticle 3. Peut-on cependant envisager une améliora-

tion des dispositions prévues par cet arrêté en tenant 

compte notamment des connaissances et dans une autre 

mesure de lôexp®rience acquises par ces candidats poten-

tiels au métier de médecin ? Cette question se traduit 

certainement par la reconnaissance, si possible, en con-

certation avec le minist¯re de lôEducation Nationale, 

dô®quivalences dans les programmes de formation m®di-

cale et paramédicale à des niveaux évidemment diffé-

rents. Je vous propose de nous intéresser par exemple à 

la situation de lôinfirmier anesth®siste DE dont le degré 

de compétence dans sa spécialité est relativement élevé. 

Dans le cadre de lôarr°t® du 25 mars 1993, il serait alors 

contraint, sôil souhaitait progresser dans son domaine 

pour devenir m®decin r®animateur, dôint®grer une facul-

té de médecine en première année après un temps impor-

tant consacr® ¨ dôautres ®tudes de sant®.                                                                                     
Je saisis parfaitement la spécificité de chacune des pro-

fessions dont les propres caract¯res dôexercice sont diffé-

rents. Un infirmier nôest pas un m®decin. N®anmoins eu 

égard à leur étroite complémentarité et surtout à la 

communaut® des savoirs qui fait tous dôeux des profes-
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sionnels de santé aux finalités partagées, ne pourrait-on 

pas, par une adaptation de cet arrêté, mieux utiliser les 

connaissances de ces étudiants particuliers en rendant 

r®ellement avantageuses les modalit®s dôapplication ? 

Ceci consisterait à créer de véritables passerelles, après 

réflexion sur le contenu des programmes 

dôenseignement, entre certaines études paramédicales et 

médicales. Cette idée anticipe peut-être une étude inter-

minist®rielle d®j¨ pr®vue sur lô®ventuelle refonte des for-

mations de santé (é) » 

La réponse de son directeur de cabinet, me 

remerciant pour ces propositions dans des termes 

auxquels je n’étais pas habitué fut donc le début de 

tout. Il serait trop long ici et pas forcément utile de 

détailler comment je constituai alors un dossier de 

réflexions pour créer de véritables passerelles de 

formation entre professions de santé. L’enjeu était de 

mettre en marche un ascenseur social dans un 

monde ultracloisonné et hiérarchisé. Je ne sais plus 

combien d’élus il m’aura fallu rencontrer pour obte-

nir enfin une entrevue au ministère de la santé. Et 

puis il y en aura d’autres, régulièrement, au point 

que je gagnerai le droit d’assister discrètement à 

toutes les réunions techniques de préparation d’une 

réforme interministérielle inédite, celle des cursus de 

formation médicale et paramédicale. Mes idées de 

départ, déjà appuyées par des parlementaires, se re-
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trouvent alors intégrées dans les travaux à peine en-

gagés des conseillers des ministres de la santé et de 

l’éducation nationale. Je prends vite goût pour ces 

activités à l’origine de transformations si impor-

tantes pour les professionnels de santé. C’est une 

chance inespérée pour moi qui n’ai reçu ni titre ni 

mission pour m’informer des détails d’un tel projet 

auprès de ceux que les ministres ont officiellement 

mandatés. Je serai donc là aussi souvent que possible 

dans ces bureaux jouxtant ceux de Xavier Bertrand 

ou François Fillon et ferai à maintes reprises le trajet 

à pied entre l’avenue de Ségur et la rue de Grenelle, 

dans un costume aussi gris que le ciel parisien et 

avec un cartable de plus en plus lourd. 

J’adhère à l’UMP en 2004 et rejoins les jeunes 

militants du mouvement dans le Var où j’habite. De-

puis 2000 je suis secouriste à la protection civile de 

ce département et enseigne le secourisme à l’antenne 

de Toulon. Assez vite, la situation des sauveteurs bé-

névoles des associations de sécurité civile 

m’interpelle. Je passe de nombreux week-ends à 

vivre des moments uniques dans un milieu associatif 

marqué par un sens aigu du service public que je 

n’oublierai jamais. De la même manière que pour les 

infirmiers, j’utiliserai l’ensemble des voies et moyens 

nécessaires pour soumettre aux ministres concernés 
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toutes les formes qui me paraissaient possibles de 

revalorisation du bénévolat. Mon intérêt pour le se-

courisme se continuera par la création d’une fédéra-

tion nationale d’enseignement des premiers secours. 

La vraie histoire politique commence alors. Je 

décide en 2005 de pousser la lourde porte du 55 rue 

La Boétie à Paris, siège de l’UMP. Personne ne m’y 

attend. Je n’ai que mes deux dossiers comme carte 

de visite. Non sans difficultés, arguant de mon 

voyage depuis Toulon, j’insiste pour rencontrer un 

cadre du parti. C’était mal connaître la procédure et 

pourtant… Une campagne présidentielle s’annonçait 

et on me suggéra de m’entretenir brièvement avec un 

chargé de mission pour m’orienter au mieux… Je 

n’imaginais pas que j’allais convaincre celui qui sera 

nommé directeur adjoint des études de l’UMP de 

m’imposer dans les cellules d’élaboration du projet 

de Nicolas Sarkozy. Je deviens un familier du siège et 

mes modestes contributions finissent à la lettre dans 

le discours du président de l’UMP clôturant la con-

vention santé du parti puis dans ses propositions en 

matière sociale. C’est ruiné par deux années de tra-

vail sur mes seules ressources entre le Var et Paris, 

dans l’ombre d’un parti, mais exalté par autant 

d’exercice politique sur de simples aptitudes a priori, 

que j’aborde Nadine Morano aux universités d’été de 
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l’UMP à Marseille en septembre 2006. Le meilleur et 

le pire sont à venir. 

Toul, automne 2006. Deux lettres en moins 

que Toulon et dix degrés aussi. J’ai dû patienter 

avant que Nadine Morano me demandât de la re-

joindre. Je me sens déjà en hiver. J’ai trouvé une pe-

tite chambre à une centaine de mètres tout juste de 

sa permanence parlementaire. J’allais donc sans le 

savoir pouvoir travailler tard et commencer tôt aussi. 

Plus vite que je ne le pensais, je m’adapte à cette 

nouvelle vie, celle d’un collaborateur d’élu mais sur-

tout d’un assistant d’une députée ministrable. Elle a 

suffisamment de fois Nicolas Sarkozy au téléphone 

pour que je comprenne l’intérêt de ma présence. Je 

suis ici pour la servir en tout temps et tous lieux, 

sans restrictions, avec l’idée que peut-être je 

l’accompagnerais dans un cabinet ministériel. Au 

début, après tout, ça me rappela ma condition de 

militaire. Je ne m’en plaindrai jamais, Nadine Mora-

no m’a donné cette chance unique de découvrir la 

politique comme je n’en ferai jamais, pour un 

homme, pour une femme, pour un parti, pour soi. 

Lorsque j’apprendrai que Nadine Morano aura fait 

bénéficier l’époux dont elle divorce d’un salaire de 

l’assemblée nationale à aucun titre que ce soit, je ne 

serai pas surpris. Je quitte volontairement et sans 
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regret Nadine Morano en décembre 2006, après trois 

mois de collaboration, le temps d’une saison pour 

comprendre ce que je voulais faire désormais. 

Neuilly-sur-Seine, janvier 2007. C’est un ha-

sard. La fille de mon ancien propriétaire à Toul libé-

rait son appartement rue de l’église, dans cette ville 

aux portes de Paris. C’était tentant, je venais si sou-

vent sur la capitale depuis plusieurs années. J’allais 

avoir un peu plus de temps pour revoir des amis. 

J’aurais dû retourner dans le sud si je n’avais pas 

rencontrer Véronique Carantois, une conseillère ré-

gionale d’Ile-de-France et candidate aux élections 

législatives de juin 2007 dans l’Essonne, à l’occasion 

d’une de ces réunions toujours très politiques. Je 

deviendrai son directeur de campagne puis celui du 

cabinet de son suppléant, maire d’une commune de 

la région parisienne. C’est en janvier 2008 que je me 

décide à me lancer dans la compétition électorale en 

faisant acte de candidature à l’investiture de l’UMP 

pour mener une liste aux élections municipales de 

mars 2008 à Massy, où je réside, troisième ville de 

l’Essonne. La présence de l’UMP face à une munici-

palité de centre droit, dans cette agglomération et 

contre toute attente, soutenue par le secrétaire dé-

partemental du parti présidentiel, a vite fait de me 

propulser dans l’arène politique parce que je suis le 
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seul en lice. L’agitation alors créée dans les instances 

des partis, exposée régulièrement par la presse lo-

cale, suffit à aboutir à des accords politiques qui ne 

me semblent pas, déjà, grandir la vie politique. 

Bien sûr je n’abandonnerai pas. Mais ma can-

didature à la fonction de délégué de l’UMP dans la 

septième circonscription du Var, où je suis né, sera la 

dernière dans ce système partisan, l’ultime tentative 

de changer les choses de l’intérieur. Je me consacre-

rai désormais à la rédaction d’un rapport pour la 

création d’un secrétariat d’état à la sécurité civile que 

Nicolas Sarkozy ne souhaitera jamais. Ni les sapeurs-

pompiers ralliés à la cause, ni les anciens directeurs 

de la sécurité civile nommés préfets de région, ni les 

officiers généraux commandant les formations mili-

taires chargées du secours des Français ne le feront 

changer d’avis. Aucune intimidation, même à la place 

Beauvau, ne me découragera de poursuivre mes en-

tretiens sur tout le territoire avec ceux qui savent, 

secouristes, élus locaux, anciens premiers ministres..    

Je conserverai de cette époque ma plus belle 

expérience de la vie politique, libéré de tout embri-

gadement partisan, au service d’un projet largement 

porté, et en garderai un goût sans doute indéfectible 

pour l’action publique. Au moment où j’écris ces 
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lignes, j’espère simplement que rien ni personne ne 

me fera douter du sens de mon engagement pour la 

France mais que surtout il n’est pas trop tard.  

 

 

 

 

 



Trois mois pour comprendre 

 

16 

 

 

Le constat 
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n France, vieille démocratie, les re-

cords d’abstention aux élections, 

qu’elles soient locales, nationales ou 

européennes, sont toujours battus. Il y a bien sûr un 

abstentionnisme d’indifférence mais surtout un abs-

tentionnisme de protestation. Ces citoyens ne se re-

trouvent plus dans le système politique tel qu’il fonc-

tionne et leur abstention n’est que le reflet d’un dé-

saccord, d’une protestation vis-à-vis de la démocratie 

représentative, du système des partis et des hommes 

politiques. Ce sont ces abstentionnistes protesta-

taires qui ne cessent de croître dans nos démocraties 

européennes. On ne s’est aussi jamais demandé 

pourquoi plusieurs millions d’électeurs français peu-

vent déposer un bulletin blanc ou nul dans l’urne 

alors que pourtant l’«offre politique» n’a jamais été 

aussi diversifiée. 16 candidats au premier tour de 

l’élection présidentielle de 2002 et peut-être autant 

en 2012... Il existe donc un véritable décalage entre 

l’offre et la demande de politique.  

 Les électeurs donneront leur confiance, écri-

vait Sieyès en 1789, à des personnes plus capables 

qu’eux de connaître l’intérêt général. Aujourd’hui 

avant de restaurer la croissance, il faut retrouver la 

E 
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confiance. La crise de la démocratie – dont les symp-

tômes sont la faible participation aux élections, le 

manque d’intérêt pour la vie politique, la faible parti-

cipation des citoyens, la confiance et le respect décli-

nants vis-à-vis des partis et des hommes politiques, 

la tendance à élire des managers plus que des leaders 

– est amplifiée. L’ampleur, la profondeur et la dura-

bilité de cette crise sont, à bien des égards, nouvelles. 

Sur le plan idéologique, le vieux clivage 

gauche-droite qui structure depuis des décennies nos 

choix et nos orientations politiques connaît lui aussi 

une crise profonde. On ne peut le reprocher aux élec-

teurs, particulièrement à l’heure où, au Parlement 

européen, les deux principales composantes de la 

gauche (PSE) et de la droite (PPE) européennes se 

sont mises d’accord pour alterner à la présidence du 

Parlement. Les classes moyennes salariées se sont 

très fortement développées et, pour la première fois, 

dépassent, dans de nombreux pays, le poids des 

couches ouvrières dans la population active. Dans 

une société peu lisible sociologiquement et moins 

clivée idéologiquement, les procédures représenta-

tives perdent leur évidence.   

 La question européenne s’enracine davantage 

dans un système d’oppositions culturelles - sur 
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l’ouverture à l’autre, le rapport à l’Etat – que dans un 

clivage socio-économique de classes.  

Souvent, les partis fonctionnent à l’autorité 

verticale et ont beaucoup de mal à faire vivre la dé-

mocratie en interne. Je l’ai vécu directement à 

l’UMP. Souvent, ces organisations politiques sont 

peu en phase avec le type d’organisation souhaitée 

par les jeunes générations. Celles-ci sont davantage 

demandeuses d’organisations peu hiérarchiques, 

participatives et ponctuelles. Alors que les jeunes 

désertent les partis politiques, ils peuvent se retrou-

ver nombreux dans des organisations plus souples, 

porteuses d’un « militantisme moral » comme les 

organisations humanitaires, celles de défense des 

minorités ou les mouvements altermondialistes.

 Les organisations partisanes sont également 

peu représentatives de la diversité sociale de la popu-

lation. La représentativité n’est pas seulement un 

problème quantitatif – ratio adhérents/électeurs -, 

elle est aussi un problème démographique et social. 

Les partis comptent, la plupart du temps, trop peu de 

femmes, de jeunes et de citoyens issus des couches 

populaires ou provenant de l’immigration. Restant 

des organisations essentiellement bourgeoises ou 

petites bourgeoises, les partis ne parlent que peu à 

l’ensemble de la population. Ils ne représentent par-
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fois plus qu’eux-mêmes, c'est-à-dire pas grand-

chose. 

La crise économique et le processus de mon-

dialisation ont sensiblement réduit les marges de 

manœuvre des pouvoirs politiques nationaux.  

Bien sûr, on peut toujours souhaiter plus de 

démocratie participative. Il ne faut pas pour autant 

que la protestation ne s’élève dans cet esprit à une 

sorte de droit de véto d’une minorité. La représenta-

tion proportionnelle est donc une vraie solution.

 Les citoyens restent aujourd’hui attachés aux 

institutions centrales de la démocratie représenta-

tive : l’acte de vote et le Parlement. Mais le malaise 

perce dès qu’il s’agit d’apprécier ceux qui incarnent 

et qui font vivre au quotidien ces institutions : les 

hommes et les partis politiques. On assiste bien à 

une sorte de désenchantement démocratique. 

Je crois aux vertus de l’intervention de l’Etat 

pour assurer une plus grande égalité des conditions. 

Je crois aux valeurs de tolérance et 

d’épanouissement de l’individu humain. Je suis hu-

maniste mais je ne vote pas à gauche.  

 Le clivage sur les problèmes économiques et 

sociaux est souvent considéré comme résumant à lui 

seul le clivage droite-gauche. Or, par exemple, bien 
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que la tradition de l’Etat providence soit très forte en 

Suède, ce pays a réussi à réduire considérablement le 

nombre de ses fonctionnaires et le coût de fonction-

nement de son Etat. Lorsque le parti travailliste de 

Tony Blair arrive au pouvoir en Grande-Bretagne, 

après dix-huit ans de gouvernement conservateur, il 

s’inscrit dans le fil de l’héritage thatchérien et 

s’affranchit de la tutelle que les syndicats faisaient 

auparavant peser sur le fonctionnement et les déci-

sions du parti. En France, alors que le parti socialiste 

s’était explicitement et officiellement donné pour 

objectif non pas de réformer le capitalisme mais de 

l’abolir, alors qu’il considérait que les « prétendues 

réalités économiques » n’étaient que « le masque de 

l’idéologie conservatrice », il se rallie rapidement à 

l’économie de marché et procède, de 1997 à 2002, à 

de nombreuses privatisations.   

 En fait, à la solidarité interpersonnelle, fami-

liale ou de voisinage, qui caractérisait la société ru-

rale de jadis, s’est substituée une solidarité institu-

tionnelle qui se manifeste par l’intermédiaire de 

l’Etat et à travers l’action des associations humani-

taires ou caritatives. Il semble bien que l’on accorde 

de nos jours une importance croissante à cette valeur 

et c’est tant mieux.      

 Par rapport aux époques antérieures, la dis-

tance entre la droite et la gauche sur les problèmes 
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économiques et sociaux s’est considérablement ré-

duite. Aussi bien, lorsqu’elle est au pouvoir dans un 

pays européen, la gauche se voit-elle bien souvent 

reprocher de mener une politique de droite. Ceci dit, 

l’affaiblissement de l’écart droite-gauche sur les 

questions de politique économique ne signifie pas 

que les problèmes économiques et sociaux aient per-

du de leur importance aux yeux des électeurs. Le 

pouvoir d’achat, l’emploi et la protection sociale de-

meurent dans tous les pays européens des enjeux 

cruciaux. Il est, en revanche, également vraisem-

blable que c’est en raison de leur incapacité à ré-

soudre le problème persistant d’un chômage de haut 

niveau que les majorités françaises successives doi-

vent de perdre les élections à l’issue de chaque légi-

slature. Aujourd’hui la distance entre les positions 

des grands partis de gouvernement dans ce domaine 

est souvent faible et tend même à se réduire d’autant 

plus que l’on approche des échéances électorales. 

 Chaque électeur a en lui-même des raisons de 

voter à gauche et des raisons de voter à droite. Un 

nombre croissant d’électeurs peut se sentir à la fois 

proche des partis de gauche sur certains points et 

proche des partis de droite sur d’autres points. La 

tendance des électeurs à s’identifier à la gauche ou à 

la droite, ou bien à un parti politique particulier, en 

est nécessairement affaiblie, ce que confirment les 
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enquêtes d’opinion. L’offre politique s’en ressent. Les 

discours des candidats aux élections tendent à se 

rapprocher et les campagnes électorales font une 

place croissante à la personnalisation. On assiste 

ainsi en Europe à l’émergence d’une autre forme de 

vie politique.  

La religion devient une ressource de sens sans 

aucune logique autre que celle de l’utilité person-

nelle. Dès lors les liens traditionnels encore percep-

tibles entre les préférences religieuses et les préfé-

rences politiques seront appelés à se distendre. 

Ce n’est que la moitié des Européens de 

l’Union qui se déclare aujourd’hui proche d’un parti 

politique et seulement 41% des 18-24 ans (Euroba-

romètres, Commission européenne, juillet 2004). 

Les parents des jeunes d’aujourd’hui ont forgé leurs 

premiers apprentissages politiques dans un univers 

où les marqueurs idéologiques, le clivage gauche-

droite, les grands repères du rapport de forces poli-

tique international étaient clairement établis. Dans le 

cas des jeunes, rien de tel. Leur socialisation poli-

tique est de fait plus expérimentale, échappant da-

vantage aux cadres partisans et syndicaux, et se 

tournant plus, on l’a dit, vers des actions ponctuelles, 

concrètes et ciblées.     
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 Par ailleurs, un certain nombre de valeurs qui 

différenciaient les enjeux des familles politiques de la 

droite et de la gauche sont devenues patrimoine 

commun. Par exemple, les droits de l’homme, la so-

lidarité, la démocratie, l’économie de marché, la lutte 

contre le chômage ou encore la question de 

l’insécurité, sont des référents transversaux et des 

thèmes mobilisateurs utilisés par la plupart des 

forces politiques en présence. 

En France, 84% des 18-24 ans mettent en 

doute l’honnêteté des hommes politiques (Démocra-

tie 2000, Cevipof). Cette suspicion à l’égard de la 

classe politique est partagée par l’ensemble de la 

jeunesse, quelles que soient les situations d’insertion 

sociale, quels que soient les niveaux de diplôme et 

concerne plus largement l’ensemble de la population. 

S’y ajoute la perception d’un fossé entre les citoyens 

« ordinaires » et les gouvernants, de plus en plus mal 

ressenti. Si l’on ne note guère plus de désintérêt des 

Français pour la politique que par le passé, en re-

vanche ils sont nettement plus nombreux à penser 

que les hommes politiques ne se préoccupent pas de 

leurs problèmes. 74% en 2000 contre 59% en 1978 

(Enquêtes postélectorales, Cevipof-Sofres). Alors 

que le niveau scolaire de la population – facteur de-

vant favoriser l’intérêt politique – s’élève parmi les 
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jeunes les plus diplômés, cet intérêt est plutôt en dé-

clin, constituant une inversion de tendance nouvelle. 

Alors que 68% des titulaires du baccalauréat âgés de 

moins de 40 ans déclaraient s’intéresser beaucoup 

ou assez à la politique en 1978, ils ne sont plus que 

41% à donner cette réponse en 2000. Le sentiment 

d’éloignement du monde politique est aussi particu-

lièrement prégnant. Seuls 13% d’entre eux considè-

rent que les hommes politiques les écoutent suffi-

samment (Panel électoral français, Cevipof, 2002). 

Pourtant pour les jeunes l’importance accordée au 

vote ne fait pas de doute. S’ils n’en font pas toujours 

l’usage, ils n’en rejettent pas pour autant l’utilité dé-

mocratique : plus des trois quarts des 18-24 ans 

(77%) le considèrent extrêmement et très important. 

Quatre Français sur dix déclarent s’intéresser à la 

politique et trois jeunes Français sur dix (31%). Une 

grande majorité exprime donc un relatif désintérêt. 

La part strictement politique des motifs de 

l’abstention est aujourd’hui de plus en plus impor-

tante et traduit une difficulté de reconnaissance et 

d’acceptation de l’offre partisane. L’abstentionnisme 

politique, par défaut d’identification, contestation de 

l’offre électorale, ou expression d’un mécontente-

ment, s’est fortement accru ces dernières années, et 

tout particulièrement parmi l’électorat jeune. 

 Les effectifs des partis politiques et des syndi-
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cats ont subi une importante érosion ces deux der-

nières décennies. Dans de nombreux pays, c’est 

moins de 5 à 6% de la population qui appartient à un 

parti ou à un syndicat. Alors que l’engagement syndi-

cal concernait, il y a encore une vingtaine d’années 

en France, le quart de la population active salariée, il 

n’en touche plus que 8% aujourd’hui. Et les taux 

d’adhésion sont encore inférieurs parmi les jeunes 

salariés. Le nombre de militants dans les partis poli-

tiques reste faible, autour de 4-5% en France, et les 

jeunes y sont encore moins nombreux, entre 1% et 

2%. Au-delà des taux d’adhésion souvent très faibles 

de ces organisations, s’accompagnant d’une dispari-

tion progressive de la figure emblématique du mili-

tant, notamment au sein des organisations de 

gauche, l’image de celles-ci parmi les jeunes est plu-

tôt négative et ne suscite que peu d’élan d’adhésion. 

En revanche, les associations revêtant un caractère 

d’engagement social ou politique, et organisant les 

revendications des « sans », sans logis, sans papier, 

sans travail, ou encore focalisant l’attention des pou-

voirs publics sur les droits de l’homme et les ques-

tions humanitaires, ont davantage d’attractivité et 

suscitent plus de confiance. Les associations peuvent 

répondre davantage que les partis à la demande 

d’action concrète ainsi qu’à l’exigence d’efficacité et 

de résultats que les jeunes générations peuvent avoir 



Trois mois pour comprendre 

 

27 

 

en matière d’engagement aujourd’hui. Mais les pas-

sages à l’acte, et surtout les engagements durables 

restent très minoritaires. Une crise des médiations 

politiques renforce les demandes de démocratie di-

recte et l’expression protestataire des citoyens, et de 

façon plus manifeste encore dans les jeunes généra-

tions. En France, un jeune sur deux a fait 

l’expérience directe d’une manifestation de rue. De-

puis une vingtaine d’années en France, les mouve-

ments lycéens et étudiants se sont opposés à la plu-

part des tentatives de réforme du système de forma-

tion et des dispositifs liés à l’emploi, émanant des 

gouvernements de droite comme de gauche, et ont 

toujours obtenu le retrait des propositions engagées. 

Les citoyens ont donc de moins en moins con-

fiance dans leur personnel politique et dans les par-

tis. Parallèlement, le soutien à la démocratie est resté 

constant lui, voire a augmenté. La faiblesse des syn-

dicats quant à elle, relève de leurs divisions, des divi-

sions tranchées qui s’inscrivent dans l’histoire poli-

tique lointaine du mouvement ouvrier et semblent 

toujours insurmontables. Dans beaucoup d’enquêtes 

d’opinion, elles sont évoquées par les salariés fran-

çais comme l’une des causes essentielles de leur dé-

saffection par rapport aux organisations concernées. 

Le syndicalisme français est celui qui en Europe mais 
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aussi dans les pays concernés par l’action de 

l’Organisation de coopération et de développement 

économique (OCDE), connaît le taux de syndicalisa-

tion le plus bas, et de loin. Toutes organisations con-

fondues, ce taux s’établit à 8%, on l’a dit. En Suède, il 

est de 78% ; en Italie, de 34% ; au Royaume-Uni, de 

29% ; en Allemagne, de 23% ; aux Pays-Bas, de 22% ; 

en Espagne de 16%. Autre élément manifeste : rap-

portée à d’autres pays européens, la baisse de la syn-

dicalisation est en France particulièrement forte 

voire vertigineuse. De 1970 à 2003, elle est de 47% ! 

C’est en France que le pourcentage de salariés qui 

n’ont jamais adhéré à un syndicat est le plus élevé 

comparé à ceux d’autres pays européens. Il s’établit à 

plus de 75% alors qu’il est de 14% en Suède, de 56% 

au Royaume-Uni et de 62% en Allemagne. 

 Le syndicalisme français est le produit de cli-

vages multiples qui relèvent de cultures politiques 

qui se sont souvent situées, les unes par rapport aux 

autres, sur le mode de l’antagonisme. Comparée à la 

situation d’autres pays, la division des syndicats 

français demeure assez atypique. Syndicalisme pro-

fondément divisé, le syndicalisme français tranche 

avec ce que l’on peut observer ailleurs où n’existe 

souvent qu’une centrale dominante ou hégémonique, 

au Royaume-Uni, en Allemagne, aux Etats-Unis… De 

la même façon, l’état des divisions historiques qui 
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perdurent entre grandes confédérations et 

qu’aggravent les scissions les plus récentes (SUD, la 

FSU, l’UNSA…), produit un contexte d’émiettement 

extrême qui tranche avec des contextes étrangers où 

l’on assiste plutôt à de vastes regroupements de 

structures ou d’organisations, regroupements liés en 

partie aux processus actuels de globalisation ou de 

mondialisation.     

 Pour les syndicats, ceci est encore plus inquié-

tant qu’au grief que leur adressent les salariés à pro-

pos de leurs divisions, s’agrège fréquemment un 

autre grief, celui de leur politisation. Divisions et po-

litisation s’alimentent mutuellement.  

 C’est bien en France que la distance entre sa-

lariés syndiqués et salariés non syndiqués est la plus 

importante. 

Fondée sur la légitimité juridique du pouvoir 

politique issu du suffrage universel, la continuité de 

l’intervention de l’Etat au sein des grandes réformes 

sociales constitue à l’évidence l’un des traits émi-

nents de la situation française. En juin 2006, 92% 

des Français se disaient toujours favorables au déve-

loppement des services publics (Sondage BVA-Le 

Figaro-LCI). Ce que certains nomment le « désenga-

gement de l’Etat » est aussi dû à des évolutions mas-

sives qui traversent l’entreprise et favorisent souvent 
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les jeux de la négociation locale face aux contextes de 

régulations plus globales définies par le législateur. 

Comparé à d’autres pays européens, l’essor de 

l’entreprise française comme lieu de la négociation 

collective s’est souvent avéré tardif mais c’est en 

France que cette dernière s’affirme avec le plus de 

force, notamment en matière de salaires. Avec le 

Royaume-Uni, la France est le pays où l’entreprise 

est devenue le lieu principal de la négociation sala-

riale et où elle est le moins coordonnée à d’autres 

niveaux. C’est un fait. La négociation d’entreprise est 

de plus en plus autonome par rapport à d’autres ni-

veaux de la négociation collective – le secteur, la 

branche, le niveau interprofessionnel – ou par rap-

port au droit.      

 Une négociation plus autonome face au droit 

et plus marquée par le marché ; des syndicats tou-

jours aussi faibles et divisés ; un Etat qui depuis plus 

de vingt ans a pris ses distances avec le rôle qu’il 

avait pu jouer à l’égard des grandes régulations so-

ciales : le constat est clair. Le dialogue social est en 

crise. Face à ceci, bien des discours militants, poli-

tiques ou patronaux sur la représentativité des syn-

dicats, la légitimité des accords signés ou la primauté 

donnée à la négociation collective lors de toute ré-

forme importante du droit du travail, sont de peu de 
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prises sur une réalité qui semble échapper de plus en 

plus à ceux qui l’animent. 

Sans faire de populisme, l’interrogation per-

dure sur le point de savoir quelle réalité peut avoir 

un système démocratique si celui-ci est dominé par 

quelques groupes sociaux qui s’en accaparent les res-

sources et les opportunités qu’il recèle. L’idée que le 

choix des citoyens est trahi d’une manière ou d’une 

autre par ceux qui sont chargés de prendre les déci-

sions ou de les mettre en œuvre, à savoir les hommes 

politiques et les fonctionnaires, vient miner la légi-

timité comme la légitimation des gouvernements, 

quelle que soit leur couleur partisane.  

 Qui gouverne vraiment ? Ne peut-on déceler 

derrière les équipes gouvernementales des réseaux 

de pouvoir occultes, des liens sociaux discrets, voire 

des affinités personnelles, ou des communautés qui 

détournent le sens du débat démocratique, soit en 

l’orientant à leur profit soit en le réduisant à 

quelques pétitions de principe sans portée sur la lo-

gique même de l’action publique ? Bien plus : à quoi 

sert la compétition politique si, à droite comme à 

gauche, on retrouve les mêmes décideurs formés 

dans les mêmes écoles et sortis des mêmes milieux 

sociaux ? Ces questions sont désormais posées dans 

tous les pays européens avec une vigueur nouvelle 
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car la mondialisation et la montée en force d’une 

économie financière jettent un doute sur l’efficacité, 

voire l’utilité des mécanismes de représentation. 

Quel que soit le pays considéré, le débat sur 

les élites soulève des questions quant au fonction-

nement même de la démocratie : faut-il changer les 

hommes ou bien les mécanismes de prise de déci-

sion ? La question se pose notamment de savoir s’il 

faut changer la Constitution en France alors que les 

alternances successives n’ont pas résolu la crise de 

confiance dans le personnel politique. Un change-

ment de régime politique permet-il de changer les 

élites ? Je ne le pense pas. Le degré de confiance 

dans les élus ne distingue par exemple guère la 

France de l’Allemagne ou de l’Espagne qui ont pour-

tant des structures politiques fédérales ou très dé-

centralisées qui permettent l’éclosion d’élites locales 

nouvelles.      

 Les élites politiques et administratives doivent 

rendre des comptes autant sur leurs résultats que sur 

leur comportement moral. Rien n’est plus étranger à 

la culture des pays protestants que l’«affaire Gay-

mard » en France où un ministre affirme que le ser-

vice de l’Etat explique ses privilèges, en l’occurrence 

le fait de se faire offrir un loyer de 14 000 euros par 

mois alors qu’il dispose déjà d’un logement de fonc-
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tion. En Suède, le simple soupçon de profiter 

d’avantages particuliers, mêmes modestes, suscite 

des démissions immédiates. 

Les privatisations, la mise en concurrence des 

administrations et du secteur privé, la libéralisation 

des services en réseau exigée par les autorités de 

Bruxelles sont souvent imposées partout ailleurs au 

nom de la rentabilité financière sans qu’une de-

mande précise n’émane des usagers. L’Europe reste 

aussi une construction élitaire qui ne parle pas aux 

classes populaires.     

 En France, les membres des grands corps de 

l’Etat se font plus rares au sein des cabinets ministé-

riels. Et s’ils contrôlent encore la direction de ces 

cabinets ministériels, c’est souvent parce qu’ils font 

état d’un engagement politique clair. Les élus se mé-

fient de la compétence « neutre » des fonctionnaires 

de carrière qui pourrait bien s’opposer à leurs pro-

jets. La politique, en France, reste aussi une activité 

très rémunératrice en termes de mobilité sociale. 

Il reste ainsi que le désintérêt à l’égard de la 

politique démocratique se nourrit désormais d’une 

défiance singulière à l’égard du personnel politique 

dont la sélection est de plus en plus médiatique et 

s’inscrit dans un jeu convenu à l’avance. En France, 
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la multiplication des affaires concernant le personnel 

politique national ou local montre que l’esprit gaul-

lien originel de la Cinquième République a disparu 

sans que les élites s’avèrent capables de proposer une 

nouvelle philosophie de l’action publique. A cet 

égard, la politique moderne reste marquée du besoin 

d’exemplarité qui ne peut se satisfaire d’une « démo-

cratie d’opinion » largement préfabriquée.  

En France, une proportion importante de ci-

toyens considère la politique comme trop complexe. 

59% des Français pensent que c’est difficile de se for-

ger des opinions politiques. 56% des téléspectateurs 

assidus déclarent une difficulté à se forger leur opi-

nion, 46% des auditeurs assidus et même 42% des 

grands lecteurs, soit ici plus du double de la 

moyenne européenne. Cela signifie qu’en France, 

même une pratique assidue d’informations poli-

tiques, dans le média le plus exigeant en termes de 

disponibilité et de capital culturel, ne suffit pas à 

procurer un sentiment de compétence politique évi-

dent. Sans doute faut-il y voir pour la France, un 

symptôme du sentiment de confusion et de désen-

chantement qui prévaut face à une offre politique 

jugée négativement. La France apparaît donc comme 

un pays où la confiance dans la politique et dans les 

programmes d’information politique est en crise. Or, 
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les institutions et les politiques favorisant les compé-

tences civiques peuvent générer un cercle vertueux 

en favorisant à leur tour une participation politique 

informée, et de ce fait déboucher sur des consé-

quences socio-économiques plus équitables. Celles-ci 

encouragent les citoyens à se tenir informés des déci-

sions gouvernementales et ainsi à recommencer le 

cycle. 

Malgré l’essor des classes moyennes, les 

classes dites populaires représentent aujourd’hui 

encore la majorité du corps électoral. Une personne 

pense, politiquement, comme elle est, socialement. 

En Europe, l’idée que la politique reflète les struc-

tures sociales s’est durablement imposée, à la fois 

sous l’influence du marxisme et parce que les partis 

européens, à la différence des partis américains, se 

sont construits sur une base de classe. Les partis po-

litiques sont comme les agents de la transformation 

des conflits sociaux en divisions politiques durables, 

qu’ils vont ensuite contribuer à entretenir. Partout 

on retrouve un même clivage de classe, les partis de 

gauche défendant les ouvriers et les classes popu-

laires, les partis conservateurs défendant les classes 

moyennes et supérieures. Sauf qu’il y a un déclin du 

lien entre clivages sociaux et partisans, globalement 

associé aux changements induits par le passage de la 
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société industrielle à la société postindustrielle, qui 

modifient l’équilibre entre les classes et le rapport 

même au politique. La tertiarisation de l’économie, la 

montée des services réduisent les effectifs ouvriers 

au bénéfice des classes moyennes et des cols blancs. 

La croissance, la hausse du niveau de vie, la possibili-

té d’acquérir son logement, rendent les ouvriers plus 

individualistes, moins solidaires. Plus largement les 

progrès de la scolarisation, en particulier dans 

l’enseignement supérieur, l’action des médias, la 

montée des valeurs hédonistes et antiautoritaires 

favoriseraient l’émancipation politique des citoyens. 

Mieux informés, plus politisés, ils seraient moins 

dépendants des partis politiques, plus à même de 

trancher, lorsqu’ils le peuvent bien sûr, en fonction 

des problèmes spécifiques à l’élection et des candi-

dats en présence. L’électeur deviendrait individua-

liste et rationnel. A terme, le « vote sur enjeux » con-

currencerait le « vote sur clivage » à base religieuse 

ou socioprofessionnelle. L’offre, enfin, a changé. Ces 

nouvelles valeurs bousculent le système partisan, 

suscitant de nouvelles demandes non prises en 

compte et favorisant l’émergence de nouvelles 

gauches, écologistes, alternatifs mais aussi de nou-

velles droites extrêmes ou populistes, en réaction 

contre une société jugée trop permissive et trop ou-

verte.       



Trois mois pour comprendre 

 

37 

 

 De nouveaux clivages socioprofessionnels se 

sont dessinés. Le premier oppose les salariés aux tra-

vailleurs indépendants. Ces derniers sont quatre sur 

cinq à préférer la droite à une gauche qui leur paraît 

défendre les salariés contre les patrons et renforcer 

l’intervention de l’Etat dans la vie économique. Un 

second clivage s’affirme entre salariés du secteur pri-

vé et public. Ces derniers votent plus souvent pour la 

gauche qui y reste majoritaire alors qu’elle recule 

chez les salariés du privé, plus réceptifs au discours 

lepéniste ou à celui de la droite modérée. La persis-

tance du chômage, qui touche de plein fouet les sala-

riés du privé, leur fait voir les salariés du public 

comme des privilégiés, assurés de la sécurité de 

l’emploi et d’une meilleure retraite, tandis que ces 

derniers craignent le libéralisme économique de la 

droite et les risques de déréglementation associés à 

la construction européenne. Il faut noter quand 

même que ce clivage entre secteur public et secteur 

privé n’est vraiment marqué qu’en France. En re-

vanche, c’est la fin de l’exception ouvrière, il n’y a 

plus de différence entre le niveau du vote de gauche 

des salariés moyens, des employés et des cadres. En-

fin, une opposition plus large se dessine entre les 

travailleurs à leur compte, maîtres de leur outil de 

travail, et les salariés dépendants d’un patron. Le 
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monde des salariés non ouvriers apparaît aussi beau-

coup plus fragmenté. 

Faisons à présent un rapide tour des idéolo-

gies politiques. 

Les socialistes qui, avant 1981, avaient prôné 

un moratoire sur la construction des centrales nu-

cléaires, reprennent à l’identique, une fois arrivés au 

pouvoir, le programme nucléaire de la majorité gaul-

liste sortante. Aujourd’hui, ils annoncent vouloir en 

sortir. Les Verts auront aussi du mal à faire entendre 

leur voix : prêcher la modération de la croissance 

économique, l’arrêt du nucléaire, la modestie de la 

consommation est plus aisé dans un contexte de rela-

tive prospérité comme dans les années 1970 que 

dans des temps de crise. Pour ma part, j’ai été con-

vaincu par nombre de propositions écologistes. Ceci 

dit, comme disait Antoine Waechter, l’écologie 

« n’est pas à marier », elle doit se développer en 

toute indépendance vis-à-vis des autres formations 

politiques, quelles qu’elles soient.  

 Il est à noter comme exemple l’exception du 

Danemark où l’écologie politique est totalement ab-

sente du jeu électoral. Paradoxalement, c’est proba-

blement l’importance des politiques environnemen-

tales dans ce pays qui explique l’absence de parti 
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spécialisé dans ce domaine : l’enjeu environnemental 

est si bien pris en compte par les partis traditionnels, 

que les écologistes ne disposent pas d’un espace poli-

tique suffisant pour se développer.  

 Dans une enquête de 2004, 60% des Français 

affirmaient qu’on pouvait faire confiance à la science 

pour résoudre les problèmes d’environnement contre 

31% des Allemands.     

 Mais en y regardant de près, ceux qui sont 

proches des Verts appartiennent beaucoup plus sou-

vent à deux secteurs d’activités, appartenant, pour 

l’essentiel, au secteur public, l’éducation et la santé. 

Les écologistes appartiennent plus souvent au sec-

teur de la « reproduction sociale » qu’au secteur pro-

ductif. 

Fin 2006, à quelques mois de l’élection prési-

dentielle, la situation du Parti socialiste apparaissait 

paradoxale : plus de la moitié des électeurs qui se 

disaient proches de lui avaient refusé un an plus tôt 

de suivre l’avis exprimé par la majorité de sa direc-

tion et de ses adhérents, le vote en faveur du « oui » 

au Traité constitutionnel européen et, en même 

temps, une moitié – parfois une majorité de Français 

– exprimait l’intention de porter au pouvoir sa can-

didate Ségolène Royal.    

 Le SPD allemand qui se définissait histori-
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quement comme un parti de classe se proclame 

« parti du peuple entier » et s’ouvre largement aux 

classes moyennes dans le cadre reconnu d’une « éco-

nomie sociale de marché »… Malgré cela, aucune 

réflexion n’a été approfondie sur l’identité du socia-

lisme français dans son rapport à la social-

démocratie européenne. Les gouvernements socia-

listes ne remettront pourtant pas en cause, une fois 

revenus au pouvoir, les privatisations effectuées par 

la droite entre 1986 et 1988 et occulteront ce renon-

cement dans la formule vague d’une « économie 

mixte ». Le non-dit sur les conversions opérées, sur 

les renoncements effectués, sur les illusions aban-

données est caractéristique du socialisme français 

contemporain. Culturellement donc, il n’y a pas eu 

encore de moment social-démocrate du socialisme 

français. Le décalage entre la pratique et la rhéto-

rique est tel qu’à la veille de l’élection présidentielle 

de 2007, l’un des trois prétendants à l’investiture du 

PS, Dominique Strauss-Kahn, affichait sa qualité de 

social-démocrate comme un élément susceptible de 

le différencier des autres concurrents.  

 Le PS compte peu d’adhérents au regard de 

son influence électorale et recrute dans des catégo-

ries sociales plutôt favorisées. La reconquête d’une 

partie de l’électorat populaire, tentée par l’abstention 

ou le vote protestataire, est à l’évidence un enjeu im-
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portant pour les élections à venir et beaucoup de par-

tis socialistes ou sociaux-démocrates en Europe ont 

ce problème à résoudre. Les caractéristiques sociales 

et démographiques des adhérents socialistes indi-

quent de grandes différences avec la population gé-

nérale et aussi avec l’électorat du parti ; le vieillisse-

ment des adhérents socialistes est manifeste. Le Parti 

socialiste devient décalé par rapport à une grande 

partie du monde social.    

 On a clairement en vue les surprises, décep-

tions et incompréhensions exprimées par le Parti 

socialiste face à des comportements électoraux – en 

avril 2002 et au référendum sur le Traité constitu-

tionnel européen de 2005 – qui déjouent ses prévi-

sions. Le mode partisan, mode d’articulation entre 

les dirigeants politiques et les électeurs, qui avait 

fonctionné tant bien que mal pendant des décennies, 

n’apparaît plus performant. D’une certaine manière, 

c’est bien ce que reflète la décrue rapide de la tonicité 

et de l’activité internes : le temps consacré aux activi-

tés de parti est devenu très réduit. Seuls 10% des ad-

hérents socialistes interrogés disent consacrer plus 

de deux heures par semaine à leur parti et près d’un 

quart des adhérents sont plutôt de pure forme puis-

qu’ils emploient moins d’une heure par mois à ces 

activités. La rétraction des pratiques proprement 

partisanes se lit dans l’effondrement du budget-
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temps. Il y a vingt-cinq ans, ils étaient quatre fois 

plus nombreux à militer plus de deux heures par se-

maine. Dans ces conditions, une partie substantielle 

– et parfois la totalité – du temps est consacrée aux 

réunions internes. La faiblesse relative de 

l’implication dans les pratiques militantes a certai-

nement un rapport avec le caractère limité des satis-

factions retirées de l’engagement dans le parti. Les 

adhérents se sentent-ils écoutés par les dirigeants, 

ont-ils le sentiment de participer à la vie du parti, 

apprécient-ils comme efficace le fonctionnement de 

l’organisation ? Dans une enquête de 1998, déjà, 

parmi 12 000 réponses, 73% des adhérents socia-

listes affirmaient que les dirigeants du parti n’étaient 

pas très attentifs à ce qu’ils pensaient. 81% jugeaient 

que leur travail n’était pas souvent reconnu. 77% es-

timaient que les partis en général étaient plus inté-

ressés à représenter les électeurs qu’eux. La cons-

cience d’avoir une prise limitée sinon dérisoire sur 

les choix partisans est très répandue comme celle 

d’appartenir à un tout autre univers que celui des 

dirigeants. L’adhérent cherche alors, non sans diffi-

culté, sa place entre le monde des dirigeants et 

l’électeur, objet de toutes les attentions. 

Le pluralisme à l’intérieur des organisations 

partisanes renvoie au débat autour des tendances, de 
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leurs structures, de leurs fonctions et au bout du 

compte de leur légitimité. L’étude du fonctionne-

ment du pluralisme dans la droite française a été né-

gligée. A droite, les mécanismes de loyauté et 

d’incarnation au chef tout comme la célébration de 

l’unité rendent illégitime l’expression publique de la 

diversité. Le fonctionnement interne n’y est régi ni 

par le principe compétitif, ni par le principe délibéra-

tif. Autrement dit, il est tout à fait exceptionnel que 

les élections soient concurrentielles et ouvertes – les 

candidatures uniques ou incontestables sont le plus 

souvent la règle – et il est tout aussi rare que les dé-

saccords internes soient rendus publics dans un dé-

bat. Comme le signalait Charles Pasqua, « le débat 

n’est pas notre tasse de thé » (Le Monde 7 fév. 1990). 

En 2002, la principale transformation introduite 

dans les statuts de l’UMP portait spécifiquement sur 

l’organisation du pluralisme par la création d’un 

droit de tendances... Mais les résistances et le refus 

des principaux sous-leaders d’investir ce nouveau 

dispositif font que l’instauration des « mouvements » 

a été différée. A la place, a été mis en place un statut 

d’association fondé sur des négociations privées et 

non transparentes et débouchant sur des accords 

particuliers et révisables. Dans un tel système carac-

térisé par une très forte opacité, la direction du parti 

garde le contrôle et se trouve en position d’établir 
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des relations clientélistes dans la mesure où elle peut 

traiter de manière différente ses interlocuteurs. 

Les nouveaux adhérents de l’UMP, en 2005, 

déclarent venir pour désigner le candidat à l’élection 

présidentielle (85%) et, plus précisément pour sou-

tenir Nicolas Sarkozy. 78% ont adhéré « pour sa per-

sonnalité et son discours » (Ipsos sept. 2005). Au PS, 

65% justifient leur adhésion par le fait qu’elle leur 

donne la possibilité de « peser sur le choix du candi-

dat PS » (Enquête de mai 2006 sur 18 000 nouveaux 

adhérents du PS). Il est donc vrai que la clef de voûte 

de ces réformes est l’élection par l’ensemble des ad-

hérents du leader et qu’elle s’inscrit principalement 

dans une logique plébiscitaire.   

 Les partis sont donc au cœur de la sélection 

des concurrents au pouvoir exécutif dans les régimes 

parlementaires, européens comme en France, et la 

médiatisation de la vie politique porte, dans 

l’ensemble de ces pays, une forte personnalisation du 

leadership partisan. 

La droite non gaulliste fédérée à partir de 1978 

dans l’UDF et, à l’origine, hostile au mouvement de 

présidentialisation, n’a pas été capable, après 1981, 

de s’entendre sur un candidat directement et claire-

ment issu de son rang.    
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 A la veille de l’élection présidentielle de 2007, 

on peut, à juste titre, considérer que les partis de la 

droite française se sont, à proprement parler, prési-

dentialisés ou, pour le dire autrement, qu’ils ont re-

constitué une forme de contrôle sur cette élection qui 

pouvait leur échapper en partie. Depuis 2002, l’UDF 

puis dans sa composante MODEM s’est, en effet, non 

seulement adaptée à l’élection présidentielle mais 

elle a même tout misé sur celle-ci : sa stratégie est 

tout entière centrée sur la promotion de son candi-

dat, François Bayrou et, dès lors, son jeu s’apparente 

à un quitte ou double. 

Je suis attaché à la promotion d’une troisième 

voie entre capitalisme et collectivisme, c’est sûr. Je 

ne suis plus de droite. A l’échelle européenne, on 

peut franchement s’interroger sur la dite différence 

des droites compte tenu de la convergence entre dé-

mocrates-chrétiens et conservateurs, voire de 

l’adoption par beaucoup d’organisations de la droite 

européenne de positions libérales en matière écono-

mique. Le Parti populaire européen (PPE) a 

d’ailleurs absorbé un large éventail de partis de 

droite pour lui assurer une hégémonie parlemen-

taire. S’agissant du degré d’adhésion au libéralisme, 

l’ex-RPR, devenu UMP, et l’UDF d’hier ou 

d’aujourd’hui partagent une vision commune : ils 
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sont nettement favorables au fait de laisser plus de 

liberté aux entreprises. En 2002, 72% des électeurs 

Chirac et 76% des électeurs Bayrou le souhaitent 

(Cevipof 2002). Globalement, le libéralisme écono-

mique apparaît bien, depuis 1981 et même après la 

crise, comme le ciment idéologique commun de la 

droite modérée même si, à l’occasion, selon les con-

jonctures et les publics, certains de ses représentants 

peuvent mettre en avant l’idée d’une protection du 

pays ou des individus contre les effets de la concur-

rence. Les valeurs d’autonomie, de liberté et de mé-

rite sont bien enracinées dans la vision de la société 

que la droite française propose. Pourtant la régula-

tion publique n’empêche pas la responsabilisation 

individuelle, en tout cas c’est ma conviction. 

En ce qui concerne le libéralisme culturel, on 

doit aussi reconnaître que dans un certain nombre 

de pays, la question homosexuelle, par exemple, 

n’étant pas constituée en enjeu politique comme en 

France, elle n’a pas conduit à une polarisation 

gauche-droite. Enfin parfois, la présence d’une ex-

trême droite ne suffit pas à délester les droites euro-

péennes de leurs attitudes les plus traditionalistes ou 

xénophobes. 
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En analysant le degré d’adhésion ou de rejet 

du pluralisme religieux au sein des électorats de la 

droite européenne, on peut faire deux constats : 

l’opposition entre la gauche et la droite est réduite ; 

dans la plupart des pays européens, l’adhésion ou le 

rejet du pluralisme religieux s’apparente plus à un 

trait culturel qu’à une question politique. De mon 

point de vue, l’UMP a eu tort en France de faire de la 

laïcité un enjeu politique. 

Le traitement de la question de l’immigration 

est pour la droite française un enjeu décisif et péril-

leux depuis l’installation du Front national dans le 

système politique. Selon les conjonctures et les lea-

ders, en particulier Nicolas Sarkozy, l’objectif de re-

conquête des électeurs frontistes est plus ou moins 

mis en avant et les discours sur l’immigration varient 

en visibilité et en contenu. La droite en France appa-

raît en tout cas généralement comme l’une des plus 

hostiles aux immigrés. 

Pour terminer ce tour rapide des idéologies, le 

national-populisme à la fois protestataire et identi-

taire a, au cours des vingt dernières années, rencon-

tré un large écho en Europe. C’est ainsi que les an-

goisses générées par le délitement du capitalisme 

industriel ont apporté à l’extrême droite européenne 



Trois mois pour comprendre 

 

48 

 

des contingents d’électeurs ouvriers qui sont venus 

étayer les troupes électorales traditionnelles. A une 

classe ouvrière, nostalgique d’un capitalisme natio-

nal, industriel et d’assistance et menacée par un ca-

pitalisme postindustriel, davantage transnational, 

libéral et individualiste, les partis d’extrême droite 

offrent le plus souvent un Etat protecteur, partici-

pant à la redistribution des richesses, à la réduction 

des inégalités et réservant les mécanismes de l’Etat 

providence aux seuls nationaux. Ce « chauvinisme de 

l’Etat providence » rencontre souvent un grand écho 

dans des milieux ouvriers déstabilisés par la concur-

rence des travailleurs étrangers sur le marché de 

l’emploi et l’amenuisement des ressources de l’Etat 

providence.      

 Enfin, dernier élément de crise qui nourrit la 

dynamique des extrêmes droites : le malaise démo-

cratique. La ruine des systèmes de représentation 

prétendant à la connaissance et au contrôle du deve-

nir a entraîné une perte des repères politiques et une 

crise profonde de la représentation politique. Celle-ci 

est générale en Europe mais certains pays, comme le 

notre, connaissent un malaise plus profond dû au fait 

que la représentation politique n’arrive plus à figurer 

la diversité, la nouveauté et la complexité des cli-

vages qui traversent les sociétés. Or aujourd’hui, les 

électeurs, particulièrement à l’extrême droite mais 
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pas seulement, ne se retrouvent que très mal dans les 

conflits et clivages qui animent la scène politique. 

Quand les citoyens se disent : « La société change, 

mais le système de répartition du pouvoir et les élites 

sont inamovibles », les populistes protestataires et 

identitaires passent pour les seuls vrais opposants. 

La montée des droites extrêmes en Europe 

n’est pas un phénomène inéluctable. Certes, à l’heure 

où la politique se désacralise et se désenchante, cer-

tains nourrissent la nostalgie des vieilles passions 

révolutionnaires ou ultraréactionnaires qui ani-

maient il y a encore quelques décennies l’espace poli-

tique. La résurgence, ici et là, d’extrémismes de 

droite ou de gauche n’est souvent que l’écho d’un 

désenchantement mal abouti et de la difficulté 

d’assumer une politique désenchantée, modeste mais 

aussi et surtout moderne. 

Comment situer la France sur le champ euro-

péen ? La France se caractérise par une crise de la 

« normalité » politique, la politisation s’y traduisant 

davantage par une contestation périphérique que par 

un engagement dans les mécanismes démocratiques, 

à la différence, notamment, des pays d’Europe du 

Nord. Un certain nombre de facteurs jouent dans le 

sens d’un décalage croissant entre l’état de la société 
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et le stock d’arguments ou de propositions dont dis-

pose le monde de la politique professionnelle. Ce dé-

calage provient de l’inadaptation de l’offre politique 

face aux nouvelles demandes. A ce titre et on l’a vu, 

on peut évoquer le parcours électoral du monde ou-

vrier, qui tend à déserter la gauche au profit de 

l’extrême droite alors que le parti socialiste attire 

désormais davantage les suffrages des cadres supé-

rieurs que ceux des employés et des ouvriers ; la mé-

fiance à l’égard du personnel politique et des médias, 

même parmi les citoyens plus diplômés, qui doutent 

de la véracité des informations qui leur sont four-

nies ; l’ancrage historique des syndicats dans la con-

testation politique à l’heure où les salariés attendent 

surtout une amélioration concrète de leurs condi-

tions de travail sur le terrain ; la faible présence des 

femmes dans les postes politiques importants. Les 

registres politiques disponibles au sein des appareils 

ne permettent plus de répondre de manière satisfai-

sante à une demande liée aux transformations so-

ciales. Parfois, c’est l’inverse. C’est l’offre politique 

qui devance la demande et la méconnaît une fois de 

plus. La politique d’intégration européenne se heurte 

au faible niveau de libéralisme économique des sala-

riés français. Le secteur public conserve d’ailleurs 

une spécificité politique forte qui ne s’est pas diluée 

malgré des politiques de privatisation menées autant 
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par des gouvernements de droite que par des gou-

vernements de gauche. Du reste, les carrières au ser-

vice de l’Etat restent toujours la voie royale de l’accès 

aux élites politiques. La vision d’une société plura-

liste, portée par ces mêmes élites qui négocient avec 

un nombre croissant de groupes de pression, vient 

contredire l’attachement à un modèle étatiste por-

teur de solidarité. Ce modèle n’implique pas à mon 

sens un nationalisme étroit. Il appelle un souci du 

social auquel l’Europe est pour l’instant incapable de 

répondre.      

 La construction européenne s’est clairement 

inscrite dans une perspective libérale, perspective 

confirmée autant par les positions de la Commission 

que par la jurisprudence de la Cour de Luxembourg 

ou bien encore par la teneur du projet de Traité cons-

titutionnel européen. Il y a en France un rejet assez 

général du libéralisme économique, du moins en tant 

que philosophie conduisant à laisser le marché opé-

rer la régulation de la vie économique. Il est plus que 

temps de le prendre réellement en compte. 

 Le niveau d’européanisme est, en moyenne, 

assez bas dès lors que les questions portant sur 

l’intégration européenne concernent des politiques 

publiques précises et non plus une vague prédisposi-

tion à l’égard de la construction communautaire. La 

France se situe parmi les pays les plus européanistes.
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 Il résulte donc que la liaison entre libéralisme 

et européanisme, qui devrait assurer le succès de la 

construction européenne, telle qu’elle est du moins 

conçue depuis quelques années, est difficile à trou-

ver. Elle n’est en tout cas pas souhaitée par les Fran-

çais. Mais ce n’est pas le plus grave pour moi. 

L’intégration politique est faible en France. 

Cette faiblesse passe par l’accumulation de niveaux 

médiocres d’intérêt pour la politique et de confiance 

dans les institutions. 

L’Europe actuelle reste une figure mythique 

ne pouvant guère dicter un choix de société et encore 

moins une philosophie politique au-delà d’un vague 

social-libéralisme à vocation utilitaire.  

 L’Europe ne peut fournir de réponse aux pro-

blèmes internes à la France : la faiblesse des syndi-

cats pratiquant la fuite en avant militante, le jeu de 

plus en plus libre des groupes de pression, la fracture 

entre les citoyens et les élites politiques, le désaveu 

des hiérarchies de l’entreprise ou des administra-

tions par les salariés qui y travaillent, la faible repré-

sentation des femmes dans les instances dirigeantes 

du pays. En ce sens, l’ordre social et politique parfait, 

le « modèle » à imiter n’existe pas. La construction 
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du meilleur système sociopolitique possible reste 

toujours un enjeu de politique interne. 

La société a en fait des projets qui ne sont pas 

ceux des partis politiques, adversaires du consensus 

social du long terme. Nous allons voir pourquoi. 

 

On peut croire à une perte progressive de cen-

tralité des partis, alimentée par le déclin de leur ca-

pacité mobilisatrice et par l’attrait que suscitent des 

organisations politiques alternatives, et renforcée 

par leur croissante marginalisation dans 

l’élaboration de l’action publique. 

En guise d’introduction, on peut citer des ten-

sions, voire des conflits, de travail, qui ont eu lieu 

dans des communes entre des syndicalistes commu-

nistes, essentiellement constitués par des employés 

municipaux, et des « patrons », incarnés par les élus 

de ce même parti communiste. Un comble… 

Au-delà de cet exemple, réel, on peut considé-

rer qu’après une première vague critiquant les partis 

au motif qu’ils sont des facteurs de division de l’unité 

nationale, une deuxième vague met en cause leurs 

pratiques antidémocratiques, cette confiscation du 
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pouvoir par une oligarchie ou un « boss », oligarchie 

partisane cumulant pouvoir de décision politique et 

maîtrise totale de l’organisation. 

On parlera de la formation de ces courants 

idéologiques, par exemple libéral, social ou souve-

rainiste à droite, et de l’expression de cristallisations 

idéologiques, d’ailleurs souvent rendues visibles en 

réaction aux prises de position de la direction du par-

ti. Nous le verrons bien, les partis ont un rôle dans la 

fabrication des clivages et c’est un problème. 

En réalité, les électeurs français sont confron-

tés non pas à un ou plusieurs partis mais à un sys-

tème. La politisation – y compris non professionnelle 

– est autant affaire de rejet que d’adhésion, 

d’adversaires que de partenaires. 

Egalement, la Cinquième République a con-

duit à un renforcement des partis au cœur du sys-

tème politique. Au-delà de la rhétorique et de la 

symbolique, loin d’être une affaire entre le peuple et 

une personnalité qui l’incarnerait, l’élection prési-

dentielle est une affaire de partis. Non seulement 

ceux-ci ont progressivement établi un monopole 

dans la désignation des candidats mais, progressi-

vement, la direction d’un parti a été considérée 
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comme une étape nécessaire, si ce n’est suffisante, 

dans la conquête présidentielle. 

Ceci dit, le système partisan français n’est pas 

différent des autres systèmes européens. La médiati-

sation, la personnalisation et l’infléchissement idéo-

logique des campagnes électorales n’y sont pas plus 

accentués, et l’influence des partis n’y est pas plus 

faible. 

Commençons par la LCR devenue NPA. Elle 

s’était métamorphosée après la chute du Mur de Ber-

lin. Elle a perçu une forte dégradation de la situation 

politique qui la pousse à réfléchir aux moyens de re-

construire une force révolutionnaire, mais doit fina-

lement conclure qu’elle ne voit pas avec qui. Dès lors, 

elle développe une logique de contre-pouvoirs. Ce 

parti doit, à mon avis, considérer aujourd’hui que 

tous les éléments de résistance et d’alliances qu’on 

peut passer sont bons et dans ce cadre, un front anti-

libéral large, dans lequel il puisse y avoir un courant 

révolutionnaire, apparaît plus efficace.  

Enjeu de lutte dans les scènes politiques lo-

cales, le capital collectif partisan est parfois mobilisé 

par des acteurs politiques locaux afin d’accroître leur 

pouvoir. Revenons à notre exemple au parti commu-

niste. Les employés concernés mettent en avant leur 
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identité de « militants communistes » d’une part et 

de « travailleurs » d’autre part. En ne passant plus 

seulement, comme auparavant, par des canaux in-

ternes au parti mais en s’appuyant également sur des 

outils d’expression publics, ce mouvement souligne 

qu’il est désormais légitime pour un militant de por-

ter des revendications sociales face à son institution 

communiste d’appartenance. Le ressort syndical de 

cette mobilisation était important car ces militants 

étaient généralement adhérents à la CGT. Il s’est 

alors même agi de responsabiliser les militants syn-

dicaux en leur rappelant que le lien au parti primait 

sur l’affiliation syndicale… Si les ouvriers, techni-

ciens et employés en viennent à s’opposer aux élus 

appartenant au même parti qu’eux, c’est que 

l’étiquette communiste n’est plus assez puissante 

pour contenir les oppositions sociales internes aux 

rangs communistes.    

 Les responsables communistes sont de moins 

en moins employés par un parti en difficulté finan-

cière et de plus en plus par les collectivités territo-

riales, soit comme fonctionnaires territoriaux soit 

comme élus. Cette professionnalisation de la gestion 

communiste autour d’une oligarchie locale s’inscrit 

dans un processus général d’accroissement de la dis-

tance sociale des élites politiques à l’égard des 

classes populaires, fussent-elles de gauche. Ainsi 
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s’est autonomisée une élite dirigeante socialiste, so-

ciologiquement homogène et monopolisant les com-

pétences légitimes et les responsabilités. Avec le dé-

clin des réseaux associatifs et syndicaux liés au PCF, 

le milieu partisan local se rétracte autour des collec-

tivités locales et d’acteurs dont la légitimité repose 

moins sur un capital partisan que sur des compé-

tences de type administratif, acquises dans le sys-

tème scolaire ou dans des pratiques professionnelles. 

Le processus de technocratisation et de notabilisa-

tion de la vie politique locale touche le PCF, et les 

conflits internes évoqués ici expriment cette coupure 

grandissante entre professionnels de la politique et 

profanes. 

Désormais, des organisations collectives, 

d’ordre syndical ou associatif, rivalisent avec le PCF 

pour la représentation des points de vue et des inté-

rêts sociaux. Cette perte de contrôle du parti sur les 

mobilisations sociales est à rapprocher des muta-

tions sociologiques du personnel partisan, car « le 

social » est surtout porté par les agents sociaux défa-

vorisés, et ces derniers sont de moins en moins nom-

breux au sein de l’encadrement communiste. Les 

luttes collectives sont animées par des groupements 

sans affiliation partisane claire, comme ATTAC, et le 

PCF est progressivement contraint de s’associer avec 
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des mouvements qu’il ne contrôle pas : « sans-

papiers », chômeurs, militants du DAL ou encore 

homosexuels. A la fin des années 1990, le mouve-

ment des chômeurs marseillais soutenu par la CGT 

et les élus communistes locaux, et suivi après coup 

par les responsables du PCF, symbolise ce retrait 

sociétal d’un parti dont la puissance reposait sur ses 

capacités de mobilisation populaire. 

En fait, la lutte qu’on a évoquée ici, renvoie à 

une opposition sociale entre ouvriers et employés 

face à des élus de plus en plus perçus comme des al-

liés des cadres territoriaux desquels ils se rappro-

chent socialement.     

 La crise de l’organisation communiste et des 

partis d’extrême gauche met donc au premier plan la 

multiplicité des inscriptions sociales de leurs mili-

tants. Certains investissent désormais de façon prio-

ritaire le syndicat, jusqu’au point d’entrer en conflit 

avec le parti, alors même que ce militantisme syndi-

cal fut souvent la matrice de leur adhésion partisane. 

Le ressort syndical de l’éclatement des systèmes 

communistes locaux est important : l’engagement 

syndical est une ressource que les militants commu-

nistes peuvent mobiliser contre l’appareil partisan. 

Les mouvements de contestation interne s’appuient 

ainsi sur cette légitimité extra partisane pour contes-
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ter l’orientation politique du parti. C’est notamment 

dans un contexte de disparition des activités indus-

trielles et du système social qui leur est lié, que les 

organisations syndicales de défense des intérêts ou-

vriers entrent en conflit avec le parti. Ainsi les sec-

tions syndicales s’opposent aux élus du parti sur la 

question de la « défense des droits acquis ». 

 En conséquence plusieurs listes se réclamant 

du communisme s’affronteront lors de luttes muni-

cipales pour le monopole de la légitimité commu-

niste… Celle-ci trouve désormais sa source autant 

dans l’activité militante locale ou le travail munici-

pal, que dans l’engagement syndical à la CGT, qui, 

tout en ne présentant pas de candidat, n’est pas 

neutre… C’est ainsi que des fédérations du parti 

communiste n’ont pu qu’avaliser la définition de 

l’appartenance au courant communiste en fonction 

du résultat des luttes locales. Elles ont alors perdu le 

monopole de la désignation de l’affiliation au mou-

vement communiste. 

L’écrivain soviétique Evgueni Evtouchenko a 

écrit : « Nos carriéristes sont plus hypocrites que les 

carriéristes capitalistes car, pour faire carrière, ils 

sont obligés de faire semblant d’être moraux. » Al-

bert Balducci, secrétaire de la fédération régionale 

des mineurs de Lorraine à la CGT, qui siégea long-
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temps au bureau fédéral du parti communiste, défi-

nissait ainsi le carriérisme : « C’est se servir d’un 

idéal, d’une fonction, d’un mandat, de la confiance 

des masses, en particulier des plus déshérités, pour 

faire une carrière, servir ses ambitions, la soif de 

l’argent et du pouvoir pour se faire une situation en 

reniant ses engagements et promesses. Les carrié-

ristes sont parmi toutes les classes, ceux qui sont les 

ennemis les plus acharnés du peuple. » 

Je crains fort qu’il n’y ait plus qu’eux dans 

l’offre politique française actuelle. 

Ainsi, dans les bassins industriels en crise, les 

réseaux de la CGT par exemple survivent à 

l’effondrement des structures partisanes du PCF, et 

la légitimité syndicale demeure, avec la légitimité 

issue du suffrage universel, le principal vecteur d’une 

mobilisation communiste désormais peu liée à la 

direction du parti. Le déclin électoral et militant du 

PCF dans la période contemporaine s’accompagne 

d’une perte de son emprise sur ses réseaux 

d’influence, qu’ils soient associatifs, professionnels 

ou électifs. Comme nous l’avons vu avec ces conflits 

opposant différents agents sociaux du PCF, conflits 

renvoyant certes à des positions différentes à la fois 

dans le parti et dans les rapports sociaux locaux, 
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l’appareil national et fédéral du parti joue en tout cas 

de moins en moins un rôle d’homogénéisation du 

milieu partisan. Le Secours populaire français a pu 

par exemple devenir une « niche » pour des commu-

nistes se détachant du militantisme politique et du 

PCF. Y compris dans des zones de relatif maintien de 

l’influence communiste, le parti politise de moins en 

moins les expériences sociales, alors que d’autres 

instances de socialisation et de mobilisation, comme 

les syndicats donc ou les groupes d’intérêt, jouent 

par contraste un rôle accru de politisation. Les socia-

bilités communistes, mais pas seulement, mainte-

nues aujourd’hui sont ainsi peu partisanes. Elles sont 

plutôt syndicales ou municipales, voire associatives. 

Le parti politique est en fait un espace social 

de concurrence en perpétuelle mutation. En dépit du 

maintien du sigle « PCF », les usages sociaux de ce 

parti ont profondément modifié le mouvement 

communiste français, puisque les deux dimensions 

constitutives du parti qui exerça une influence dé-

terminante des années 1930 aux années 1970, la 

promotion d’une élite politique d’origine populaire et 

la place centrale de l’appareil dans ses zones 

d’influence, se sont effritées. Il n’est pas sûr que 

Jean-Luc Mélenchon, même en ayant créé le Front 

de gauche, parvienne à changer cette situation. 
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Je me suis battu, non sans difficultés, pour 

plus de démocratie interne à l’UMP. En 1911, Rober-

to Michels concluait de son étude approfondie du 

parti social-démocrate allemand qu’il était extrême-

ment difficile, voire impossible, pour une organisa-

tion politique de masse de conserver un fonctionne-

ment interne démocratique conforme à son projet. 

Selon lui, l’institutionnalisation progressive condui-

sait inexorablement à la bureaucratisation de 

l’organisation et à l’émergence d’une classe plus ou 

moins autonome de dirigeants. Convaincus d’être 

indispensables, ceux-ci développeraient des intérêts 

propres, distincts à la fois de ceux de l’organisation 

et de ceux de leurs soutiens. Il n’avait pas tort du 

tout. La compréhension rationnelle des problèmes et 

l’absence de coercition autoriseraient pourtant les 

adhérents des partis à choisir les solutions qui leur 

paraîtraient conformes à l’intérêt général. Les imper-

fections des démocraties libérales, et en particulier la 

crise de la représentation, ont ainsi pu être liées à un 

échec des partis à se conformer à l’idéal démocra-

tique. La droite n’est donc pas la seule concernée.  

En dix ans, les Verts se sont non seulement 

séparés de certains éléments radicaux, mais ont éga-
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lement fait l’expérience des institutions et du pouvoir 

exécutif dans les conseils régionaux et municipaux, à 

l’Assemblée nationale, au Parlement européen, et au 

sein du gouvernement. En conséquence, leur dis-

cours a perdu le tour populiste contenu dans la cri-

tique du « système », auquel ils sont désormais inté-

grés. Mais ils ont contribué à une vraie transforma-

tion sociale qui doit dépasser le cadre partisan. 

Vouloir des citoyens responsables, c’est accep-

ter que ces mêmes citoyens participent quand ils le 

souhaitent à l’élaboration des décisions qui les con-

cernent. C’est particulièrement vrai en matière 

d’écologisme. Si l’insuffisance de la participation 

démocratique explique que les décisions prises ne 

sont pas écologistes, alors il est logique que la ré-

forme des institutions représentatives doive être 

l’une des premières priorités. La démocratie com-

plique et ralentit sans doute les prises de décision 

mais le temps du débat démocratique n’est jamais 

trop long. L’initiative de la transformation sociale ne 

peut venir que de la société civile et du mouvement 

social. Il faut promouvoir les stratégies de transfor-

mation sociale fondées non sur la prise du pouvoir 

politique mais sur la contagion, la diffusion au ni-

veau microsocial d’une infinité d’initiatives isolées 

qui finirait par être la traduction directe de la volonté 
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générale. Et considérer que tout le changement so-

cial doit être filtré par les instances politiques est une 

vision dangereuse de la vie en société. 

La démocratie ne saurait se réduire au droit 

des citoyens d’élire des représentants auxquels ils 

délèguent le droit de décider en leur lieu et place 

pendant une période déterminée. La démocratie ne 

se réduit pas non plus à la loi de la majorité. Les 

droits de la minorité doivent être garantis. De ce 

point de vue, le développement de la « démocratie 

participative » est nécessaire mais les partis poli-

tiques n’en sont donc pas les composants utiles. 

Les courants idéologiques, et stratégiques, ap-

pelés aussi « sensibilités » dans un parti assurent 

certes l’existence d’un débat intellectuel et politique 

interne animé mais contribuent également à brouil-

ler l’image du parti et à cristalliser les conflits. Ils ont 

aussi en fait un autre rôle, plus discutable encore, sur 

lequel nous reviendrons.    

 Les institutions de la Cinquième République 

souffrent d’un manque d’authenticité partiellement 

lié à la discipline partisane. La parole d’un parti ne 

peut être simplement incarnée, elle doit être portée. 

Or, la gloire médiatique peut inciter un représentant 

à croire qu’il/elle parle au nom des autres et à déna-
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turer, même involontairement, le contenu du mes-

sage politique. La délégation de l’expression pu-

blique du parti pose d’ailleurs des problèmes, étroi-

tement liés à la question du leadership parce que les 

personnalités ainsi promues sur la scène publique 

sont décrites et interrogées dans les médias comme 

des leaders de fait, ce qui n’est parfois pas le cas.

 Une démocratie authentique est synonyme de 

gouvernement par le peuple. Au sein du parti, le 

peuple, c’est « la base », dont tous se revendiquent. 

Or, se déclarer « militant de base » d’un parti poli-

tique connote authenticité, honnêteté et sincérité qui 

ne sont pas généralement attribuées aux élites et aux 

professionnels de la politique. 

Pour revenir aux Verts, par exemple, ils sont 

beaucoup moins réalistes que les Athéniens, qui re-

connaissaient les inégalités entre les citoyens – tout 

en leur garantissant une égalité de participation – et 

disposaient de tout un arsenal pour punir les déma-

gogues qui trompaient le peuple. En effet, le souci de 

promouvoir chacun comme « expert en son do-

maine » irrite parfois les élus, dont la compétence 

institutionnelle et technique est constamment con-

testée par des « militants de base ». L’expérience, 

chez les Verts comme dans les autres partis, indique 

que la majorité des adhérents reste en fait étrangère 
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aux procédures démocratiques et laisse aux membres 

les plus actifs le contrôle des instances nationales. 

Les débats se transforment parfois en conflits sans 

que le parti n’ait les moyens de les résoudre et de 

produire des synthèses durables.   

 Cette difficulté à s’entendre et donc à parvenir 

à un quelconque consensus est accentuée par 

l’institutionnalisation progressive des « sensibilités » 

comme mode de structuration du débat interne. On 

le voit avec l’organisation de primaires à gauche. Ce 

phénomène est d’autant plus paradoxal qu’un tiers 

seulement des adhérents, chez les Verts, s’identifient 

fortement à l’un de ces groupes et 45% pas du tout. 

Ces groupes sont parfois organisés autour de, et par 

des personnalités emblématiques. Elles offrent pour 

certains des réseaux de « copains » liés par l’amitié 

et la complicité. L’appartenance à une sensibilité est 

un atout important pour un militant ambitieux car 

les sensibilités forment des réseaux où circule 

l’information aussi bien que les échanges de faveurs. 

Les nouvelles classes moyennes disposent da-

vantage d’un esprit critique aiguisé par des études 

supérieures, qui les conduit notamment à se méfier 

des élites traditionnelles et à rejeter les loyautés or-

ganisationnelles ainsi que de « l’encartement ». Or, 

sans confiance réciproque, il ne peut y avoir de re-
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cherche du consensus ou de délibération efficace. On 

ne change pas la société par décret. On sait bien que 

le succès d’une démarche de changement provient 

souvent de la capacité à y associer ceux dont on sou-

haite modifier les comportements. 

Les partis politiques, et donc leurs dirigeants, 

sont principalement définis par leurs stratégies de 

conquête du pouvoir. C’est aussi valable pour les par-

tis protestataires fonctionnant comme de véritables 

contre-sociétés, tels que le Parti communiste français 

ou le Front national. 

Au parti socialiste notamment, il y a aussi des 

congrès dont le discours permet de réactiver un cer-

tain nombre de symboles idéologiques à valeur for-

tement fédérative – la démocratie, la laïcité, la jus-

tice sociale, le combat contre la droite – mais aussi, 

puisque les congrès instituent également les courants 

dont ils organisent la compétition théâtralisée, les 

valeurs marquant la spécificité de chaque tendance. 

Chacune a ses thèmes privilégiés et doit se position-

ner dans les grands débats qui clivent le parti : cons-

truction européenne, égalité formelle contre égalité 

réelle… Les jeux de courants y sont des jeux 

d’appareil et en fait des enjeux de pouvoir. 
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La représentativité d’un parti et notamment 

de ses dirigeants et de ses élus est une condition de 

sa réussite électorale et du renouvellement de son 

programme politique. Le fonctionnement des partis 

actuels n’est pas à la hauteur de cet objectif. 

Au parti socialiste toujours mais pas seule-

ment, il est plus que légitime d’exalter les vertus de la 

démocratie interne et de la transparence, mais il l’est 

beaucoup moins de détailler les modalités concrètes 

qui les garantiraient. Un certain nombre de perma-

nents du parti ont été embauchés en raison de leurs 

faits d’armes de militants bien plus qu’en considéra-

tion de leurs diplômes. Les lignes hiérarchiques ad-

ministrative et politique y ont longtemps été totale-

ment confondues. A Solférino, chaque courant a eu 

son étage. Les négociateurs de courants ne peuvent 

franchement se réfugier aisément derrière une rhéto-

rique de l’intérêt collectif. Il s’agit pour eux 

d’assumer une fonction d’essence utilitariste, 

d’autant plus stigmatisante, en mettant en scène des 

conflits d’intérêts entre adversaires du même parti, 

qu’elle est en contradiction avec toutes les représen-

tations que le parti cherche à donner de son activité 

politique, celle d’un parti unifié, producteur d’idées. 

Et au fil des années, ce sont aussi toujours les mêmes 

qui se retrouvent autour de la table des négociations. 
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Le parti reste un bon tremplin. Nous l’avons 

dit pour certains hauts fonctionnaires, c’est naturel-

lement vrai pour les élus. L’intégration précoce à la 

direction d’une organisation, qu’il s’agisse d’une as-

sociation, d’un parti ou d’un courant, et la proximité 

immédiate avec un leader, qui accorde sa confiance 

pour la représentation de ses intérêts, facilitent le 

parcours. Ainsi certains conseillers régionaux sont 

promus vice-présidents de région en raison de leur 

statut dans le parti. Il n’est pourtant pas sûr que le 

leader en question y gagne en efficacité électorale. 

Les acteurs œuvrant dans les coulisses des 

partis peuvent toujours requalifier de manière valo-

risante, par des références à des modèles extérieurs 

– la diplomatie, l’administration –, ce qui est perçu 

en interne comme la « cuisine » de la répartition des 

ressources. Il n’en reste pas moins que cette cuisine 

interne des partis ne serait pas contestable si elle ne 

servait pas à la sélection d’hommes et de femmes 

d’état potentiels. 

Les partis se caractérisent aussi par une oli-

garchie cumulant généralement pouvoir de décision 

politique et maîtrise totale de l’organisation. Les par-

tis permettent en effet à leurs chefs de se procurer et 

de conserver le pouvoir. Une sociologie des réseaux 
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d’un parti ne doit jamais négliger pour autant ce qui 

se passe au sommet hiérarchique, plus communé-

ment appelé siège national. 

Les partis politiques apparaissent comme des 

cartels coupés de la société civile ou des agrégations 

d’entreprises politiques locales. 

Nous allons nous intéresser à présent au(x) 

parti(s) centriste(s). L’engagement à l’UDF à 

l’époque, provenait du refus de ses militants de toute 

forme d’enrégimentement. Poly-engagés, méfiants à 

l’égard d’une trop forte emprise du parti sur leurs 

activités militantes, les centristes cultivent 

l’alternance entre l’engagement et le désengagement 

partisan.      

 On a souvent prêté aux élus de la droite fran-

çaise un individualisme congénital. Il y a pourtant 

diverses associations bénévoles spécialisées dans la 

solidarité qui, bien qu’à l’écart des jeux politiques, et 

a fortiori des jeux partisans, participent plus ou 

moins directement à légitimer la place et le rôle des 

responsables centristes. En effet, ces associations ont 

eu et ont encore parfois pour présidents et fonda-

teurs des dirigeants centristes. Ces structures collec-

tives maintenues hors du parti stricto sensu sont 

donc parties prenantes des ambitions politiques des 
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centristes. Egalement, le caractère socialement dé-

sintéressé de ces entreprises, ainsi que leur position 

en contre-champ du jeu politique, contribuent à 

donner aux élus une image de leader bienveillant et 

généreux. Naturellement, on peut parler de dépen-

dance fonctionnelle que ces espaces de mobilisation 

« apolitiques » connaissent avec les réseaux parti-

sans. Soit c’est à une densification des fédérations 

centristes résultant d’un travail de déversement des 

soutiens bénévoles en direction du parti, soit c’est à 

un travail d’assèchement de ce dernier au profit des 

réseaux associatifs auxquels les dirigeants centristes 

se sont livrés régulièrement. Dans le premier cas, il 

est question d’exhiber des ressources partisanes en 

vue de peser dans telle ou telle compétition politique 

locale ; dans le second cas, c’est d’une stratégie de 

dépolitisation dont il s’agit, et ce afin de jouer la 

carte de l’irénisme à l’échelle du territoire. Les asso-

ciations bénévoles, en ce sens, fonctionnent comme 

des bases de repli facilitant l’euphémisation des jeux 

partisans.      

 Je regrette que le profil du militant centriste 

qui prédispose donc aux allées et venues entre le par-

ti et les associations bénévoles s’accommode parfai-

tement des eaux glacées du calcul égoïste des diri-

geants centristes. La frontière entre le social et le 

politique est sans cesse transgressée, requalifiée et 
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transformée en différents enjeux dont se saisissent 

trop souvent les élus et leurs soutiens. Même s’il 

n’est pas systématique, le travail de politisa-

tion/dépolitisation des élus centristes a pour objectif 

de rabattre l’ensemble des luttes et des enjeux poli-

tiques et partisans à la seule défense du territoire. 

Même au centre un parti fonctionne toujours 

de la même façon. L’engagement même local au sein 

d’un parti ne laisse qu’une liberté de penser et 

d’action limitée à ses membres. De gré ou de force, 

les élus d’un parti doivent se conformer à un mini-

mum ou plutôt un maximum de règles édictées par 

les instances nationales, et ce pour ne pas craindre 

d’en perdre l’investiture, donc le soutien financier, 

pour les élections. Et pour rendre plausibles les in-

terprétations pratiques et les inflexions qu’ils peu-

vent leur infliger, les élus finissent d’une manière ou 

d’une autre par reprendre à leur compte la gram-

maire générale du parti. Bien sûr, pour avoir la 

mainmise sur les fédérations, les élus locaux domi-

nants y ont fait nommer à leurs têtes leurs proches 

collègues ou leurs plus sûrs alliés.  

 Alors qu’ils avaient fait de leur indépendance 

la contrepartie de leur apparentement, les élus lo-

caux ont laissé entrer dans leurs fiefs les cadres idéo-

logiques, programmatiques et stratégiques 
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qu’engendrent les luttes nationales pour le lea-

dership général dans le parti. Les composantes du 

parti, pour peser dans les rapports de force, 

s’assignent comme tâche de regrouper en leur sein le 

plus d’élus – ce qui assure leur financement public – 

et de militants locaux. Plus encore, les composantes 

dont les dirigeants locaux veulent se réserver la tu-

telle sont l’objet de tractations de la part des leaders 

nationaux qui, au niveau de la direction centrale du 

mouvement, tentent de consolider ou de renverser 

les majorités qui font et défont la présidence du par-

ti. Cette compétition à l’intérieur du même parti de 

ses différentes composantes pour prendre la prési-

dence de l’organisation ne peut que laisser les élec-

teurs pour le moins perplexes.   

 Mais, en temps de campagne et de recherche 

d’investiture, parce qu’ils n’ont souvent pas d’autres 

choix que celui de réclamer l’investiture du parti, a 

fortiori quand il s’agit de négocier avec les autres 

formations de la droite républicaine, les élus cen-

tristes réclament expressément le soutien conjoint 

du parti et de toutes ses composantes… C’est ainsi 

qu’il apparaît plus confortable pour chacun d’entre 

eux d’avancer sur le terrain de la compétition électo-

rale cette fois-ci. Ainsi la boucle est bouclée dans un 

parti qui ne sort pas grandi de ces manœuvres. 
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Le rôle d’un dirigeant d’un parti centriste ou 

d’un parti tout court d’ailleurs est donc défini par 

l’obligation qu’il a de négocier constamment avec les 

responsables des composantes et de répondre au 

mieux au chantage qu’elles lui font. 

Le parti, et à travers lui sa direction, participe 

également à la sélection des notabilités locales. Les 

réseaux des notables locaux qui se constituent en 

contre-champ du parti jouent le rôle d’« assurance 

vie politique » ; une assurance grâce à laquelle il est 

possible de compenser ou d’externaliser les risques 

encourus et les pertes essuyées tout au long des 

luttes pour le contrôle de la direction nationale du 

mouvement. On assiste là à un vrai jeu d’étiquette ou 

chacun des acteurs s’informe en permanence sur 

l’état des alliances dans le parti.   

 L’étude des congrès et des bureaux politiques 

apporte des éclaircissements utiles à l’appréhension 

de la structure générale d’un parti. Tout se passe en 

fait comme si ces mises en scène ritualisées avaient 

pour fonction de permettre à chacun des protago-

nistes de jauger, au travers d’un jeu d’étiquette per-

mettant de mesurer son poids dans le parti, l’état des 

rapports de force, le niveau de dangerosité provoqué 

par les multiples tensions et les attentes morales que 

leur adressent les militants. Dit autrement, ces con-
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grès ou ces tribunes, qu’un non-initié serait tenté de 

comparer à des représentations convenues, sont à 

saisir comme un jeu de surveillance réciproque dans 

lequel, pour tous les acteurs, il est question de visua-

liser les coups émergeants dans ce champ de luttes 

qu’est le parti. Ces jeux d’étiquette cérémoniels per-

mettent enfin à chacun des joueurs de mesurer les 

conséquences de ses actes stratégiques. 

La multiplicité des sites d’interaction, que 

sont les fédérations, les congrès ou les conseils de 

direction, impose aux élus des manières d’être suc-

cessives, variées, et parfois contradictoires : tel mili-

tant ou dirigeant qui plaide en congrès pour la dispa-

rition des composantes peut ainsi être amené, dans 

sa fédération locale, à s’appuyer sur une composante 

pour assurer sa position ; tel autre qui déplore en 

bureau politique ou dans une conversation au siège 

que le financement du parti ne soit pas direct peut 

inciter ses partenaires, dans une réunion de compo-

sante cette fois, à ne pas verser une participation à 

l’organisation. Etre à l’UDF, à l’époque, ou au MO-

DEM aujourd’hui, signifie s’engager différemment 

selon que l’on cherche à exister au sein d’une fédéra-

tion – fédération du parti ou fédération d’une des 

composantes -, lors d’un congrès ou d’un bureau po-

litique, parmi les dirigeants nationaux d’une des 
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composantes ou au siège du parti sous le regard de la 

bureaucratie. En passant d’une région du parti à une 

autre, les membres d’un parti peuvent alors bénéfi-

cier de tolérances institutionnelles variées, jouer en 

quelque sorte de la confusion, en endossant à chaque 

fois différemment des rôles de circonstance. Leurs 

manières d’exister en tant qu’élu local, militant de 

base, militant associatif, dirigeant de telle ou telle 

composante ou en tant que porte-parole national du 

parti se réalisent avec d’autant plus de facilité que 

l’institution partisane leur offre diverses occasions de 

changer de posture, de discours, de stratégie et 

d’identité stratégique. Il n’est pas étonnant dans ces 

conditions de les entendre dire à quel point ils ap-

précient la « liberté » que leur accorde le parti. Il est 

regrettable qu’ils ne pensent pas aux électeurs qui 

doivent s’y retrouver. Du coup, quand on le leur rap-

pelle, cette liberté acquise se paie au prix fort au sens 

où elle entraîne les acteurs dans des activités de jus-

tification et de rationalisation qu’ils se doivent de 

produire sous peine d’être durablement disqualifiés. 

Je me sens proche de l’idéologie, ou plutôt de 

la philosophie centriste mais pas des partis cen-

tristes. Le centrisme n’est pas simplement entre la 

droite et la gauche mais il est différent de la droite et 

de la gauche. En fait le centre doit être le parti de la 
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société par opposition aux partis de l’Etat. La France 

ne peut pas se résoudre à n’avoir d’autre choix que le 

ressentiment social et la frilosité identitaire. 

L’ambition du centre est de rappeler aux Français 

que notre présent s’inscrit dans une longue histoire, 

que notre avenir suppose de vrais efforts et que nous 

ne retrouverons le chemin du succès que si nous par-

venons à nous reconnaître sur une ambition com-

mune.       

 Un centriste souffre par définition d’un handi-

cap de communication dans le système actuel puis-

qu’il est condamné à tenir un discours complexe et 

nuancé face à des hommes de droite et de gauche qui 

tiennent le plus souvent un discours simplificateur et 

manichéen. Cette difficulté n’est pas insurmontable. 

On peut avoir une communication claire sur la base 

d’un diagnostic nuancé. Les vrais handicaps du 

centre politique sont ailleurs. Les centristes rêvent 

d’unifier leurs forces éparses, de constituer un en-

semble partisan qui occupe la place et joue le rôle de 

l’ancienne UDF. Je crois, pour ma part, qu’il n’y aura 

pas de fédération sans fédérateur et que ce fédéra-

teur viendra soit de l’appareil d’Etat, dans 

l’hypothèse où un centriste serait nommé Premier 

ministre, soit plus vraisemblablement d’une cam-

pagne réussie à une élection présidentielle. Sous la 

Vème République, c’est autour du Président ou du 
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candidat que tout s’agrège et s’organise. Le second 

problème tient à la dureté des temps qui exigent un 

discours de l’effort. Bien sûr, en demandant des ef-

forts, on se brouille avec ceux qui les font. La clé du 

changement est un effort juste et d’abord fait par les 

détenteurs du pouvoir.    

 Ce serait une erreur majeure de sous-estimer 

aujourd’hui la disponibilité de l’opinion publique à 

une offre politique nouvelle. 

Les partis ont pour but de procurer à leurs 

chefs le pouvoir. Ils sont donc fondamentalement 

marqués par la lutte du pouvoir, et le « pluralisme » 

en leur sein croise inévitablement la question de la 

compétition interne que génère cette lutte. Par ail-

leurs, ils fabriquent de l’idéologie par des processus 

habiles d’agrégation ou de hiérarchisation des divi-

sions sociopolitiques.    

 On le sait, très massivement, aux Etats-Unis 

comme en Europe, les partis ont été jugés négative-

ment. Et ce jugement était pour l’essentiel fondé sur 

le fait que, d’une part, ils entretenaient les divisions 

de l’esprit public, qu’ils mettaient en péril l’unité na-

tionale et l’harmonie sociale, et que, d’autre part, ils 

privilégiaient les intérêts particuliers, ceux des 

groupes qu’ils représentaient ou des professionnels 

qui les utilisaient, et qu’ils entérinaient donc une 
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forme de confiscation du pouvoir.  

 Il y a un travail partisan de fabrication des 

clivages et les partis contribuent à l’élaboration, la 

mise en forme ou la diffusion de ces clivages. A 

l’échelle du système partisan bien sûr, les partis ex-

priment la diversité de la communauté politique. A 

l’échelle de chaque organisation, un parti est un sys-

tème politique en miniature, c'est-à-dire une agréga-

tion d’individus formant une constellation de 

groupes rivaux. 

Il est parfois difficile de distinguer à l’intérieur 

d’un parti la part de l’action accordée à la conquête 

du pouvoir de celle consacrée au combat idéologique, 

et donc d’y voir les groupes porteurs d’un contenu 

idéologique qui ne soient pas destinés à la carrière 

d’un sous-leader. 

Aussi les partis doivent être considérés 

comme des agents qui fabriquent conjointement des 

clivages et de l’autorité politique. Le pluralisme par-

tisan n’est en fait qu’un processus plus ou moins dé-

mocratique qui suppose une compétition, pas tou-

jours fondée sur des enjeux idéologiques, pour la 

désignation d’une autorité partisane. 

La progressive transformation des organisa-

tions se réclamant du gaullisme en parti dominant 
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pouvait aller dans le sens d’un renforcement du frac-

tionnisme en leur sein. En effet, l’existence d’un parti 

dominant, ayant une suprématie électorale et parle-

mentaire sur ses rivaux et contrôlant non seulement 

la distribution des postes gouvernementaux mais 

également les ressources étatiques, a été reconnue 

comme un facteur favorable à la division intraparti-

sane. Le post-gaullisme est loin d’être caractérisé par 

une cohésion sans faille, qu’il s’agisse de la période 

pompidolienne avec l’offensive des gaullistes de 

gauche ou durant la conquête du parti par Jacques 

Chirac de 1974 à 1976. Ces divisions se sont rarement 

exprimées clairement dans le cadre de la compétition 

interne au parti, par exemple dans la désignation des 

équipes dirigeantes ou l’élaboration des orientations 

programmatiques ; en revanche, elles éclataient lors 

des élections présidentielles.   

 A l’UMP on a créé trois instruments 

d’organisation du pluralisme : les clubs parlemen-

taires, système souple d’expression et d’encadrement 

de la diversité parlementaire ; les « mouvements », 

formes de tendances inscrites dans les statuts mais 

jamais mises en œuvre ; enfin, des contrats 

d’association avec l’UMP qui créent une catégorie 

particulière, celle des « personnes morales asso-

ciées », formes spécifiques d’organisation opaque et 

contrôlée de la pluralité intrapartisane.  
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 Ainsi des clubs comme La Boussole, Généra-

tion Terrain ou le club 3D (Démocratie, diversité, 

débat) sont des groupes peu formalisés et sans con-

tenu idéologique, accueillant de nombreux nouveaux 

élus. Ils remplissent souvent un rôle d’accélérateur 

des carrières des parlementaires, en particulier par la 

promotion au gouvernement. Jean-Pierre Raffarin, 

lui-même fondateur d’un club, avait permis l’entrée 

de huit membres de ces clubs au gouvernement en 

avril 2004.  

Il y a toujours eu au RPR comme à l’UMP de 

fortes résistances à l’institutionnalisation du plura-

lisme à l’intérieur du parti.    

 Le statut d’association permet aux organisa-

tions associées de garder, le cas échéant, le contrôle 

de leurs adhésions et d’intervenir au cœur des lo-

giques de dosage politique qui président à la réparti-

tion des postes. La non-application du dispositif ini-

tial fondé sur un droit de tendance au profit d’un 

dispositif fondé sur le principe d’association marque 

fortement les limites du pluralisme interne. En effet, 

l’association suppose des négociations privées et non 

transparentes, et débouche sur des accords particu-

liers et révisables. Dans un tel système, caractérisé 

par une très forte opacité, la direction du parti garde 

le contrôle et se trouve en position d’établir des rela-
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tions clientélistes, dans la mesure où elle peut traiter 

de manière différente ses interlocuteurs. 

Disons au passage un mot du gaullisme ou 

plutôt de sa filiation politique. Paradoxalement, 

l’auto-identification comme « gaulliste » parmi les 

adhérents de l’UMP, à la différence d’ailleurs du 

terme de « souverainiste » ou de « nationaliste », 

n’est pas plus fréquente chez les plus âgés d’entre 

eux. Il est encore intéressant de noter, qu’à l’occasion 

de l’élection du président de l’UMP, un club souve-

rainiste, Nation et progrès, par la bouche de sa pré-

sidente – il est vrai élue des Hauts-de-Seine -, appe-

lait à voter pour Nicolas Sarkozy alors même qu’un 

candidat souverainiste se présentait en la personne 

de Nicolas Dupont-Aignan…   

 Ceci dit, si l’on tente de cerner les traditions 

idéologiques spontanément évoquées par les adhé-

rents UMP, deux références dominent : le gaullisme 

et le libéralisme, qui s’est progressivement imposé 

comme une référence idéologique centrale. Pourtant 

il existe bien désormais dans ce parti un clivage au-

tour de l’enjeu que constitue le libéralisme. Le mou-

vement va d’ailleurs globalement dans le sens d’une 

remise en question de ce noyau idéologique libéral 

après la dernière crise financière et économique. Le 

centre droit né de cette restructuration idéologique 
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parvient de plus en plus difficilement à se distinguer 

d’un centre gauche. 

Les identités collectives sont devenues mal-

léables et perméables. Elles sont la résultante d’un 

perpétuel travail de construction et de recomposition 

idéologique des partis dont on connaît l’objectif. Il y 

a même plusieurs niveaux d’idéologie partisane : 

l’idéologie des dirigeants, l’idéologie des intellec-

tuels, celle des militants et celle des électeurs. Pre-

nons le cas, pour finir ce tour d’horizon des idéolo-

gies politiques, du Front national. 

Il n’existe pas une idéologie mais plutôt des 

idéologies frontistes : anticommunisme, monar-

chisme, néofascisme, néodroitisme, catholicisme 

traditionaliste, nationalisme, poujadisme, etc., sont 

en effet autant de courants dont les membres du FN 

sont susceptibles de se revendiquer, formant au final 

un agrégat doctrinal pour le moins hétérogène.

 Que dit le FN dès 1973 ? La France est enga-

gée dans un « processus de décadence intellectuelle, 

morale et physique » ; les responsables de ce « péril 

majeur qui guette la France » sont connus (la « ma-

jorité usée et corrompue », le « communisme rui-

neux, utopique et oppresseur », « l’immigration », la 

« pornographie », la « drogue », le « laxisme », 
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« l’insécurité ») ; la « droite sociale, nationale et po-

pulaire » incarne la seule voie possible de « salut ». 

Force est de constater qu’il trouve un écho certain.

 Dans le cas du FN, former un militant ou un 

cadre, c’est le rendre conforme à l’image qu’un parti 

souhaite présenter de lui-même, c’est pour ce faire 

l’imprégner progressivement des idées du parti, de sa 

langue au point qu’elle lui devienne naturelle. 

 Mais comme dans les autres partis, des con-

flits ressortissent de la lutte pour les postes internes 

qui tend à s’envelopper de rationalisation idéolo-

gique pour mieux en occulter les logiques objectives.

 Enfin, aussi banal que ce constat puisse pa-

raître, l’idéologie du FN, telle qu’elle se donne à voir 

à travers les programmes ou les discours, est inéga-

lement investie et maîtrisée par ceux qui soutiennent 

le parti. Néanmoins, même ceux qui se croient habi-

tés par un fort sentiment d’incompétence politique, 

se révèlent capables d’emprunter des éléments du 

discours officiel des leaders pour justifier leur adhé-

sion et leur action. On constate ici les effets de la re-

connaissance et de la diffusion de certains thèmes ou 

mots au sein des jeux médiatique, politique et intel-

lectuel.  

Les options stratégiques d’un parti relèvent de 

deux logiques en somme : une logique de compéti-
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tion électorale nécessitant l’ajustement de 

l’organisation interne, du programme et de la straté-

gie aux conditions du marché politique afin de 

maximiser les soutiens du parti, et une logique de 

représentation du noyau militant fondée sur le res-

pect et l’expression des fondements doctrinaux. Ces 

deux logiques opposent du coup aux différents éche-

lons du parti pragmatistes, lobbyistes et idéologues. 

Le nombre de partis est trop grand et la dis-

tance qui sépare nombre d’entre eux, trop petite. A la 

manière des supporters d’un club sportif, plus les 

citoyens se sentent proches ou s’identifient à une 

organisation partisane, plus leurs chances de partici-

per et de s’intéresser au politique s’accroissent. Mais 

l’inverse est aussi vrai. Pour les partis, un lien parti-

san constitue un matelas stable de voix sur lequel 

s’appuyer, voire un relais d’opinion à même d’élargir 

l’audience des organisations politiques. Mais l’ère 

des partis est en train de finir. L’électeur a changé et 

est devenu plus hésitant et volatil. Le scrutin prési-

dentiel de 2002 a déjà fourni une mesure du niveau 

de perplexité des électeurs hexagonaux. Le « vote 

d’isoloir », c’est-à-dire le choix d’un candidat au 

moment de glisser son bulletin dans l’enveloppe, a 

concerné près de 14% des électeurs du premier tour 

de cette élection selon une estimation de l’institut 
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Louis Harris. Avec le développement des médias de 

masse et l’élévation générale du niveau de diplôme, 

la fonction de relais et de canal d’information 

qu’assumaient les partis a perdu en monopole puis 

en importance. Les électeurs peuvent s’informer di-

rectement et disposent des ressources cognitives suf-

fisantes pour se faire eux-mêmes leurs opinions. Dé-

sormais, ce qui compte dans les choix électoraux 

n’est plus le soutien du parti à un candidat mais le 

candidat lui-même, sa personnalité et son pro-

gramme.      

 Si le lien partisan se distend, c’est le signe que 

l’attitude qui le fondait s’estompe. Les partis ont 

perdu de leur centralité, ils ne peuvent plus être con-

sidérés comme les pierres angulaires des rapports 

individuels au politique. Plus radicalement, il me 

paraît nécessaire de revoir le processus psycholo-

gique qui est à la base de l’identification partisane. Il 

ne peut y avoir remise de soi. Les citoyens remettent 

aux partis le soin de les défendre, ce qui pourrait être 

une fonction normale de la démocratie représenta-

tive si les partis ne représentaient pas qu’eux-

mêmes. Mais en tout cas, ils ne doivent pas leur re-

mettre le soin de formuler leurs opinions, ce qui est 

le rôle du citoyen en démocratie, bref de penser à 

leur place. Il y a là pour moi une volonté insuppor-

table des partis de dominer les consciences. 
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 Confrontés à un ensemble de décisions com-

plexes, comme le choix d’un président, voire d’une 

préférence de politiques publiques, les électeurs uti-

lisent des raccourcis intellectuels, parmi lesquels des 

éléments politiques stables comme les partis savent 

en créer, ce qui permet à beaucoup de deviner qui se 

situe à gauche et qui se situe à droite, sans nécessai-

rement en savoir beaucoup sur la politique ou 

l’idéologie. En fait les partis créent un espace de 

choix pour les électeurs. Mais plutôt que de laisser 

l’électeur faire seul son chemin en politique, les par-

tis lui facilitent la tâche en construisant l’enjeu, ils 

simplifient le débat en fabriquant aussi des conflits 

divisant la société. Les partis servent alors de clés 

pour l’individu, lui permettant de simplifier au 

maximum l’évaluation des politiques.  

 Imaginons qu’un parti propose une politique 

publique, l’électeur a plusieurs choix, plusieurs che-

mins intellectuels pour l’évaluer : soit tenter de 

l’analyser en postulant les conséquences et les coûts, 

soit prendre un raccourci, suivre la logique du parti. 

Il est évident que la seconde option est plus aisée et 

les partis politiques ou leurs chefs le savent bien.

 Pourtant, non seulement la proportion de per-

sonnes qui se déclaraient plutôt proches d’un parti a 

diminué mais dans le même temps, la conformité du 

vote au parti préféré n’a cessé également de baisser. 
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La proportion de partisans par défaut, c’est-à-dire 

ceux qui se sentent le moins éloigné d’un parti, a 

progressé dans les dernières années, par rapport à 

ceux qui s’en sentent le plus proche, pour lesquels le 

parti préféré suscite une réelle adhésion, aux acteurs 

qui l’incarnent, à son idéologie et à son programme. 

C’est donc le noyau dur de l’électorat de chaque parti 

qui s’amenuise. 

Le degré de proximité que l’on entretient avec 

un parti ne dépend pas du capital culturel ou du ni-

veau d’éducation mais du niveau d’intérêt politique. 

Mais être intéressé par la politique aujourd’hui, c’est 

aussi admettre que la politique telle qu’elle se fait, 

notamment à travers les affrontements partisans, 

convient. Tout est clair. Les partis ne donnent pas 

envie de faire de la politique. En ce sens leur utilité 

au renforcement de la démocratie est contestable.

 Un faible intérêt politique se conjugue aussi 

souvent avec le refus de se placer sur l’axe 

gauche/droite ou en se plaçant sur la position refuge 

du centre, confirmant l’hypothèse d’une distancia-

tion des individus concernés avec la politique telle 

qu’elle se fait actuellement.   

 Les partisans par défaut peu ou pas du tout 

intéressés par la politique reconstruisent correcte-

ment l’espace politique. Leur choix ne peut donc être 
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fait au hasard. Ils sont idéologiquement cohérents 

dans leur choix partisan, mais la relation qu’ils entre-

tiennent à l’égard du parti choisi révèle une plus 

grande distance, une forme de proximité critique. 

Il y a bien sûr et de plus en plus ceux qui refu-

sent de préférer un parti, même un dont ils se senti-

raient le moins éloigné. Une bonne majorité d’entre 

eux ne se déclare ni de gauche, ni de droite. Peu inté-

ressés par la politique, ils savent pourtant placer les 

partis politiques. On peut donc considérer que ces 

personnes ne déclarent aucune proximité partisane 

non parce qu’elles ne connaissent pas les partis mais 

parce qu’elles refusent d’en choisir un. Elles résistent 

à l’inscription dans le jeu politique même si elles en 

connaissent, pour l’essentiel, les logiques 

d’organisation. Les partis y sont pour quelque chose.

 Mais également, l’évaluation du moins mau-

vais choix à une élection est faite par de nombreux 

sympathisants de petits partis qui sont généralement 

absents des seconds tours. Les reports de voix d’un 

tour de scrutin à l’autre ne sont pas nécessairement 

des choix positifs. Il y a fort à parier que ces électeurs 

vont prendre de plus en plus d’importance, notam-

ment avec la défiance croissante à l’égard des res-

ponsables politiques. Il n’en reste pas moins vrai que 
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le mouvement d’ensemble est celui d’une augmenta-

tion du rejet partisan. 

L’importance du rapport négatif à l’offre poli-

tique se confirme et s’accroît. L’accroissement du 

rejet de l’UMP semble également « contaminer » le 

centre droit malgré sa stratégie de partenariat cri-

tique… Des segments entiers de l’électorat traitent 

les partis de la droite modérée de manière indiffé-

renciée. Le même mouvement se ressent aussi à 

gauche. Le rejet partisan prend donc une importance 

grandissante dans l’opinion des Français, même s’il 

est loin d’être spécifique à la France. Si cette percep-

tion négative persiste, elle peut alourdir encore la 

situation en incitant de plus en plus de citoyens à 

sanctionner ou protester plutôt qu’à adhérer mais 

surtout à s’abstenir davantage. 

Le relâchement du lien positif à un parti, 

l’importance croissante d’un rapport par défaut, di-

sons le moins éloigné, la relative labilité, y compris 

dans le court terme, de la proximité partisane, la plus 

grande fragilité de ce lien par rapport au vote sont 

autant d’éléments qui indiquent que les préférences 

partisanes des électeurs ne peuvent plus également 

être réduites à un seul parti. Les électeurs entretien-

nent des liens positifs mais d’intensité variable avec 
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plusieurs composantes de l’offre politique, ne serait-

ce qu’à cause du système d’alliance bipolaire français 

ou du mode de scrutin à deux tours. Il se peut que 

leur parti préféré ne présente pas de candidat dans 

leur circonscription, auquel cas ils doivent reporter 

leurs préférences sur un autre candidat. Tout comme 

pour les proches des petits partis, il est relativement 

courant que leur candidat préféré soit absent du se-

cond tour. C’est pourquoi on doit parler d’« espace 

des possibles » électoral, entendu comme l’ensemble 

des partis pour lesquels les électeurs sont suscep-

tibles de voter dans l’absolu.   

 Si une large part d’électeurs ne se sent pas 

proche d’un parti, c’est bien un effet de la crise de la 

confiance politique qui est ici en jeu. Il est clair que 

la défiance politique entraîne une plus forte percep-

tion négative de l’offre politique que la compétence 

politique ou le niveau de diplôme. Enfin, on ne peut 

exclure un effet « génération », les plus anciens dans 

l’électorat ayant connu l’ère des partis et des affilia-

tions politiques fortes, tandis que les nouvelles géné-

rations se caractérisent par la critique à l’égard de 

l’offre politique.     

 On peut également noter que le centre droit 

ne séduit pas particulièrement les personnes refu-

sant de se classer sur l’axe gauche/droite.  
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Bref, le rapport au parti préféré, quand il y a 

un, perd en intensité, voire en pertinence quand il 

s’agit du vote. On pourra même parler de « partis 

sans partisans ». Il y a donc manifestement un sé-

rieux décalage entre le système partisan tel qu’il est 

structuré par la compétition politique et la percep-

tion qu’en ont les électeurs. Les sympathisants com-

munistes préfèrent la gauche modérée à l’extrême 

gauche, les sympathisants socialistes délaissent l’allié 

historique au profit des Verts, les sympathisants 

UMP sont loin de reproduire à l’identique pour le 

Nouveau centre l’attitude des proches de celui-ci à 

l’égard de l’UMP. Se font jour à travers la délimita-

tion de l’espace des possibles des Français, des ten-

sions dans l’électorat, finalement peu prises en 

compte à l’échelle des organisations partisanes elles-

mêmes, tensions qui feront évoluer à terme la struc-

ture de la compétition politique. La démocratie se 

trouve d’autant plus affaiblie que le candidat d’un 

second tour d’une présidentielle apparaît prisonnier 

d’un camp, posture aggravée par son investiture par 

un parti politique. 

En effet, les partis exercent une influence cen-

trale sur la désignation de l’exécutif : les candida-

tures à la présidentielle sont fondamentalement par-

tisanes et franchement liées à la direction d’un parti.  
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En France, entre le droit constitutionnel et la 

pratique constitutionnelle sous la Cinquième Répu-

blique, il peut y avoir parfois un abîme. Le statut du 

président français illustre le fait que les institutions 

formelles ont un poids relatif et qu’elles peuvent être 

vidées de leur sens par des contingences politiques et 

historiques, par des personnalités, ou encore par des 

usages et des conventions tacites. On l’a vu encore 

avec Nicolas Sarkozy. Il est sûr que dans un système 

politique, les institutions peuvent avoir une efficacité 

variable selon les acteurs politiques. 

La caractéristique principale du système poli-

tique de la Cinquième République est d’associer deux 

principes que la science politique des pays anglo-

saxons juge antagonistes. Elle combine l’élection au 

suffrage universel du chef de l’exécutif, signe distinc-

tif du système politique des Etats-Unis, et le droit de 

renversement du gouvernement dont dispose le Par-

lement, élément central du système politique britan-

nique. Cette combinaison, à première vue para-

doxale, du principe présidentiel et parlementaire, a 

déclenché un débat sans fin sur le système politique 

de la Cinquième République. Celui-ci a été alors qua-

lifié de système présidentiel, semi-présidentiel, de 

système alternant entre parlementarisme et prési-

dentialisme, et – plus rarement – de système à do-
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minante parlementaire. Il existe en conséquence une 

controverse sur le rôle que détiennent les partis poli-

tiques dans ce système politique singulier. 

 La fonction accordée aux partis dans les ré-

gimes purement présidentiels ou parlementaires fait 

consensus. Les systèmes présidentiels engendrent 

des partis aux structures lâches, faiblement organisés 

et hétérogènes sur le plan idéologique. Les systèmes 

parlementaires produisent, à l’inverse, des partis dis-

ciplinés et dotés d’une plus forte cohésion, d’une or-

ganisation plus poussée et d’un électorat acquis. En 

termes plus généraux, le système parlementaire con-

fère une plus grande importance aux partis et tend 

plus fortement vers un Etat fondé sur les partis.

 Cela s’explique par le fait qu’un système dans 

lequel le Parlement peut renverser le gouvernement 

incite fortement les partis à être bien organisés et les 

groupes parlementaires à suivre une certaine disci-

pline. Les partis sont ici des acteurs clés, car ils dé-

terminent la capacité d’action du chef de gouverne-

ment et des leaders de l’opposition. La tête du 

groupe parlementaire, tout autant que la direction du 

parti extraparlementaire, sont donc des fonctions 

capitales pour conquérir et conserver le pouvoir poli-

tique au sein de l’exécutif.    

 Dans les systèmes présidentiels, en revanche, 

la discipline au sein du parti et du groupe parlemen-
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taire n’est pas obligatoire. Elle peut même avoir un 

effet dysfonctionnel. Les négociations sont nécessai-

rement constantes entre le Parlement et le gouver-

nement, puisque le président et la majorité parle-

mentaire peuvent être issus de différents camps poli-

tiques. Si les partis politiques sont dirigés de manière 

rigide et se livrent à une compétition sévère, alors le 

processus législatif risque de se bloquer. C’est pour 

cette raison que le système stimule une plus grande 

mobilité du système partisan. Les leaders politiques 

sont donc moins enclins à contrôler l’appareil du 

parti avec rigidité que dans les systèmes parlemen-

taires.       

 Les systèmes dits « mixtes » comme le notre 

nous font alors poser la question suivante : quelles 

sont les répercussions de cette combinaison institu-

tionnelle, marquée par l’opposition à première vue 

inconciliable entre le parlementarisme – fondé sur le 

principe du renversement du gouvernement par le 

Parlement – et du présidentialisme – fondé sur la 

suprématie d’un président, chef de l’exécutif, indé-

pendant du Parlement et directement élu par le 

peuple – sur le rôle des partis ? Celui-ci dans le pro-

cessus politique de ces systèmes est en fait simulta-

nément valorisé et dévalorisé.   

 C’est avant tout le principe de destitution du 

gouvernement par le Parlement qui confère un ca-
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ractère partisan à notre élection présidentielle. Les 

partis, au Parlement, étant les acteurs clés de la con-

servation et de l’exercice du pouvoir exécutif, ils inci-

tent les dirigeants politiques à nourrir une relation 

étroite avec leur propre parti, au sein du Parlement 

comme à l’extérieur, et cette relation ne s’épuise pas, 

bien au contraire, dans la candidature présidentielle. 

L’hégémonie présidentielle sous la Cinquième Répu-

blique étant liée au soutien apporté par une majorité 

parlementaire, seul le président, qui bénéficie de 

cette majorité ou est reconnu par cette dernière en 

tant que chef politique, dispose des ressources pour 

gouverner. Conformément à la logique du système 

parlementaire, le chef de l’exécutif, qu’il s’agisse du 

Premier ministre – en situation de cohabitation – ou 

du président de la République, est aussi celui du par-

ti de la majorité. Sauf que l’on peut être troublé 

quand on voit un chef de gouvernement, chef de par-

ti donc de clan, même majoritaire au Parlement, par-

ticiper aux bureaux politiques de son parti.  

Potentiellement, la présidence constitue la 

fonction politique la plus élevée de la Cinquième Ré-

publique et le poste de Premier ministre représente 

une étape sur la voie de sa conquête. Les élections 

présidentielles sont l’élément autour duquel se struc-

ture la compétition politique. Ceci transparaît dans le 



Trois mois pour comprendre 

 

97 

 

comportement à la fois des partis et celui des élec-

teurs. C’est le « numéro un » d’un parti ou d’un camp 

politique, en cas de coalitions partisanes, qui se pré-

sente le plus souvent aux élections présidentielles. 

Les électeurs, eux aussi, considèrent ces élections 

comme les plus importantes, et ils y participent 

d’ailleurs davantage qu’à tous les autres scrutins. On 

maintient donc le système tant qu’on ne changera 

pas le régime ou les partis. Le deuxième choix me 

paraît meilleur. 

En résumé, le fait que le Parlement puisse 

renverser le gouvernement place l’exercice du pou-

voir exécutif présidentiel sous la dépendance du sou-

tien de la majorité parlementaire. Cela se révèle en 

premier lieu dans le caractère partisan de l’élection 

présidentielle en France, pour laquelle l’investiture 

par un parti est la condition majeure pour assurer sa 

candidature à la présidence.   

 Théoriquement, les élections présidentielles 

au suffrage universel direct sont un scrutin uninomi-

nal. Mais tous les présidents de la Cinquième Répu-

blique ont accédé à leurs fonctions parce que leur 

candidature était soutenue par un des partis repré-

sentés au Parlement. Plus encore, tous les candidats 

qui ont atteint le second tour du scrutin ont été sou-

tenus par un parti parlementaire. Aucun des candi-
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dats sans appui partisan n’a encore jamais eu la 

moindre chance. L’appui d’un parti constitue donc 

encore la clé du succès électoral mais pour combien 

de temps ? 

Plus important encore est le fait qu’en règle 

générale les candidats soutenus par un parti en sont 

généralement les chefs. Depuis les débuts de la Cin-

quième République « présidentialiste » marquée par 

Charles de Gaulle, s’est, en effet, instaurée la norme 

selon laquelle le président élu démissionne de ses 

fonctions de chef de parti ; elle persiste encore au-

jourd’hui. Il s’agit d’un acte symbolique car les prési-

dents en fonctions restent, dans les faits et pour 

l’essentiel, les chefs de leur parti. Ainsi, tous les pré-

sidents élus, mais aussi – à une exception près – tous 

les candidats qui se sont retrouvés en ballottage, di-

rigeaient leur parti. Même lorsqu’ils étaient très cé-

lèbres, les candidats qui n’étaient pas à la tête de leur 

parti – que l’on pense à Michel Debré en 1981, à 

Raymond Barre en 1988 ou à Edouard Balladur en 

1995 – n’ont pas même atteint le second tour. La 

conquête des fonctions présidentielles est passée par 

la direction d’un parti. L’élection présidentielle a re-

vêtu un caractère partisan dès la première consulta-

tion. Et pourtant voilà ce qu’écrivait Charles de 

Gaulle :       
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 « Si malgr® lôenveloppe, malgr® les termes, 

malgr® lôesprit de ce qui a ®t® vot® en 1958, les partis 

se réemparent des institutions de la République, de 

lôEtat, alors ®videmment, rien ne va plus ! On a fait 

des confessionnaux, côest pour t©cher de repousser le 

diable ! Mais si le diable est dans le confessionnal 

alors cela change tout ! Or, ce qui est en train dô°tre 

essay®, côest, par le d®tour de lô®lection du pr®sident 

de la République au suffrage universel, de remettre 

lôEtat ¨ la discr®tion des partis. […] Si […] on met un 

Chef dôEtat qui nôest quôune ®manation des partis, 

[…] tout ce que lôon aura ®crit dans la Constitution 

ne changera rien à rien. » Tout est dit. 

Les partis jouent toujours un rôle capital dans 

la compétition pour la fonction la plus importante de 

la Cinquième République. L’élection au suffrage di-

rect n’a pu encore les mettre hors circuit. Or, si le 

président de la République est bien la clé de voûte 

des institutions, force est de constater que ce n’est 

pas sans l’appui d’un ou plusieurs partis politiques. 

En effet, ces derniers sont revenus en force dans le 

régime, précisément à la faveur de l’élection prési-

dentielle, et ce dès 1965. Les élections présidentielles 

sous la Cinquième République sont par conséquent 

des élections visant à désigner un parti, avec des 

candidatures partisanes à la présidence. En d’autres 
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termes, il n’y a jamais eu des élections aussi parti-

sanes que les élections présidentielles. 

Le réseau interne au parti est donc de pre-

mière importance pour assurer le succès de la candi-

dature du candidat à la présidentielle. Ce facteur 

présuppose donc un lien étroit entre le candidat et le 

parti, mais aussi généralement de détenir la direction 

même du parti. L’importance du lien entre candidat 

à la présidentielle et parti se révèle en France no-

tamment dans le fait que nombreux sont les candi-

dats à la présidentielle qui ont été désignés à plu-

sieurs reprises par leur parti et se sont présentés à 

plusieurs reprises à cette élection, même lorsque leur 

candidature s’était soldée par un échec lors du pré-

cédent scrutin. Ainsi, Jacques Chirac et François 

Mitterrand n’ont été élus qu’à leur troisième tenta-

tive. En tout état de cause, les partis participent plus 

fortement au processus de sélection du président de 

la République que cela semblait être le cas au début 

de la Cinquième République. D’ailleurs, tous les par-

tis ont progressivement introduit dans leurs statuts, 

les uns plus vite que les autres, des règles pour sélec-

tionner et désigner leur candidat à l’élection prési-

dentielle.       

 Le caractère partisan de l’élection présiden-

tielle au suffrage universel en France se révèle aussi 
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dans le comportement électoral. Selon les enquêtes 

d’opinion, sur lesquelles on reviendra d’ailleurs, les 

électeurs français suivent plutôt fortement leur pré-

férence partisane quand ils choisissent leur candidat 

à la présidentielle. Les préférences partisanes ou 

l’identification à un camp pèsent ainsi beaucoup 

trop, je pense, sur l’élection présidentielle. 

Le suffrage à majorité absolue à deux tours 

requiert de nouer des alliances électorales, qui con-

tribuent à renforcer le lien à un camp. Le facteur 

« préférence partisane » s’étend au camp, voire 

même à l’opposition droite/gauche, notamment lors 

du second tour, durant lequel s’affrontent en général 

les deux candidats des deux camps politiques. 

L’accroissement de l’attachement à un parti et à un 

camp est un des indicateurs importants qui montrent 

que, sous la Cinquième République, la compétition 

démocratique pour le pouvoir politique répond bien 

à une logique partisane. Il faut de surcroît rappeler à 

cet égard que le lien partisan est aussi fort pour les 

présidentielles que pour les élections législatives. Les 

électeurs identifient les candidats à la présidentielle 

comme les représentants de leur parti ou camp poli-

tique.       

 Il suffit de regarder les résultats électoraux 

pour confirmer que les partis sont toujours restés un 
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facteur d’explication pertinent du comportement 

électoral lors de l’élection présidentielle. A 

l’exception du « centriste » Valéry Giscard d’Estaing 

en 1974, les vainqueurs ont toujours été les candidats 

du parti dominant des deux camps politiques, con-

crètement du parti « gaulliste » ou du Parti socia-

liste. Le second tour se traduit en général par un duel 

entre les candidats de chacun des deux partis ou coa-

lition de partis dominants du camp de la droite et de 

la gauche. On peut espérer autre chose en France…

 La dualité parti-candidat est renforcée par le 

mode de scrutin à la majorité absolue à deux tours. 

La compétition requiert non seulement d’un candi-

dat qu’il soit appuyé par un parti puissant pour par-

venir au second tour, mais qu’il jouisse d’une noto-

riété au-delà des limites de son propre parti afin de 

réunir sur son nom plus de 50% des suffrages expri-

més au second tour. Le candidat, s’il veut remporter 

les élections, doit donc être soutenu par des électeurs 

proches d’autres partis que le sien… Les conditions 

de compétition du second tour renforcent par consé-

quent le principe de candidatures « supraparti-

sanes » et donc l’idée que les partis ont un intérêt 

très relatif. L’art ou la difficulté d’une campagne élec-

torale réussie consiste à conjuguer l’appui de son 

propre parti et la proclamation de son indépendance 

personnelle, de sorte à ne pas mettre en danger la 
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mobilisation des électeurs du parti tout en interpel-

lant des électeurs qui n’en sont pas des sympathi-

sants.       

 Ainsi, l’élection au suffrage universel direct du 

président ne dissipe en rien, ni n’affaiblit profondé-

ment, l’influence du parti sur la constitution de 

l’exécutif et c’est bien le problème à mon sens. Cette 

influence ne correspond pas à la logique des régimes 

présidentiels classiques. Les fonctions systémiques 

des partis correspondent bien plus fortement à celles 

d’un système parlementaire. 

Par conséquent, la logique du système de la 

Cinquième République affaiblit moins les partis 

qu’elle ne les incite à créer des appareils dotés d’une 

efficacité d’action. Le parti présidentiel de la Cin-

quième République est devenu, au plan structurel 

comme fonctionnel, plus puissant que les partis de la 

Quatrième République ne l’ont jamais été. Une des 

raisons majeures de ce phénomène est que la candi-

dature présidentielle est, on l’a dit, liée à la direction 

d’un parti, et qu’il existe en conséquence une coïnci-

dence systématique entre direction du parti et candi-

dature à la présidentielle, celle-ci faisant des chefs de 

parti les candidats naturels de leur parti. 

 La direction du parti représente la condition la 

plus importante pour accéder aux fonctions poli-
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tiques les plus élevées puisque, sous la Cinquième 

République, seules les candidatures appuyées par 

des partis sont synonymes de succès aux présiden-

tielles. Et inversement, les partis n’ont de succès que 

s’ils ont à leur tête un président potentiel. Les partis 

en tant qu’institutions bien établies, dotés d’une 

image d’eux-mêmes et de traditions fermement an-

crées, ne se transforment que difficilement et lente-

ment. Il faut donc commencer ce changement au 

plus tôt, dès la prochaine élection présidentielle. 

Le centre n’est pas encore parvenu à se don-

ner, après la défaite de Valéry Giscard d’Estaing, une 

chance véritable dans la lutte pour les fonctions pré-

sidentielles et je le regrette. Il est clair que la concen-

tration du pouvoir à la tête d’un parti, historique-

ment requise à cet effet, reste inconciliable avec la 

manière dont le centre partisan s’envisage, c’est-à-

dire comme un parti de parlementaires. Les dissen-

sions programmatiques entre les diverses familles de 

l’ancienne UDF l’ont également empêché de possé-

der une structure plus intégrée et un président fort. 

Contrairement à ce qu’avait imaginé le général 

de Gaulle, la Cinquième République ne s’est pas 

muée en un système présidentiel, dans lequel un pré-

sident fort, élu au suffrage universel, gouverne avec 
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un exécutif dépolitisé et selon des procédures de dé-

mocratie directe, par-delà le Parlement et donc les 

partis, pas vraiment utiles.    

 L’élection présidentielle a certes stimulé la 

personnification de la compétition politique et ren-

forcé l’importance d’acteurs individuels. C’est de 

toute façon une évolution qui affecte toutes les dé-

mocraties modernes sans exception, et elle est no-

tamment due à la médiatisation de la communica-

tion politique dans les régimes présidentiels comme 

parlementaires. Mais les partis n’ont pas été refoulés 

hors du processus décisionnel autant que le général 

de Gaulle le souhaitait et que beaucoup 

d’observateurs l’affirment encore aujourd’hui. Ceci 

s’explique par le fait que les partis, en s’adaptant aux 

conditions institutionnelles de l’élection présiden-

tielle, ont pesé à leur tour sur le caractère de cette 

élection pour en faire un scrutin reposant sur des 

candidatures partisanes. 

On assiste dorénavant à une fragmentation 

extrême du paysage politique français marquée par 

l’affaiblissement de la capacité électorale des grands 

partis dominants PS et UMP. La polarisation crois-

sante du système a cédé la place à une tendance de 

rapprochement des positions des partis depuis trente 

ans. Je regrette beaucoup que les différentes coali-
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tions centristes n’aient pas su montrer leur durabili-

té.        

 Quand le nombre de candidats effectifs par 

circonscription varie entre trois et quatre, tout au 

long de la Cinquième République, le nombre effectif 

de partis varie de quatre à sept et le nombre de can-

didats effectifs à l’élection présidentielle croît de ma-

nière régulière, d’un peu plus de trois lors de la pre-

mière élection de 1965 à près de neuf lors de 

l’élection de 2002. Cependant, les différents partis ne 

présentent que rarement des candidats sur 

l’ensemble du territoire national, soit qu’ils n’en 

aient pas les moyens, soit qu’ils aient conclu des coa-

litions de premier tour en vue de la présentation de 

candidatures communes à plusieurs partis… La 

droite modérée française des années 1980 et 1990 en 

est l’exemple le plus parlant. Quand, dans la foulée 

de l’élection présidentielle perdue de 1981, les deux 

partis la représentant, à savoir le RPR et l’UDF, déci-

dent du principe de candidatures communes de 

premier tour sur l’ensemble du territoire, il devient 

franchement difficile de savoir s’il ne vaudrait pas 

mieux considérer que ces deux partis n’en forment 

pas en réalité un seul. 

Nous l’avons montré, le système profite aux 

partis dominants. Le mode de scrutin majoritaire, 
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pour les présidentielles et les législatives, est un fac-

teur important, générant des conditions de compéti-

tion dans lesquelles ce sont les partis dominants de 

chacun des deux camps politiques qui possèdent les 

meilleures chances d’atteindre le second tour, ce qui 

tend à imposer un système de partis bipolaire. Scru-

tin proportionnel et scrutin majoritaire sont associés 

aux deux modes opposés du fonctionnement des 

démocraties représentatives, l’un de type consensuel, 

l’autre de type confrontationnel. Ma préférence va 

clairement au premier. Mais il s’agit bien sûr pour les 

partis au pouvoir de renforcer leurs positions en op-

tant pour un système électoral qui leur paraît plus 

favorable à leurs propres intérêts. Or, on le sait, les 

modes de scrutin proportionnel permettent à tout 

changement social de se traduire directement par un 

changement du système partisan puisque les élec-

teurs votent systématiquement pour leur première 

préférence.      

 Les lois électorales ont aussi un rôle. Leurs 

évolutions sont dans l’ensemble communes aux dé-

mocraties occidentales et se caractérisent par la faci-

litation de l’accès à l’arène électorale. Cette facilité 

d’accès apparaît néanmoins avant tout formelle, dans 

la mesure où si les nouvelles modalités des lois élec-

torales assouplissent les conditions de candidatures 

et donnent accès à plus de ressources tant finan-
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cières que médiatiques aux nouveaux ou aux petits 

partis, ces nouvelles modalités restent surtout favo-

rables aux partis établis.    

 Quant aux coalitions de partis enfin, il appa-

raît que les membres du partenaire dominé de la coa-

lition ont généralement intérêt à rejoindre le parti 

dominant de la coalition s’ils veulent maximiser leurs 

chances d’être élus. C’est le cas du Nouveau centre 

avec l’UMP et d’Europe écologie les Verts avec le PS.

       

       

 Il est venu le temps de conclure sur ce sys-

tème. Maurice Duverger soutenait que les partis se 

définissaient « beaucoup moins par leur programme 

ou la classe de leurs adhérents que par la nature de 

leur organisation ». Nous nous en apercevons, hélas. 

Les partis doivent être considérés comme des orga-

nisations. Ce sont des groupes spécialisés, à vocation 

instrumentale au service de la conquête du pouvoir. 

Toute l’activité des partis, y compris l’activité idéolo-

gique et programmatique, est subordonnée à leur 

objectif de conquête du pouvoir. Ils agissent dans un 

espace de forte compétition, la place à prendre étant 

souvent attractive. Ils sont donc des outils au service 

d’acteurs qui les utilisent pour atteindre un seul but, 

la conquête du pouvoir par celle des postes ou des 

voix. Ne nous y trompons jamais : l’élément de base 
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d’un parti, en quelque sorte sa particule élémentaire, 

est constitué par un noyau formé par un ou plusieurs 

individus engagés dans la conquête d’un poste. La 

force motrice de ces « chasseurs de postes » est 

l’ambition, non pas collective mais individuelle.

 La construction de la crédibilité d’une candi-

dature socialiste par exemple est indexée au fait que 

les sondages – j’en dirai un mot après – indiquent 

qu’elle peut battre Nicolas Sarkozy et donc à son ca-

ractère instrumental. 

J’espère avoir au moins attiré votre attention 

sur les circuits de fabrication d’un produit politique à 

partir de la « matière première » sociale dans un par-

ti, sur ces individus que l’on transforme en militants, 

mais aussi en candidats ou en dirigeants, ou sur des 

lignes de fractures sociales que l’on transforme en 

clivages, voire en enjeux soumis au débat politique. 

Les citoyens français ne doivent plus s’arranger d’un 

système partisan aussi complexe et dévoyé. Il est vrai 

que les partis français ont contribué à la stabilité et à 

la légitimité des institutions de la Cinquième Répu-

blique mais ils ne peuvent prendre une place aussi 

décisive dans notre système politique, surtout quand 

on sait désormais comment ils fonctionnent… 
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 On ne peut pas parler de la vie politique fran-

çaise sans dire un mot des sondages. Que ce soit 

clair, je considère comme important que l’opinion 

publique existe, se manifeste et se mesure. Et il faut, 

je crois, inlassablement et modestement, lui donner 

les moyens de s’exprimer, dans une perspective de 

développement démocratique. 

Le développement de la pratique des sondages 

et la généralisation de leur publication pendant les 

campagnes tendent à modifier profondément les 

règles du jeu électoral. Sondages et télévision de-

viennent les deux mamelles de la France électorale. 

Les sondages rythment de manière quasi obsédante 

les campagnes présidentielles françaises. Lors des 

dernières en date, celles de 1995, de 2002 et de 

2007, radios et télévisions en proposaient pratique-

ment un par jour. Le phénomène a sans doute été 

renforcé par la relative « désidéologisation » des 

scrutins. J’en ai déjà dit un mot. N’ayant, sur le fond 

– les contenus, les programmes, les propositions des 

candidats -, rien de bien nouveau à commenter ou à 

discuter, les médias en sont venus à faire la « une » 

ou les titres du journal télévisé sur les derniers scores 

des sondages. 
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Nul ne peut prévoir qui gagnera la prochaine 

élection présidentielle, ni les prochaines élections 

législatives. Les sondages, qui ne sont pas prédictifs, 

mais se bornent à enregistrer les intentions du mo-

ment, sont ici inopérants, tout comme les « ex-

perts », les journalistes ou les hommes politiques. 

Nous sommes dans un temps de déstructuration po-

litique et idéologique des électorats mais le sondage 

électoral est devenu pleinement majeur. On peut dire 

qu’il appartient désormais au décor ordinaire de la 

démocratie électorale. 

On est donc en présence d’une activité très vi-

sible dans la vie de tous les jours ou presque, particu-

lièrement en France, qui détient le record du monde 

de la publication de sondages. L’opinion est devenue 

un acteur central de nos sociétés, il est logique et 

utile de lui donner une voix par l’intermédiaire de la 

publication de sondages. Le démocrate ne peut pas 

vivre conformément à son idéal d’un consentement 

libre et éclairé, dans les conditions de la vie mo-

derne, sans étudier l’opinion publique. Il s’agit là 

d’une des fonctions intelligentes d’une démocratie 

rationnellement organisée. La démocratie suppose la 

libre confrontation des opinions. Par le sondage, le 

citoyen connaît l’opinion des autres, et cette connais-

sance des opinions du public lui permet d’évaluer, de 
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tester et de faire progresser sa propre opinion. 

 Un courant d’opinion rendu public autorise 

ceux qui n’avaient point d’opinion à exprimer leur 

accord ou leur désaccord, bref à entrer dans le sys-

tème de production de l’opinion. Ceci dit, les révolu-

tionnaires français qui ont promulgué la libre ex-

pression et la libre diffusion des idées et des opinions 

et adopté le principe de la publicité des débats, use-

ront et abuseront du concept d’opinion publique, le 

confondant souvent avec celui de « volonté géné-

rale ». Cette confusion n’en finit pas de produire des 

dégâts. L’existence d’une opinion publique est un 

élément constitutif de l’expression de la volonté gé-

nérale, elle n’y suffit à l’évidence pas. Connaître l’état 

de l’opinion publique, fût-ce aujourd’hui grâce aux 

sondages, ne permet pas d’inférer ce que serait la 

« volonté » populaire, qui s’exprime par bien 

d’autres moyens. Nos révolutionnaires de 1789 ont 

ici ouvert la voie à bien des dérives, aujourd’hui en-

core fréquemment constatées chez les politiques ou 

dans les médias, qui, à partir de données de son-

dages, en appellent à « ce que veulent les Français ». 

Allons un peu plus loin. D’abord, il faut le 

rappeler, il est rigoureusement impossible, statisti-

quement, de calculer les marges d’erreur de son-

dages par quotas – technique utilisée essentiellement 
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en France – où on construit l’échantillon de per-

sonnes interrogées en reproduisant en son sein des 

caractéristiques connues pour la population globale à 

étudier.      

 On reste aussi parfois confondu, lorsqu’on lit 

les sondages publiés, devant la méconnaissance de 

règles simples. Les sondeurs doivent faire montre de 

vigilance la plus sourcilleuse à l’égard de leurs clients 

– on pense aux politiques, mais aussi aux autres ac-

teurs de la vie économique ou sociale – qui aime-

raient bien voir favoriser leurs formulations habi-

tuelles pour influencer les interviewés ou tout sim-

plement parce qu’ils sont habitués à s’exprimer ainsi 

et ne perçoivent pas eux-mêmes la spécificité de leur 

langage. 

Il est constant que des personnes se déclarent 

« favorables » à certaines mesures tout en doutant 

fortement de leur efficacité. C’est même, depuis 

2007, le lot commun des réformes gouvernemen-

tales, y compris en matière économique et sociale. 

Les Français sont plutôt enclins à les accepter bien 

que peu disposés à croire à leur efficacité. De même, 

en ce qui concerne les enquêtes sur les personnes 

immigrées, les Français émettent-ils simultanément 

trois opinions majoritaires, qui peuvent apparaître 

contradictoires, mais qu’ils font aisément cohabiter : 
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une méfiance envers cette population, et donc une 

acceptation de mesures sécuritaires particulières les 

concernant ; une évaluation sceptique quant à 

l’influence réelle de ces mesures sécuritaires pour 

régler les problèmes de délinquance ; et un attache-

ment réel à l’égalité des droits et à l’humanisme, qui 

rend suspect à leurs yeux tout traitement discrimina-

toire. Apparemment contradictoires, les sondages 

illustrent ici un débat permanent de la société, 

qu’elle n’a tranché ni dans un sens ni dans un autre.

 Au passage, on a évoqué « Les Français », 

l’opinion « des Français ». Gardons-nous bien de 

tout glissement. Sachons distinguer « l’opinion ma-

joritaire » des Français de ce que diraient « les Fran-

çais ». Dans un sondage, les opinions minoritaires 

concourent, elles aussi, à l’opinion générale. La ten-

tation est souvent très forte de dire ou d’écrire, à par-

tir du moment où un chiffre dépasse ne serait-ce que 

d’un ou deux points la barre des 50%, « les Français 

sont pour la grève », ou « les Français sont contre la 

grève ». Ce qui est, dans le cas présent, un énoncé 

aussi rigoureux et précis que si l’on écrivait « les 

Français sont des femmes » ou « les Français vivent 

dans des grandes villes ». 

On ne le redira jamais assez, les sondages sont 

des photos, ils comportent une marge d’erreur. De 
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plus en plus de Français se décident au dernier mo-

ment ; l’indécision, le « zapping » sont plus forts que 

jamais dans notre histoire électorale, il y aura forcé-

ment des surprises le jour du vote. Il faut aussi noter 

que la mesure des intentions de vote pour l’extrême 

droite continue de poser problème et c’est une ques-

tion sur laquelle les sondeurs doivent continuer à 

travailler, tant il est vrai que l’une des limites de la 

méthode – qui consiste, tout de même, à interroger 

des échantillons de personnes – survient forcément 

lorsqu’une proportion importante d’électeurs dissi-

mule son vote aux enquêteurs. 

Les appareils politiques sont des clients im-

portants des instituts de sondages à l’approche des 

élections. Certains partis, ou deux partis appartenant 

à la même coalition, font effectuer des enquêtes dans 

certaines circonscriptions pour déterminer quelle 

personnalité sera le mieux à même de porter leurs 

couleurs lors de la prochaine consultation. Le résul-

tat du sondage sera l’un des éléments – souvent 

l’élément déterminant – dans la négociation qui 

s’ensuivra entre états-majors et aspirants candidats. 

Certains de ces derniers font parfois réaliser eux-

mêmes des contre-sondages, dans l’espoir de mieux 

défendre leurs chances face à leurs concurrents. Une 

élection est avant tout affaire de personnalités. 
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 Le sondage intervient donc à tous les mo-

ments des campagnes électorales des principaux 

candidats, c’est-à-dire des candidats qui ont les 

moyens de commander des sondages ou qui appar-

tiennent à des partis qui peuvent leur en fournir… 

Pour finir sur l’utilité des sondages, tout dé-

pend en fait de la conception que l’on se fait de la 

démocratie. Si l’on estime que la démocratie se ré-

duit pour le citoyen à l’acte solennel, et purement 

individuel, de voter puisqu’on transfère aux repré-

sentants élus la fonction exclusive du débat politique, 

on peut comprendre le souhait d’exclure le citoyen de 

toute « pollution » extérieure qui viendrait troubler 

sa solitude dans l’isoloir. Les sondages n’y ont peut-

être pas leur place. Mais dans ce cas les médias non 

plus, ni les associations, ni les partis politiques. In-

terdisons donc toutes ces « pollutions ». Si l’on 

pense, au contraire, que la démocratie représentative 

doit aussi être participative, si l’on estime que le dé-

bat de la société avec elle-même doit se poursuivre 

en permanence, dans les élections et au-delà des 

élections, alors les sondages ont toute leur place, 

comme les médias, comme les associations et les dé-

bats contradictoires. C’est ce que je crois. 

 Le rôle des sondages est bien de rappeler la 

servitude et la grandeur d’un gouvernement dans un 
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régime d’opinion : la nécessité de susciter la con-

fiance en sachant expliquer et convaincre. 

Il n’est nullement prouvé que l’opinion ano-

nyme, si incertaine d’elle-même qu’elle puisse être à 

certains moments, soit moins à même de saisir les 

intérêts profonds de la collectivité que l’opinion agis-

sante, ou que des groupes restreints, habiles à faire 

entendre leur voix, que sont les partis politiques, ten-

tant toujours d’agir sur les mentalités. N’oublions 

jamais que les opinions sont des produits complexes 

à analyser et à influencer.  
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Des propositions 
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n plein cœur de l’été, rares sont ceux 

qui l’ont su. Et pourtant la république 

a repris un mauvais coup. La majorité 

sénatoriale (UMP/NC), avec le soutien du gouver-

nement, a permis à certains élus de sauver de pré-

cieux privilèges. Affligeant. Les élus cumulards vont 

pouvoir continuer de reverser leur surplus 

d’indemnités à d’autres élus de leur choix, y compris 

des membres de leur famille, au-delà du plafond lé-

gal de 8 272 euros mensuels… C’est un vrai arrange-

ment entre amis avec l’argent de la collectivité. Autre 

cas. Les responsables des exécutifs locaux (maires, 

présidents de conseils général ou régional..) peuvent 

décider seuls, sans délibération de la collectivité, des 

élus bénéficiaires d’avantages en nature comme une 

voiture de fonction ou un téléphone portable ainsi 

que des modalités d’usageé La démocratie a un coût 

mais on ne fait pas de la politique pour s’enrichir. 

 Près de 60% des Français ne se sont pas ex-

primés, au sens électoral du terme, aux dernières 

élections cantonales de mars 2011. Près d’un million 

d’entre eux ont voté blanc ou nul. A ce niveau-là, 

c’est une rébellion civique. Une pensée majoritaire 

E 
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s’exprime en dehors des partis et bien peu de respon-

sables politiques en ont pris conscience. Leur dis-

cours est jugé trop idéologique par rapport aux réali-

tés de la vie. Les votes blancs et nuls n’apparaissent 

pas dans le résultat officiel de l’élection, ce qui ac-

croît d’autant l’abstention. Comment notre démocra-

tie a pu arriver jusque-là sans faire cesser cette ano-

malie qui constitue une véritable iniquité? Avant de 

rendre le vote obligatoire, je soutiens que les bulle-

tins blancs en particulier doivent entrer en compte 

pour la détermination des suffrages exprimés et qu’il 

doit en faire spécialement mention dans les résultats 

des scrutins. Le suffrage en sera plus universel.  

 Une résolution pour établir des règles de 

transparence sur les groupes d’intérêts était pour le 

moins utile à l’assemblée nationale. Une loi serait 

pour le coup nécessaire. L’intérêt général n’est pas la 

somme des intérêts particuliers. Pire, je crains que 

l’influence des intérêts privés sur le législateur ne 

soit encore trop souvent source de corruption du 

bien commun national. L’assemblée nationale a en-

registré un peu moins de 100 groupes d’intérêts… 

 « Le recours aux lignes ferroviaires et aux 

lignes aériennes régulières doit être privilégié. » 

(Matignon 2010) « A l’heure où nos concitoyens sont 
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frappés par la crise, l’État doit, plus que jamais, faire 

preuve d’exemplarité, la recherche d’économies 

constituant un impératif moral. » (Elysée 2010) On 

connaît la suite. L’heure de vol en Falcon 7X (avion 

gouvernemental utilisé y compris pour des déplace-

ments privés) coûte 7 800 euros. Je pense que 

l’usage de la flotte républicaine doit être réservé au 

travail ministériel et uniquement pour des déplace-

ments à l’étranger. Compte tenu de la nécessité de 

mobiliser des moyens de l’État pour leur sécurité, il 

va de soi que les ministres, y compris le premier 

d’entre eux, passent leurs vacances en France. Il y a 

pire comme contrainte… 

 En 2009, il y avait 283 partis politiques en 

France. L’État leur a versé 73 millions d’euros de 

subventions en 2008. En raison d’accords électo-

raux, les plus gros d’entre eux reversent de l’argent à 

des formations partenaires qui leur doivent leur sur-

vie financière. Ni la Constitution ni la loi n’ont défini 

précisément la notion de parti politique. Au-delà de 

l’aide publique budgétaire, l’État finance indirecte-

ment la vie politique en accordant aux donateurs et 

cotisants un avantage fiscal de 66%. La CNCCFP ne 

connaît même pas le montant exact de cette dépense 

fiscale (au moins 30 millions d’euros)… Mais surtout 

rien n’interdit à un même donateur de verser le mon-
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tant plafonné des dons à une pluralité de partis satel-

lites qui reverseront les sommes ainsi recueillies au 

parti central, percevant ainsi indirectement de la 

même personne un montant nettement supérieur à 

celui du plafond autorisé. Il faut créer une commis-

sion d’enquête parlementaire sur les micros-partis. 

 Aujourd’hui les citoyens sont de moins en 

moins satisfaits du système représentatif, qu’il 

s’agisse des modes d’élection ou de l’offre d’une 

classe politique qui se renouvelle peu. Les rendez-

vous électoraux ne sont plus perçus comme une op-

portunité permettant d’infléchir la conduite des af-

faires publiques. Le taux d’abstention moyen 

s’accroît et le vote blanc ou nul, peu médiatisé, aussi. 

19 États membres de l’Union européenne – sur 27 – 

appliquent un scrutin proportionnel direct. Je suis 

entièrement favorable à l’introduction d’une dose de 

représentation proportionnelle pour les élections 

législatives entre 25 et 33% du total des députés avec 

un seuil d’éligibilité à 5%. La représentation propor-

tionnelle « abolit chez les vainqueurs le triomphe 

grossier, comme disait Jaurès, résultant de cette 

règle qu’une voix de différence suffit pour faire que 

l’une des fractions soit le peuple et l’autre le néant. » 

(J. Barthélemy) 
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 Le voile s’est levé sur les rémunérations des 

collaborateurs de ministres. De 4477 à 11 235 euros 

nets par mois en moyenne… Dans six ministères les 

trois salaires les plus élevés sont supérieurs à celui 

du ministre lui-même (hors cumul..). Comment doit-

on comprendre qu’un écart de plus de 4500 euros 

existe entre deux secrétariats d’Etat comme les an-

ciens combattants et les affaires européennes? Même 

si le nombre de membres des cabinets ministériels 

devait être réduit – on en compte 40 à l’écologie – ou 

les budgets consacrés à la rémunération et aux dé-

placements de ces personnels diminués – on prévoit 

10%...-, il est totalement inacceptable que le traite-

ment de ces agents de l’Etat ne soit pas encore enca-

dré par une grille salariale. Pire, la Cour des comptes 

a souligné des écarts constants, s’agissant du nombre 

d’emplois de cabinet, entre le droit et la pratique, 

accentués par le non-respect des circulaires que le 

Premier ministre adressait aux ministres… Est-ce 

une bonne image de l’Etat de droit? 

 Aucun des grands pays démocratiques ne se 

trouve dans une situation semblable à celle de la 

France. 85% des députés cumulent. La plus visible et 

la plus grave des conséquences de cette situation est 

l’absentéisme parlementaire. Or député est un job à 

temps plein! On est en droit d’exiger des députés 
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qu’ils se consacrent à 100% de leur mandat. Je sou-

tiens le principe: un élu au suffrage universel direct, 

un mandat. Les défenseurs du cumul arguent sou-

vent de la nécessité de « garder un pied dans la réali-

té locale ». Les élus nationaux français seraient-ils 

donc meilleurs que leurs homologues étrangers? 

Rien n’interdit à un député d’être souvent sur le ter-

rain et nul besoin pour ce faire d’être par ailleurs 

maire..  

 L’achat anticipé de 11 avions Rafale pour un 

montant de 800 millions d’euros au groupe Dassault 

Aviation et l’éventuel rachat du journal Le Parisien 

par le sénateur UMP Serge Dassault, déjà proprié-

taire du Figaro, sont une nouvelle fois de nature à 

éveiller le doute. Outre le lien déjà inconvenant entre 

un groupe industriel dépendant de commandes de 

l’État et des médias, cette affaire est un autre 

exemple du conflit d’intérêts qui « naît d’une situa-

tion dans laquelle un agent public a un intérêt per-

sonnel de nature à influer ou paraître influer sur 

l’exercice impartial et objectif de ses fonctions offi-

cielles » (Conseil de l’Europe). Je me réjouis de la 

mise en place, quoique tardive, d’un groupe de tra-

vail à l’Assemblée nationale sur le sujet et espère 

qu’il aboutira à une loi. Il faut mettre fin aux opéra-

tions, intérêts privés, relations personnelles et affilia-
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tions qui pourraient compromettre des décisions of-

ficielles dans lesquelles des responsables politiques 

sont impliqués. 

 Ce qui compte, c’est la transparence. « Nous 

nô®coutons dôinstincts que ceux qui sont les nôtres, et 

ne croyons le mal que quand il est venu » (La Fon-

taine). Comment peut-on raisonnablement cumuler 

des fonctions de ministre du budget et de trésorier 

d’un parti politique sans créer, au mieux la méfiance, 

au pire la défiance des citoyens d’un pays démocra-

tique? Comment peut-on considérer opportun que 

l’épouse du même ministre a pour mission 

d’optimiser les placements financiers du premier 

contribuable français? Des contraintes existent bien 

pour d’autres agents publics. J’en appelle donc à une 

commission de déontologie pour les ministres et 

autres parlementaires qui veillerait à identifier les 

fonctions ou situations incompatibles avec la charge 

politique. A titre d’exemple, il en existe une pour les 

fonctionnaires. 

 « Le caractère public ou non (d’une déclara-

tion d’intérêts des parlementaires à leur entrée en 

fonction), il s’agira d’en peser les avantages et les 

inconvénients. » (Bernard Accoyer, Président de 

l’Assemblée nationale – LCP Info 27/01/2011) Y a-t-
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il des inconvénients à la transparence des respon-

sables politiques? Non. Pour ma part, je m’engage à 

publier chaque mois le montant des revenus que je 

percevrai. Il faut aller plus loin et en finir avec le cu-

mul de l’activité d’avocat et le mandat de député. Ce-

lui qui fait la loi ne peut pas être celui qui la plaide. 

L’exercice d’un mandat politique implique une déon-

tologie irréprochable. Aucun élu ne doit pouvoir être 

soupçonné de favoriser des intérêts privés au détri-

ment de l’intérêt général. 

 L’indemnité représentative de frais de mandat 

(IRFM) de 5 838 euros qui s’ajoute à l’indemnité 

mensuelle de fonction (5 245 euros net -après rete-

nues-), est une enveloppe forfaitaire allouée au par-

lementaire et soumise à aucun contrôle. On ne fait 

plus aujourd’hui de la politique dans ces conditions. 

Quant au palmarès des députés largement reconnu 

aujourd’hui, on se demande pourquoi certains par-

lementaires peuvent le remettre en question… 

 « (…) des choses ont été rajoutées, d’autres 

choses ont été enlevées et finalement on a validé, si 

on avait annulé l’élection, les deux candidats (Balla-

dur et Chirac) n’auraient pas pu décemment se re-

présenter (…) » Roland Dumas, ancien président du 

Conseil constitutionnel, JT 20H TF1 22/09/11 Ce 3 
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octobre 1995, à une voix près (celle de Roland Du-

mas), le conseil constitutionnel français valide, mal-

gré l’avis contraire de ses rapporteurs, des recettes 

en espèces injustifiées de plusieurs millions de francs 

dans les comptes de campagne de l’ancien Premier 

ministre et du Président de la République élu. Qui 

peut croire encore à cette République irréprochable? 

La fin de ces pratiques, c’est le sens de mon engage-

ment. Je ne peux pas y arriver sans vous. 

 54 voix contre 33. L’Assemblée nationale a 

adopté la suppression de la peine de prison encourue 

par un député qui mentira sciemment sur ses reve-

nus. Le président du groupe UMP avait même consi-

déré que « les élus ne doivent pas relever d’une jus-

tice d’exception » (en séance publique), s’opposant à 

la création de toute incrimination pénale d’un par-

lementaire fraudeur tandis que le Premier ministre y 

était favorable… Toutes les atteintes à la confiance 

publique sont passibles d’emprisonnement pour un 

citoyen ordinaire. De surcroît, un parlementaire a 

une obligation d’exemplarité qui impose une peine 

exemplaire. Lorsqu’on commet un délit, l’amende à 

payer correspond à dix, vingt ou cent fois le revenu 

mensuel. Pour un député, six fois dans ce cas. Au 

nom de quoi peut-on refuser la moralisation de la vie 

politique française? 
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 Victime d’une dénonciation calomnieuse 

commise par un élu en 2005 qui a entraîné 

l’interruption de ma formation d’infirmier à une an-

née du diplôme d’état, je suis certain que le pouvoir 

politique ne serait pas intervenu en ma faveur et c’est 

bien normal. Coupables de dénonciation calom-

nieuse et de faux en écriture publique – infraction 

passible de 15 ans de réclusion criminelle et 225 000 

euros d’amende lorsqu’elle est commise par une per-

sonne dépositaire de l’autorité publique – des poli-

ciers ont été défendus publiquement par un préfet 

puis un ministre et c’est inacceptable. Faut-il rappe-

ler à un responsable politique de ce niveau que le 

principe constitutionnel de la séparation des pou-

voirs interdit à l’exécutif de s’immiscer dans le fonc-

tionnement de l’autorité judiciaire? Ces ingérences 

cesseraient dans l’intérêt de tous. 

 Le désaisissement d’un magistrat est un acte 

grave, celui d’une juridiction encore plus. La décision 

de dépayser l’affaire Bettencourt à Bordeaux ne 

donne pas une bonne image du service public de la 

justice, d’autant qu’elle aurait franchement pu être 

instruite à Paris disposant des moyens d’enquête né-

cessaires. Cette affaire devenue politico-financière 

renforce en tout cas le rôle du juge d’instruction dans 

la procédure pénale française. Il est d’ailleurs souhai-
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table de généraliser l’instruction de ce type d’affaire 

par plusieurs juges indépendants du pouvoir poli-

tique et de spécialiser les juridictions en la matière. Il 

me paraît en effet difficile de dire que le Ministère 

public français présente toutes les garanties 

d’indépendance nécessaires pour assumer la charge 

des investigations pénales portant atteinte à 

l’exécutif. Le pouvoir ne choisit pas ses juges dans 

une démocratie. 

 La loi ne permet pas aux magistrats, même 

pour les besoins de leurs enquêtes, de prendre con-

naissance de documents classifiés sans l’accord de 

l’autorité administrative compétente et avant l’avis 

consultatif d’une commission spécialisée (CCSDN). 

Par ailleurs depuis 2009, la loi ne leur permet pas 

non plus de perquisitionner dans des lieux classifiés 

sans autorisation de l’exécutif – il l’avait accepté à la 

DGSE dans l’affaire Ben Barka – mais aussi dans 

tout lieu « susceptible d’abriter des éléments cou-

verts par le secret de la défense » en l’absence du 

président de la CCSDN. L’exigence démocratique 

minimale requiert l’existence de procédures permet-

tant de prévenir la confiscation par l’administration 

de l’usage de la notion de secret-défense, pour ne pas 

porter atteinte à des prérogatives de l’autorité judi-

ciaire et au principe de la séparation des pouvoirs. 
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Certains de nos voisins européens ont confié à un 

juge le soin de contrôler l’accès à ce secret. 

 Reporters sans frontières (ONG fondée en 

1985, reconnue d’utilité publique et ayant un statut 

consultatif à l’ONU) a classé la France au 44ème 

rang mondial pour la liberté de la presse en 2010 (13 

des 27 membres de l’UE sont dans les 20 premiers). 

Une loi « relative à la protection du secret des 

sources des journalistes » – sans lesquelles 

l’information ne peut être ni obtenue, ni recoupée, ni 

diffusée – précise pourtant qu’il « ne peut être porté 

atteinte directement ou indirectement au secret des 

sources que si un impératif prépondérant d’intérêt 

public le justifie et si les mesures envisagées sont 

strictement nécessaires et proportionnées au but lé-

gitime poursuivi. » En effet, je crains que les gouver-

nements confondront encore « but légitime » imagi-

né par le législateur et raison d’État… Il serait indis-

pensable d’encadrer une pareille atteinte. 

 Jacques Chirac a été poursuivi des chefs de 

«détournements de fonds publics» et d’« abus de 

confiance » pour 21 emplois de complaisance présu-

més payés entre octobre 1992 et mai 1995 par le ca-

binet du maire de Paris. Même si le RPR devenu 

UMP en aurait bénéficié, quelle image donne un tel 
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parti politique de surcroît présidé par l’actuel chef de 

l’Etat entre 2004 et 2007, en remboursant en 

l’absence de toute décision judiciaire trois quarts de 

la facture, soit 1,7 million d’euros d’argent public, et 

cela plus de quinze ans après les faits? Quelle image 

renvoient également le chef du gouvernement et la 

ministre de la justice, présents au bureau politique 

chargé de valider cet accord avec la ville de Paris? 

Cette attitude inédite de la part de responsables poli-

tiques de premier rang est une erreur grave dont le 

prix a été sous-estimé. Elle finit la dévalorisation des 

partis une fois confirmée par le conseil de Paris. 

 Il y a un peu plus de 8 ans, une voiture a ex-

plosé à côté du bus transportant les personnels de la 

DCN qui devaient être acheminés vers l’arsenal de 

Karachi où ils travaillaient à l’assemblage du 3ème 

sous-marin Agosta vendu par la France au Pakistan, 

faisant 14 morts, dont 11 français, et 12 blessés. « La 

République honore la mémoire des victimes de ce 

drame. Elle sait ce qu’elle leur doit et ne l’oubliera 

pas. » (Jacques Chirac 13 mai 2002) Or, la majorité 

des parlementaires a refusé la constitution d’une 

commission d’enquête pourtant plus efficace qu’une 

mission d’information. Cela aurait facilité la remise 

de la totalité des documents classifiés. Je regrette 

qu’une logique majoritaire prime sur la logique par-
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lementaire. Le rôle du Parlement est double dans 

une démocratie équilibrée : légiférer bien sûr, mais 

aussi contrôler l’exécutif. Les élus de la nation man-

quent trop souvent de courage politique pour exercer 

leur deuxième mission. Pourtant les moyens exis-

tent… 

 Inutile de les commenter, elles parlent d’elles-

mêmes. Jamais dans l’histoire de la Vème Répu-

blique française, elles n’auront été aussi nombreuses 

en si peu de temps. S’il n’y a jamais de hasard quand 

les affaires sortent, la victime de cette fatalité est tou-

jours la même : c’est la France. Il faut aux Français 

une immense vertu démocratique pour ne pas 

s’écrier « Tous pourris! » Ce ne serait là qu’un si-

nistre polar si n’étaient éclaboussés, pour leur com-

plicité ou leur silence coupable, ceux-là mêmes, de 

gauche et de droite, qui nous ont menés depuis 

trente ans vers le gouffre financier. Affairés d’un côté 

à remplir leurs caisses électorales, ils ont aussi, de 

l’autre, vidé celles de l’Etat. Le citoyen cherche un 

homme, un homme d’Etat apte à redresser le pays, 

qui ait une éthique personnelle irréprochable, le cou-

rage de lui dire la vérité et le goût du sacrifice. Cet 

individu providentiel n’existe pas parmi les présiden-

tiables aujourd’hui déclarés, et sans doute l’électeur 
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en sera-t-il réduit à choisir le moins mauvais des pré-

tendants. Mais pour combien de temps encore? 

 Plus de la moitié du droit applicable en France 

est désormais d’origine communautaire. Les traités, 

règlements et directives européennes sont préparés 

par les gouvernements et la Commission. Le Parle-

ment n’intervient qu’après la négociation en votant 

des « résolutions » sur les projets de textes (article 

88-4 de la Constitution). Ces résolutions n’ont rien 

de contraignant. Parce qu’elles interviennent après la 

phase active de rédaction des textes, elles ont peu de 

chance d’influencer la décision finale. De surcroît, la 

France se prive d’un argument utilisé dans les négo-

ciations des normes communautaires par la plupart 

de ses partenaires, qui n’hésitent pas à évoquer 

l’opposition de leurs parlements pour bloquer des 

dispositions contraires à leurs intérêts. Chaque 

chambre devrait pouvoir donner sa position sur les 

points en discussion. Le gouvernement chargé de la 

négociation doit prendre en compte la volonté des 

représentants de la nation, sinon le déficit de démo-

cratie dans l’Union risque de menacer le projet euro-

péen lui-même. 

 C’est bien la crise économique qui conditionne 

une nouvelle politique. Elle aura d’abord été finan-
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cière et bancaire, elle pourra l’être encore si nous 

manquons de volonté politique. Nous avons alors 

aidé les banques puis avons constaté qu’elles fai-

saient de très grands profits et n’apportaient pas tou-

jours le concours attendu aux besoins de l’économie. 

Je l’ai personnellement subi. Or les banques ont 

avant tout une mission de service public : financer 

l’économie, pas gagner de l’argent. Il faut créer un 

bonus-malus en fonction du nombre de crédits ac-

cordés, taxer toute rémunération financière au-delà 

d’un demi-million de dollars. L’Europe doit mainte-

nant choisir entre l’intérêt général ou les intérêts 

particuliers, le long et le court terme. C’est une er-

reur majeure de refuser d’adjoindre à la politique 

monétaire une politique économique commune à la 

hauteur des enjeux. Les gouvernants ont désormais 

la charge de la zone euro. 

 Les marchés ne laisseront aucun répit aux 

peuples tant que les politiques ne se conduisent pas 

en hommes d’État. On a fait confiance à 

l’autorégulation de la sphère financière. On a eu tort 

mais tout n’est pas perdu. Le surendettement tue 

l’indépendance nationale. Sur cette question, 

l’opposition droite-gauche devient mortifère. La si-

tuation des finances publiques, c’est le marqueur de 

toutes nos inconséquences. Dans l’urgence, il faut 
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autoriser la banque centrale européenne à défendre 

la valeur de l’euro et la liquidité du système bancaire. 

Il faut sans attendre la doter de recettes fiscales, 

même faibles. Cela lui permettrait de disposer d’un 

matelas susceptible d’absorber les pertes éventuelles 

provoquées par le rachat des dettes d’État. Pour ça, 

elle doit s’approvisionner dans la spéculation bour-

sière. 

 L’euro est la deuxième monnaie d’échange du 

monde, avec plus du tiers des transactions mon-

diales, deuxième monnaie de réserve avec le quart 

des réserves de devises. Plutôt que de sortir de la 

zone euro, il est dans l’intérêt de la France et de 

l’ensemble de l’Union européenne que, collective-

ment, les pays européens organisent la mise en 

œuvre de la discipline budgétaire nécessaire à la ré-

duction de l’endettement public. Il faut même créer 

des obligations européennes finançant des investis-

sements d’avenir, c’est-à-dire des projets de dimen-

sion européenne à forte rentabilité socio-

économique comme les infrastructures transfronta-

lières de transport et d’énergie. Si l’euro implosait, la 

fin du rêve monétaire se doublerait d’une défaite po-

litique majeure. 
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 La France et le Royaume-Uni ont signé un 

partenariat stratégique sans précédent qui prévoit 

notamment la création d’une force militaire con-

jointe de plusieurs milliers d’hommes et la conduite 

commune d’essais nucléaires dans un laboratoire 

près de Dijon. La France et le Royaume-Uni, 

membres permanents du Conseil de sécurité de 

l’ONU, seules puissances nucléaires de l’Union euro-

péenne, représentent à eux deux la moitié des bud-

gets de défense des 27 et l’Europe le quart des dé-

penses militaires mondiales. Les contraintes budgé-

taires et l’impératif aussi bien militaire que diploma-

tique commandent une union plus forte. L’Europe de 

la Défense reste un chantier symbolique qui a tou-

jours souffert du blocage des Etats-Unis. Des déci-

sions concrètes, qu’il s’agisse d’un quartier général 

européen ou d’une agence de Défense, doivent ren-

forcer les évolutions lancées par le processus de 

Saint-Malo en 1998… 

 Ils sont 129 hauts fonctionnaires européens à 

bénéficier d’un régime de retraite exceptionnel qui 

n’a aucun équivalent dans la sphère publique euro-

péenne. Même nos régimes spéciaux nationaux, no-

tamment ceux des parlementaires, ne supportent pas 

la comparaison. En 2 ans, un greffier du tribunal de 

1ère instance peut acquérir une pension équivalente 
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à celle perçue, en moyenne, par les salariés français 

après une carrière complète. Par ailleurs, aucune 

cotisation retraite n’est versée, les pensions sont in-

tégralement prises en charge par le contribuable, 

contrairement au fonctionnaire français qui acquitte 

7,85% de son traitement de base. Si leurs retraites 

étaient calculées dans les mêmes conditions que 

celles des autres fonctionnaires européens (taux de 

l’annuité à 1,9% au lieu de 4,5%), le montant moyen 

de la pension, pour chaque haut fonctionnaire, pas-

serait alors de près de 5000 euros par mois à 2157 

euros pour 5 ans et 10 mois travaillés… 

 L’espace Schengen est un acquis de l’Union 

européenne depuis 1997. Suspendre les accords de 

Schengen serait une erreur, les renforcer une néces-

sité. La coopération policière, douanière et judiciaire 

des États signataires doit être totale pour la gestion 

d’un afflux de personnes migrantes aux frontières 

extérieures de cet espace. Elle implique une solidari-

té budgétaire impérative entre ces États. Cela signifie 

aussi la prise en charge sans délai des personnes 

étrangères parvenues massivement sur le territoire 

européen de façon irrégulière, en organisant dans les 

meilleures conditions possibles et au besoin avec les 

moyens des armées leur retour dans le pays d’où 

elles proviennent, hors cas humanitaire. Il est dans 
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l’intérêt de l’Union de traiter solidairement la ques-

tion migratoire. 

 On ne va pas faire ici le procès de la diploma-

tie française, personne n’avait vu venir les événe-

ments dans le monde arabe. Mais en diplomatie, les 

paroles doivent être des actes. « (…) ce n’est pas la 

politique de la France qui est désordonnée, c’est le 

monde qui est en désordre. » (Henri Guaino, Con-

seiller spécial du président de la République, chef de 

la mission interministérielle de l’Union pour la Médi-

terranée – Le Monde 28/02/2011) Oui sauf qu’il faut 

savoir prendre le risque de la liberté et dire claire-

ment de quel côté nous sommes à un moment donné. 

Par ailleurs, dès lors que la France a tendance à 

s’aligner sur d’autres diplomaties, notamment amé-

ricaine, elle perd en exigence et en capacité 

d’initiative. Il y a enfin des solutions comme une po-

litique d’équilibre avec l’Allemagne, une politique 

énergétique européenne ou un principe de réciproci-

té dans nos relations économiques avec les États-

Unis, la Chine et les pays émergents. 

 7 Français sur 10 estiment que le mouvement 

social contre le projet gouvernemental sur les re-

traites est justifié (sondage Ifop pour Sud-Ouest Di-

manche du 10/10/10). Un sentiment d’injustice 
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risque de s’installer durablement. Il tient principa-

lement au fait que l’essentiel de l’effort est assumé 

par les salariés dont le recul de l’âge légal de départ à 

la retraite assure le bouclage financier du système le 

plus rapide. Aussi, il aurait été préférable de le finan-

cer à court terme par des recettes nouvelles, assises 

en majorité sur les revenus du capital, puis 

d’augmenter la durée de cotisation avec comme con-

dition préalable une politique volontariste 

d’amélioration du marché de l’emploi (jeunes et sé-

niors en priorité). Le caractère progressif de la ré-

forme proposée par le gouvernement pourrait per-

mettre de la « geler » en 2012 relativement tôt, avant 

qu’elle ait pu produire ses effets, et de la renégocier 

sur d’autres bases avec les partenaires sociaux. C’est 

une question d’équité. 

 « La pénibilité au travail est le résultat de 

sollicitations physiques ou psychiques qui, soit en 

raison de leur nature, soit en raison de la demande 

sociale, sont excessives en regard de la physiologie 

humaine et laissent, à ce titre, des traces durables, 

identifiables et irréversibles sur la santé et 

lôesp®rance de vie dôun travailleur. è (Mission 

d’information de l’Assemblée nationale – Mai 2008) 

Il va de soi que sa prise en compte ne peut pas se 

faire seulement après l’apparition d’une pathologie 
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d’origine professionnelle. Un départ anticipé à la re-

traite doit être au moins accordé aux salariés soumis 

à des conditions de travail telles que le risque 

d’apparition d’une pathologie handicapante est fort. 

Rappelons que l’écart d’espérance de vie sans inca-

pacité entre les ouvriers et les cadres reste, pour les 

hommes, de près de 7 ans. Il est illusoire de croire 

que la pénibilité du travail a disparu avec la moder-

nisation. 

 Certains le qualifieraient de compromis, 

d’autres de recul, je pense qu’il relève du bon sens de 

trancher le débat sur les retraites à l’occasion de la 

prochaine élection présidentielle, d’autant qu’aucune 

mesure précise n’avait été programmée dans la cam-

pagne de 2007. C’est bien la question de la réparti-

tion des richesses ou des efforts qui fait débat pour 

réaliser une réforme reconnue utile. Et cette discus-

sion-là d’intérêt national ne peut se passer d’une 

large consultation. Entendre la voix d’un million de 

personnes, ce n’est pas discréditer l’action politique 

ni être électoraliste, c’est éviter le risque d’une divi-

sion sociale qui compromettrait la pérennité de la 

réforme. Gouverner avec humilité, c’est aussi faire 

avancer la France. 
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 Nous avons bien besoin de clarté et de sérieux 

dans ce débat. La réforme des retraites doit s’inscrire 

dans la durée, il n’y a pas de remède magique. L’idée 

que nous allons d’ici la fin du quinquennat régler le 

problème des retraites est une farce. A l’évidence, la 

réforme doit permettre de revenir dans la durée à un 

équilibre. Il y a eu 4 réformes depuis 1983, donc 

nous aurons besoin de plusieurs réformes dans le 

temps qui adapteront la situation. Il faut sortir d’une 

vision politicienne qui opposerait des plans de finan-

cement, d’autant que la solution n’est pas plus dé-

mographique que fiscale. La grande réforme doit 

prendre en compte les problèmes d’accès ou de re-

tour à l’emploi des plus jeunes comme des séniors. 

Enfin, à titre d’exemple, il conviendrait d’aligner le 

régime de retraite des parlementaires sur le régime 

général en mettant un terme à cette double cotisa-

tion! 

 600 000 jeunes de moins de 26 ans étaient en 

alternance en 2009 (environ 400 000 en contrat 

d’apprentissage et 200 000 en contrat de profes-

sionnalisation – dans les deux cas, l’employeur 

s’engage à fournir un emploi au salarié et organiser 

sa formation-). Si la formation en alternance ren-

force l’autonomie des travailleurs dans l’entreprise, 

elle autorise plus difficilement leur mobilité entre les 
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entreprises. A l’évidence, le développement de 

l’alternance comme mode de formation profession-

nelle doit être favorisé mais il ne résout pas la totalité 

des problèmes d’emploi des jeunes. Surtout, il faut 

que les mesures déjà engagées pour faciliter 

l’alternance soient prolongées au-delà du 31 dé-

cembre 2010 (« zéro charge apprenti », prime de 

1800 euros dans le cadre du dispositif « apprenti 

supplémentaire », aide de 1000 à 2000 euros pour 

l’embauche d’un jeune en contrat de professionnali-

sation ou transformation d’un tel contrat à durée 

déterminée en CDI). 

 Le nombre de stagiaires serait passé en France 

de 800.000 en 2006 à 1,2 million aujourd’hui. Le 

stage d’apprentissage s’est peu à peu transformé en 

réel emploi. Les missions sont assorties de vraies 

responsabilités. Les stages de fin d’études, toujours 

plus nombreux et plus longs, s’apparentent à de véri-

tables postes de salariés. Depuis 2009, la loi impose 

aux employeurs de payer les stages de plus de deux 

mois 417,09 euros par mois pour un temps plein. 

Rien ne les empêche de proposer des stages d’un 

mois et 29 jours… La réglementation des stages doit 

être renforcée. Le stage doit d’abord avoir un objectif 

technique et pédagogique en lien avec la formation. 

Ensuite, une rémunération minimale à hauteur de 
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50% du smic et dès le premier mois doit être garan-

tie. Enfin, il faut absolument limiter la durée d’un 

stage à 6 mois au maximum et le nombre de sta-

giaires dans l’entreprise à raison de 2 stagiaires (+1) 

pour 20 salariés. 

 Le chômage des 50 ans et plus s’envole en 

France. Pris entre des départs anticipés acceptés et 

des retours à l’emploi rarissimes, le marché du tra-

vail des seniors doit être reconstruit. Deux axes doi-

vent orienter les mesures mises en œuvre. Le pre-

mier consiste à durcir les conditions de cessation 

anticipée d’activité. Les dispositifs de préretraite et 

de dispense de recherche d’emploi doivent être res-

treints, à l’exception d’un régime d’invalidité bien 

contrôlé. Le second axe consiste à mettre en place 

des incitations financières au retour à l’emploi des 

seniors pour les entreprises. Il faut aussi que les or-

ganismes d’aide à l’emploi aient des objectifs spéci-

fiques en matière d’aide aux seniors, avec un profi-

lage précis de leurs compétences et un encadrement 

renforcé. 

 13,9 milliards d’euros de bénéfices en 2008. 

C’est le plus gros profit jamais réalisé par un groupe 

français. Total, première capitalisation boursière 

française, a surtout profité de la flambée des prix du 
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pétrole et de marges de raffinage élevées en Europe 

« portées par une demande toujours soutenue en 

diesel » (Christophe de Margerie, directeur général). 

Ses actionnaires ont repris 4,9 milliards de divi-

dendes. Dans ces conditions, il serait légitime que 

Total participe pleinement par un prélèvement ex-

ceptionnel au financement du chèque transport (286 

millions d’euros pour l’État) ou de la prime à la cuve 

de fioul (supprimée en 2010 alors qu’elle n’avait coû-

té que 102 millions d’euros). Par ailleurs, il me paraît 

souhaitable de moduler le taux d’impôt sur les socié-

tés en fonction de l’utilisation des bénéfices en faveur 

de l’emploi. 

 Dominique Strauss-Kahn y a pensé, Martine 

Aubry les a faites et Nicolas Sarkozy en est revenu 

avec la loi Tepa en 2007. L’abrogation des 35 heures 

apparaît aujourd’hui bien difficile. Il y a dix ans déjà, 

59% des salariés estimaient qu’elles étaient positives 

(DARES). Économiquement, les 35 heures ont été 

responsables d’environ 350 000 emplois supplémen-

taires entre 1998 et 2002 mais aussi de la stagnation 

des salaires mensuels alors que le smic horaire pro-

gressait. Elles n’ont pas réduit la compétitivité des 

entreprises au prix de 21 milliards d’euros 

d’allègements de cotisations sociales patronales. Les 

35 heures n’ont été pour la société française ni une 
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panacée – le chômage de masse est demeuré présent 

même s’il s’est réduit – ni une catastrophe. Mais 

peut-on à présent demander aux salariés de travailler 

plus sans gagner davantage? Franchement non. 

 Le plus dur n’est pas de perdre son emploi, 

c’est de ne plus en retrouver un. Le contrat de transi-

tion professionnelle (CTP) est un dispositif utile en 

terme de sorties durables dans l’emploi (environ 

60% – IGAS 2007). Il coûte environ 20 000 euros 

par adhérent. Aucune organisation professionnelle 

ou syndicale n’a contesté son principe. Le CTP doit 

être généralisé mais mieux ciblé en fonction du seul 

critère de distance à l’emploi des personnes et non de 

leur statut juridique (licencié économique). Le finan-

cement de ce contrat est possible à budget constant. 

Il doit être financé par une réduction du plafond 

d’indemnisation de l’assurance chômage (plus de 6 

600 euros par mois en France), des redéploiements 

de ressources de la formation permanente et des 

contributions des entreprises procédant à des res-

tructurations. 

 Plus de trois ans se sont écoulés depuis 

l’adoption de la loi du 25 juin 2008 sur la moderni-

sation du marché du travail, créant un nouveau 

mode de rupture conventionnelle du contrat de tra-
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vail à durée indéterminée. Elle concerne plus de 20 

000 personnes par mois. A l’instar de la procédure 

de divorce par consentement mutuel, ce dispositif 

permet à l’employeur et à l’employé de se séparer 

d’un commun accord, excepté qu’il existe un lien de 

subordination juridique permanent entre 

l’employeur et son salarié. Dès lors qu’une rupture 

conventionnelle peut intervenir alors même que 

l’entreprise rencontre des difficultés économiques 

qui l’amènent à se séparer de certains de ses salariés, 

il est indispensable de suivre le fonctionnement du 

dispositif. 

 9 240 809 euros annuels (Carlos Ghosn, PDG 

de Renault-Nissan, 572 smic par mois, soit  1 365 

euros brut mensuels). L’État français reste le premier 

actionnaire de ce groupe. Il lui avait prêté 3 milliards 

d’euros à un taux préférentiel en 2009. Le gouver-

nement d’Angela Merkel a annoncé qu’aucun salarié 

d’une banque allemande aidée par l’État ne pourra 

toucher plus de 500 000 euros par an. Le parti socia-

liste français a proposé qu’au sein des entreprises 

ayant une participation publique dans leur capital, 

les rémunérations soient comprises dans une échelle 

de 1 à 20, soit jamais supérieures à 322 000 euros 

brut par an, c’est-à-dire 20 smic par mois (Henri 

Proglio, Edf, 2 millions par an). Je soutiens ces ini-
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tiatives même s’il faut aller plus loin. Il n’existe au-

cune justification économique de ce niveau de rému-

nération. 

 Depuis le 1er janvier 2011, le Smic est fixé à 9 

euros de l’heure. En pouvoir d’achat, cela représente 

1 centime de plus qu’en 2010. Les 2,3 millions de 

travailleurs concernés peuvent ainsi s’offrir un crois-

sant en plus chaque mois à condition de travailler à 

temps plein. Le parti socialiste avait promis de le 

porter au moins à 1500 euros bruts. Il faut que le 

plus grand nombre possible de salariés ne soit pas 

rémunéré au smic et donc augmenter les salaires. Le 

smic est en effet indexé à la fois sur les prix et sur le 

salaire moyen. Depuis trente ans, le partage des ri-

chesses dans la plupart des pays développés s’est dé-

formé au bénéfice des actionnaires. Aujourd’hui, 7% 

des profits des sociétés non financières vont aux sa-

lariés qui sont privés de 90 à 100 milliards d’euros 

de revenus par an. Remplacer le salaire par la plus-

value en capital fait une société de la rente. Or toute 

augmentation du prix du travail est un facteur de 

productivité. 

 Il n’y a pas aujourd’hui en France de prix 

unique de l’eau. Les tarifs varient selon les régions de 

1 à 7, jusqu’à près de 6,50 euros le mètre cube. Ils ont 
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augmenté en moyenne quatre fois plus vite que 

l’inflation depuis 1992. 60% des communes ont délé-

gué la gestion de l’eau à trois sociétés privées. Il se 

trouve que les prix pratiqués dans ces villes sont sen-

siblement supérieurs à ceux des communes où sub-

siste un fonctionnement en régie. Alors qu’il existe 

une base de données nationale sur le prix de l’eau et 

la qualité du service rendu, seules 5% des collectivi-

tés les ont transmises. Les agences de l’eau ne sont 

pas parvenues, en matière de tarifs, à l’efficacité éco-

nomique. Il n’y a donc pas de régulation publique. 

Outre leur rôle de gestion globale de la ressource et 

leur prérogative de police de l’eau, les pouvoirs pu-

blics ont la charge de réguler les profits de mono-

poles privés assurant ce service public, et ce au 

moyen de la variable-clé du tarif. Dans ces condi-

tions, je suis favorable à une autorité de régulation 

de l’eau, autorité administrative indépendante 

d’arbitrage et de contrôle dont les pouvoirs 

d’injonction ne peuvent évidemment procéder que 

de la loi. 

 La question n’est plus de savoir si le prix de 

l’électricité va augmenter mais quand et comment… 

Le 1er juillet 2011, la loi réorganisant le marché de 

l’électricité a obligé EDF à vendre 25% de son électri-

cité de source nucléaire à ses concurrents. Bien sauf 
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qu’ « afin d’assurer une juste rémunération à Électri-

cité de France, le prix – de l’électricité cédée-,   

réexaminé chaque année, est représentatif des condi-

tions économiques de production d’électricité par les 

centrales. » (Article 1) Là est tout le problème. Le 

coût de la modernisation du parc électro-nucléaire 

d’EDF est chiffré par le groupe à plus de 30 milliards 

d’euros pour dix ans d’exploitation supplémentaires. 

L’État, actionnaire d’EDF à 85%, est aussi garant du 

pouvoir d’achat des consommateurs. Il faut absolu-

ment créer une commission d’enquête parlementaire 

sur les conditions de formation et d’évolution des 

prix de l’énergie. 

 C’est reparti, les prix à la pompe se rappro-

chent des records de juin 2008 (SP 95 à 1,49 euro 

TTC le litre, en moyenne, du 21 au 25/02/11 – 

DGEC). Les troubles dans le monde arabe font même 

craindre que les pays producteurs de pétrole aient 

encore plus besoin d’argent et ne trouvent aucun in-

térêt à faire retomber les cours. Il n’y a pas de fatali-

té. Il doit être noté que le gouvernement français 

peut baisser la TIPP (taxe intérieure sur les produits 

pétroliers) sans formalité (en moyenne 60 cts/litre 

pour l’essence et 42 cts/l pour le diesel). Mais il va 

falloir diminuer notre dépendance vis-à-vis du pé-

trole. Les pouvoirs publics doivent faire de la relance 
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des économies d’énergie dans tous les secteurs 

d’activité une priorité nationale permanente en utili-

sant un outil fiscal juste. L’État peut ainsi taxer plus 

fortement les véhicules les plus consommateurs de 

carburants ou encourager par le biais de crédits 

d’impôt le développement des biocarburants et la 

recherche dans les énergies. 

 De 5 centimes d’euros au kilomètre (Balan – 

Pont-d’Ain, A42, APRR, 36 000 véhicules par jour) à 

23 cts/km (Chapître – Muret nord, A64, ASF, 34 560 

véhicules/jour). Les autoroutes françaises sont pour 

une grande part gérées sous le régime de la conces-

sion par six sociétés privatisées début 2006. La lo-

gique voudrait, au moins pour les autoroutes an-

ciennes, en grande partie amorties, que les péages 

diminuent. Il n’en est rien. Pire, les hausses de tarifs 

sont concentrées sur les tronçons les plus fréquentés. 

On trouve des écarts de 1 à plus de 10 sur une même 

autoroute… Le système économiquement incohérent 

est devenu trop favorable aux concessionnaires. Les 

autoroutes sont des services publics. L’Etat a mal 

rempli son rôle de régulateur. Il faut au moins revoir 

l’indexation minimale des péages sur l’inflation dans 

les contrats de concession. La rentabilité, elle, pour 

les sociétés d’autoroutes, ne cesse de progresser… 
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 Il y a dix ans, près de 90% des transmissions 

entre époux et 80% en ligne directe ne donnaient pas 

lieu à perception de droits. Le patrimoine moyen 

transmis était proche de 100.000 euros. Les droits 

moyens perçus représentaient 12,4% de l’actif 

transmis déclaré. Les droits de succession concer-

nent principalement les plus gros patrimoines. Exo-

nérer de toute imposition 95% des successions n’a 

pas changé grand-chose pour la plupart des ménages 

même si le principe était séduisant. En revanche il 

paraît efficace de favoriser fiscalement les donations 

entre vifs par rapport aux successions qui peuvent 

être involontaires. Les donations bénéficient aussi à 

des individus plus jeunes, ayant moins de patrimoine 

et plus de besoins que les héritiers dont l’âge moyen, 

52 ans, progresse avec le vieillissement. Il faut aussi 

aider ceux qui ne bénéficient pas de solidarités fami-

liales en créant un service public de la caution. Les 

inégalités sont aussi transmises. 

 Le crédit d’impôt recherche place la France en 

tête de l’OCDE en termes d’aide fiscale à la recherche 

et développement des entreprises. Notre pays est 

pourtant 13ème de l’organisation avec 4,5 chercheurs 

pour 1000 emplois. Il coûte environ 4 milliards 

d’euros par an. Ce crédit d’impôt finance d’abord des 

dépenses de personnel. La rémunération d’un jeune 
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docteur (80000 euros par an) est couverte jusqu’à 

250% alors qu’il n’y a pas eu de conséquence visible 

sur la part des offres d’emploi ouvertes aux jeunes 

diplômés dans des fonctions de recherche, ni sur les 

financements privés dans la recherche publique. 

Aussi il paraît souhaitable de réduire à 50% des dé-

penses de personnel, dans l’assiette du crédit 

d’impôt, le forfait représentatif des frais de fonction-

nement. L’Etat économiserait alors environ 420 mil-

lions d’euros par an. 

 Depuis plus d’un an, la taxe professionnelle 

est supprimée pour 2,9 millions d’entreprises. Un 

constructeur automobile produisant en France payait 

en moyenne pour chaque voiture 300 euros (0 à 

l’étranger..). Et plus une entreprise investissait, plus 

elle payait. C’est aussi l’une des réformes fiscales les 

plus coûteuses des années 2000. Le détail est inté-

ressant. La taxe professionnelle constituait près de la 

moitié des ressources fiscales des collectivités terri-

toriales. Elle a dû être compensée par une « contri-

bution économique territoriale » dont la gestion et 

l’optimisation sont encore plus complexes. Si la taxe 

professionnelle était injuste et néfaste pour la crois-

sance, l’impact de ce nouvel impôt risque d’être dé-

cevant sur l’emploi. J’approuve sa disparition, je 

doute de l’efficacité de son remplacement. 
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 La responsabilité environnementale doit être 

une clé de répartition du profit entre les entreprises. 

Elle pourrait également être le fondement d’une fis-

calité modulée et moderne afin de favoriser les acti-

vités les plus conformes à l’intérêt général. La fiscali-

té écologique en France est l’une des plus faibles de 

l’Union européenne. Je suis favorable à la mise en 

place d’une taxe carbone à condition qu’elle ne grève 

pas la compétitivité des entreprises françaises ni 

n’alourdisse la pression fiscale sur les ménages. En 

particulier, elle ne devra pas imposer une double 

contrainte aux entreprises déjà soumises au marché 

européen des quotas ni s’appliquer aux produits ex-

portés. Enfin cette taxation des émissions de gaz à 

effet de serre peut entraîner des distorsions de con-

currence entre pays en l’absence de coordination in-

ternationale sérieuse. 

 La droite avait presque failli perdre les der-

nières élections législatives sur cette idée et c’est 

dommage. Seule la fiscalité sur la consommation est 

mobilisable à court terme pendant qu’elle pénalise 

moins que les autres l’activité et l’emploi. Les Fran-

çais l’ont pensée, les Allemands l’ont réalisée. Notre 

protection sociale pèse trop lourdement sur les sa-

laires, plus que chez la plupart de nos partenaires. 

Cette situation affecte également le pouvoir d’achat 
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dans la mesure où les entreprises reportent généra-

lement les charges auxquelles elles sont soumises sur 

les salaires nets. Le financement par la TVA d’une 

réduction des cotisations sociales est d’abord favo-

rable à la compétitivité de l’économie française en 

réduisant les coûts de production et en augmentant 

le prix des produits importés – celui des produits 

français devra être stabilisé par des mesures anti-

inflationnistes portant sur la distribution, ou sur la 

réglementation des secteurs les moins concurren-

tiels. Bien sûr, s’agissant d’une telle réforme, il faut y 

associer les partenaires sociaux… 

 562 000 Français paient l’ISF en 2010 contre 

192 000 en 1998, c’est-à-dire ceux dont le patri-

moine atteint une valeur supérieure à 790 000 euros. 

Près de 100 milliards d’euros de patrimoine ont quit-

té le pays depuis l’instauration de l’ISF en 1989. 

Alors que la France maintient cet impôt, ses voisins 

en Europe se livrent à un dumping fiscal. Les rede-

vables de l’ISF ne rêvent plus de partir, ils partent! 

Les pertes fiscales ne s’arrêtent alors pas au simple 

manque à gagner sur l’ISF. Les expatriés ne paient 

plus d’impôt sur le revenu, ni de taxe d’habitation. 

Ces pertes sont d’autant plus importantes que les 

redevables dont il s’agit ont des revenus élevés et 

disposent donc de facultés contributives nettement 
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supérieures à la moyenne. Les pertes fiscales liées à 

l’expatriation des grandes fortunes s’élèvent à 5 mil-

liards d’euros par an, le produit de l’ISF à 3,3 mil-

liards en 2010. L’ISF coûte 1,7 milliards d’euros cette 

année. Et ce sont 99% de la population, non assujet-

tis, qui compensent ce coût par le biais de la TVA… 

L’ISF n’a plus de solidarité que le nom. 

 En 2010, on a recensé 468 niches fiscales (50 

de plus qu’en 2003) pour un montant d’environ 74,8 

milliards d’euros. Il est par exemple impossible de 

savoir combien de contribuables bénéficient de la 

4ème niche fiscale la plus coûteuse pour l’Etat (ré-

duction d’impôt sur des produits de capitalisation et 

d’assurance-vie – 3 milliards d’euros) ou de mesurer 

l’impact réel de la TVA à 5,5% dans la restauration (3 

milliards également). Les dépenses fiscales se sont, 

au fil des années, multipliées dans des proportions 

excessives et la superposition des régimes déroga-

toires nuit à l’efficacité de notre système fiscal. 

D’autre part, les dépenses fiscales ne sont pas sou-

mises à la norme de dépense et leur utilisation crois-

sante entraîne une dégradation du solde budgétaire 

des administrations publiques. Enfin, rappelons que 

la contribution aux charges communes « doit être 

également répartie entre tous les citoyens, en raison 
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de leurs facultés » (article 13 de la Déclaration des 

Droits de lôHomme et du Citoyen). 

 C’est dommage que nous ne puissions obtenir 

un consensus sur la question du bouclier fiscal. Créé 

à 60% en 2006 par le gouvernement Villepin puis 

ramené à 50%, il correspond en fait à un taux 

d’imposition maximal de 39% en incluant la CSG et 

la CRDS. Quel décalage! Le maintenir dans ces con-

ditions n’est pas juste, le supprimer fut une erreur. 

Les cotisations sociales doivent simplement être ex-

clues du calcul. Il faut de toute façon mettre en place 

une contribution supplémentaire de solidarité, qui 

ne donnerait pas droit à restitution au titre du bou-

clier fiscal, sur les hauts revenus et les revenus du 

capital. C’est une question de juste répartition des 

efforts. Enfin, je suis favorable à la création d’une 

nouvelle tranche de l’impôt sur le revenu à 45% qui 

ne bénéficierait pas du bouclier. Le maximum est 

aujourd’hui à 40%. 

 Un Français sur cinq a l’intention d’acheter 

une maison ou un appartement. Le budget moyen 

consacré à l’achat d’un logement se monte à 210 000 

euros. Les ménages les plus modestes auront en 

moyenne trente ans pour rembourser leur prêt. Diffi-

cile dans ces conditions de faire une France de 70% 
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de propriétaires. Le prêt à taux zéro reste 

l’instrument le plus reconnu dans l’accession à la 

propriété. Mais son élargissement peut entraîner une 

hausse des prix dans des zones d’habitation très de-

mandées comme en Paca, c’est l’intérêt de le modu-

ler en fonction de ce critère. Si le nouveau prêt à taux 

zéro est renforcé, réservé aux primo-accédants sans 

conditions de ressources, et rendu plus attractif no-

tamment en fonction de la performance énergétique 

du logement, il faut aussi instaurer une taxation pro-

gressive des plus-values immobilières lors des ventes 

des résidences principales. 

 La moitié des marchandises qui arrivent en 

France par la mer sont débarquées dans un port 

étranger. Le port de Marseille, plus grand port fran-

çais en tonnage, a vu sa part de marché sur la façade 

méditerranéenne passer de 18,8 % à 5,5 % pour les 

conteneurs. La grande majorité des ports européens 

relève du modèle de « port propriétaire », c’est-à-

dire où l’autorité publique est uniquement proprié-

taire de l’infrastructure et des terrains tandis que 

l’outillage est détenu par des opérateurs privés qui 

exploitent le terminal. L’entrepreneur de manuten-

tion portuaire doit, pour remplir ses obligations à 

l’égard de clients armateurs ou affréteurs, pouvoir 

disposer de la maîtrise complète des outillages et des 
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personnels qu’il emploie. La loi portant réforme por-

tuaire apporte à mon sens des garanties suffisantes 

aux salariés des « grands ports maritimes » en ma-

tière de poursuite de leur contrat de travail. Le con-

texte de crise internationale ne doit pas cependant 

conduire à rompre le dialogue social. 

 Le logement n’est pas un bien économique 

comme les autres. Il y avait en 2010 1 230 136 mé-

nages en attente d’un logement social, hors demande 

de mutation (Ministère du logement). Et le marché 

ne se régule pas de lui-même… En dix ans les loyers 

ont augmenté de 40% (Clameur). Plus d’1,3 million 

de locataires ont rencontré des difficultés pour payer 

leur loyer, hors ménages en impayés de loyer (Insee, 

ENL 2006). Les loyers sont encadrés depuis 1982 

pendant la période d’occupation des logements, mais 

ni lors de leur mise sur le marché ni à la relocation 

(entre deux locataires). Or c’est là que les prix flam-

bent. Il ne faut pas pour autant dans ce cas se baser 

sur l’évolution de l’indice de référence des loyers -

trop faible- pour en fixer le plafond. Le risque serait 

de laisser le parc immobilier dépérir en décourageant 

les bailleurs de faire des travaux ou de développer un 

marché au noir de la location de biens de meilleure 

qualité. 
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 Insalubres ou dangereux, 600 000 logements 

sont considérés comme indignes d’occupation par 

des êtres humains en France. Rares sont les pour-

suites à l’encontre des marchands de sommeil. 

Quelques milliers de procédures de police adminis-

trative sont menées chaque année et l’arsenal juri-

dique en la matière est réputé complet… La récente 

proposition de loi visant à inciter le propriétaire bail-

leur d’un logement indigne, par l’instauration d’une 

astreinte journalière, à réaliser rapidement les tra-

vaux nécessaires n’est pas efficace. Les locataires sai-

sissent rarement les tribunaux. Dans ce contexte, 

seul un permis de louer me paraît utile. Chaque bail-

leur devrait être titulaire d’une carte renouvelable 

attestant que son logement est décent. Un tel certifi-

cat visé par le maire conditionnerait le paiement en 

tiers payant des aides au logement. 

 En France, 8 millions de personnes – dont 2 

millions d’enfants – vivent avec moins de 950 euros 

par mois, soit 13% de la population (INSEE). Depuis 

plus de 1o ans, le Parlement a voté plusieurs lois de 

lutte contre la précarité et l’exclusion. La France est 

le pays au monde qui dépense le plus pour la protec-

tion sociale de ses habitants par rapport à son PIB... 

Il faut d’abord confier intégralement la responsabili-

té des politiques de l’enfance et de la famille à une 
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seule institution publique. Par ailleurs, le coût du 

logement n’ayant jamais été aussi élevé – 3,5 mil-

lions de personnes sont mal logées, dont 600 000 

enfants – il faut imposer sur tout le territoire et dans 

tout programme immobilier de plus de 10 logements 

un quota minimum de 30% de logements à loyer ac-

cessible (sociaux ou privés conventionnés). Enfin, il 

ne faut pas appliquer la T2A aux soins hospitaliers 

des enfants et adolescents. 

 La prise en charge des personnes âgées dé-

pendantes est bien un chantier prioritaire. En 2050 

un Français sur trois aura plus de 60 ans et chaque 

année plus de 200 000 nouveaux cas de maladie 

d’Alzheimer sont dénombrés. Même si l’apparition 

des pathologies liées au vieillissement est retardée 

par l’augmentation de la longévité, près d’1 200 000 

personnes bénéficieront de l’allocation personnalisée 

d’autonomie (APA) en 2012. La dépense publique 

consacrée à la dépendance atteint aujourd’hui près 

de 22 milliards d’euros. Dans ces conditions, le re-

centrage de l’APA sur les personnes les plus dépen-

dantes (pour diminuer le reste à charge des bénéfi-

ciaires, en moyenne 1 500 euros par mois), la parti-

cipation de tous les Français à la contribution solida-

rité autonomie et un relèvement du taux de CSG à 
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7,5% sur les pensions de retraite les plus élevées sont 

nécessaires. 

 La parole politique est discréditée quand les 

engagements ne sont pas tenus ou en tout cas quand 

on ne le reconnait pas. Il faut donc dire que depuis 

2004 les fonds générés par la journée de solidarité 

(2,21 milliards d’euros en 2009) n’ont pas été utilisés 

dans les conditions définies devant la représentation 

nationale. C’est l’Etat qui le dit (IGAS et IGF). Il ap-

partient au parlementaire, quelle que soit son éti-

quette politique, de se saisir de tous les moyens pos-

sibles, pour assurer la collectivité du respect des en-

gagements, et ce, sans intention électoraliste, mais 

dans un souci de transparence, d’efficacité budgé-

taire et de responsabilisation des gouvernants. C’est 

l’expression de la volonté nationale, pas celle d’un 

groupe politique. 

 Il y aurait entre 18000 et 20000 personnes 

qui se prostituent en France aujourd’hui (OCRTEH). 

En réalité bien plus si on compte la prostitution plus 

discrète que celle de rue, dans les bars à hôtesse, sa-

lons de massage, appartements ou clubs à vocation 

sexuelle et par internet, sans parler de la prostitution 

étudiante. Plus de 90% des personnes prostituées sur 

la voie publique sont de nationalité étrangère. Il y 
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aurait 400 000 prostitué(e)s en Allemagne... Un 

monde sans prostitution est impossible. La France a 

tiré un trait sur le versant social de sa politique aboli-

tionniste – la prostitution n’est pas reconnue mais 

tolérée – se concentrant quasi exclusivement sur la 

lutte contre l’exploitation sexuelle et le maintien de 

l’ordre public. La personne prostituée est à la fois 

victime et délinquante... 59% des Français sont favo-

rables à la réouverture des maisons closes (CSA-Le 

Parisien 2010). Je le suis aussi. 

 « La France est une République (…) laïque. 

Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens 

sans distinction (…) de religion. Elle respecte toutes 

les croyances. » (Article premier de la Constitution) 

« La République assure la liberté de conscience. Elle 

garantit le libre exercice des cultes sous les seules 

restrictions (…) dans l’intérêt de l’ordre public. » (Ar-

ticle 1 de la Loi du 9/12/1905) Nul besoin de débat 

pour rappeler la loi. Et s’il existe une réelle volonté 

politique d’apporter des solutions pragmatiques, la 

loi de 1905, déjà modifiée 50 fois, offrira des ré-

ponses aux questions soulevées par l’islam. Il suffi-

rait par exemple de modifier l’article 19 de cette loi 

de façon que ne soient « pas considérées comme 

subventions (de l’État, des départements et des 

communes) les sommes allouées pour la construc-
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tion (au lieu de réparations) des édifices du culte. » 

La laïcité a toujours été positive en France. 

 « Nul ne peut, dans l’espace public, porter une 

tenue destinée à dissimuler son visage. » (Article 1er 

de la loi du 11 octobre 2010) 367 cas ont été directe-

ment constatés par le ministère de l’Intérieur, 2000 

femmes environ seraient concernées. Une résolution 

parlementaire assortie de dispositions réglemen-

taires aurait pu suffire. Il me paraît également diffi-

cile d’appliquer une telle loi d’interdiction générale 

aussi bien dans nos quartiers que pour des touristes 

fortunées originaires du Golfe persique, en vacances 

en France. Enfin ce dispositif peut être considéré 

comme « stigmatisant » pour la religion musulmane. 

Ce n’est certainement pas la première préoccupation 

des Français. La République s’est donné bonne cons-

cience et a oublié d’autres atteintes autrement plus 

lourdes à la dignité de la femme. Je crains que cette 

loi n’ait enclenché d’autre sursaut politique qu’un 

mauvais feuilleton médiatique. Je crois utile de rap-

peler ici que les musulmans ne représentent que 3% 

environ de la population européenne. Les phéno-

mènes d’intégrisme et de fondamentalisme, s’ils sont 

spectaculaires et sources potentielles de violences, ne 

concernent qu’une infime minorité des musulmans 

européens. 
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 Je me réjouis du consensus politique remar-

quable pour adopter une loi contre les violences au 

sein des couples qui améliore le droit existant. 

D’abord, elle crée une ordonnance de protection des 

victimes délivrée en urgence par le juge aux affaires 

familiales avant même le dépôt d’une plainte. Elle 

introduit la notion de violences psychologiques, pre-

nant exemple sur le délit de harcèlement moral qui 

ne concerne que les relations professionnelles. Enfin, 

elle crée un délit de contrainte au mariage. Entrent 

dans son champ tant les mariages forcés que les 

unions forcées. La législation sera également appli-

cable à l’étranger. 

 100 000 employés en France dont 70% ont un 

statut de fonctionnaire, un capital de 10 594 365 432 

euros dont l’Etat détient 26,97%, mais aussi et sur-

tout 5 nouveaux suicides de salariés du groupe (23 

depuis janvier 2010). France Télécom a fini par tuer 

les employés dont elle souhaitait se séparer. «J’aurai 

échoué si on ne fait pas les 22.000 départs. Pour le 

groupe, c’est 7 milliards de cash-flow» (ancien cadre 

dirigeant de l’entreprise en 2006). Le parquet de Pa-

ris a ouvert une information judiciaire pour harcèle-

ment moral et mise en danger de la vie d’autrui. C’est 

la première fois en France que la politique de gestion 

des ressources humaines d’une entreprise est suscep-
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tible de constituer une infraction pénale en elle-

même. Aussi, les administrateurs publics, dont le 

nombre n’est pas encore suffisant, doivent jouer leur 

rôle au sein des conseils d’administration des entre-

prises dont l’Etat est actionnaire, et les ministres, 

notamment celui de l’industrie, donner un avis sur la 

stratégie industrielle de ces sociétés avant toute me-

sure de financement. 

 « Je n’ai jamais été confronté personnelle-

ment à l’épreuve terrible de devoir accompagner la 

fin de vie d’un être aimé, réduit à une souffrance in-

supportable et dont le diagnostic médical est sans 

appel. » (François Fillon, Premier ministre  – Le 

Monde 25/01/2011) 94% des Français sont favo-

rables à la légalisation de l’euthanasie (Ifop 

nov.2010). Oui, la société est en mesure de légiférer 

pour s’accorder le droit de donner la mort dans les 

cas que l’on connaît. Cette question ne s’oppose nul-

lement au développement des soins palliatifs que la 

loi Leonetti a permis en 2005. La dignité humaine a 

une définition de bien-portant. Il est donc regret-

table que « toute personne capable majeure, en 

phase avancée ou terminale d’une affection acciden-

telle ou pathologique grave et incurable, infligeant 

une souffrance physique ou psychique qui ne peut 

être apaisée et qu’elle juge insupportable » ne puisse 
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encore en France bénéficier d’une « assistance médi-

calisée pour mourir » permettant, par un acte délibé-

ré, une mort plus rapide et sans douleur.(extraits 

d’un texte porté par le PCF, le PS et l’UMP, rejeté par 

le Sénat à 15 voix près..) 

 La déception est grande. L’élimination appa-

raît logique. C’est une crise majeure de l’image du 

footballeur en France. Ce fiasco restera gravé dans 

les mémoires. L’équipe de France n’a apparemment 

pas pris la mesure de ce que sa fonction de représen-

tation d’une nation à l’échelle internationale im-

plique. Nous traversions une période particulière en 

matière sportive et singulièrement footballistique, 

dans laquelle la starisation, voire la sacralisation des 

joueurs, surpayés, leur conféraient une certaine im-

punité. La responsabilité est globale. En dix ans en 

France, on est passé d’une célébration unanime, par-

fois excessive, à un écroulement des vertus du foot-

ball. Il serait pour le moins normal que les joueurs 

reversent une part de leur rémunération au football 

amateur. 

 C’est un gaz naturel (méthane) diffus dans les 

interstices de roches sédimentaires appelées schistes. 

C’est une ressource non conventionnelle située entre 

1500 et 3000 m de profondeur où, pour l’exploiter, 
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on fore à l’horizontale jusqu’à 8 km ou on injecte 

jusqu’à 30 000 mètres cube d’eau à haute pression 

pour ouvrir les fissures de la roche. Dans ce dernier 

cas, on injecte aussi du sable, des bactéricides et dé-

capants pour faciliter le passage du gaz. L’eau ainsi 

souillée doit être alors dépolluée... Rien qu’en Penn-

sylvanie (États-Unis), 1056 infractions à la loi sur 45 

forages endommageaient directement 

l’environnement. Enfin, le gaz de schiste serait la 

filière qui contribue le plus à l’effet de serre... Dans 

ces conditions, aucune exploitation n’est possible. Je 

regrette que l’annulation des permis déjà accordés 

n’ait été plus rapide pour nous éviter de dédomma-

ger les industriels. 

 « Compte tenu de l’importance de cette pro-

blématique, aussi bien en termes de sécurité que de 

politique énergétique, on peut se demander si les 

indicateurs de performance retenus dans le cadre du 

programme « prévention des risques », qui portent 

sur la notoriété de l’ASN (Autorité de sûreté nu-

cléaire), la satisfaction du public sur l’information 

fournie par elle et les délais de publication de ses 

décisions, sont bien à la hauteur de l’enjeu. » (Thier-

ry Mariani nommé Secrétaire d’État auprès de la mi-

nistre de l’Écologie) Comme je l’avais dit dans un 

précédent rapport en 2008 (www.secucivile.fr), il 
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faut renforcer la gestion du risque nucléaire par un 

service spécifique sous l’autorité du ministre de 

l’Intérieur et capable d’accéder en temps réel à toutes 

les données utiles à la sécurité nucléaire. Naturelle-

ment, le risque nucléaire ne pourra être géré indéfi-

niment. 

 Le Brésil est totalement opposé au mécanisme 

de contrôle ou de régulation du prix des matières 

premières. C’est une erreur grave. En 2008, environ 

40 pays ont connu des émeutes de la faim. Un mar-

ché agricole n’est pas n’importe quel marché. Pour 

prévenir les crises agricoles, il faut d’abord pouvoir 

être alerté sur les évolutions à risques à partir 

d’indicateurs sur les données de production, clima-

tiques ou politiques et avec l’aide d’experts des mar-

chés, acteurs, non extérieurs. Certains Etats se tai-

sent trop… Mais il faut aussi prévenir les manipula-

tions de cours et autres abus de marché, comme cer-

taines stratégies qui consistent à créer une situation 

réelle ou artificielle de rareté grâce par exemple à 

d’importants volumes d’achats sur le marché, en 

mettant en place des limites. On doit pouvoir 

s’assurer de la capacité de livraison physique d’un 

opérateur en interdisant des engagements excessifs. 

La législation communautaire sert aussi à ça. 
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 Qui peut accepter une baisse de ses revenus de 

plus de 30%? La France peut-elle perdre un atout 

aussi majeur? Certainement pas. La loi de moderni-

sation de l’agriculture et de la pêche va dans le bon 

sens mais elle ne doit pas remettre en cause les me-

sures du Grenelle de l’environnement en la matière. 

La politique agricole commune a trop longtemps pri-

vilégié une logique d’aides directes alors qu’elle doit 

être fondée sur les prix plutôt que les subventions et 

sur une préférence communautaire à l’importation. 

Il faut bien sûr que les agriculteurs puissent conclure 

des contrats écrits avec leurs acheteurs et se regrou-

per face aux distributeurs. Il faut aussi plus de passe-

relles professionnelles avec le monde agricole. Même 

s’il faut harmoniser le cadre européen, ce serait une 

erreur de suspendre les mesures françaises en faveur 

d’une agriculture durable. C’est aussi une question 

de respect pour les agriculteurs engagés dans cette 

démarche. 

 Depuis 2006, le nombre d’interpellations de 

personnes étrangères en situation irrégulière conti-

nue à progresser mais le nombre de mesures admi-

nistratives exécutées hors retour volontaire diminue, 

de même que celui du nombre de retenus effective-

ment reconduits. Or le nombre de places et la durée 

en rétention ont augmenté. Ainsi l’allongement du 
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délai de rétention n’apparait plus efficace. Les procé-

dures font l’objet d’annulations nombreuses par les 

juges judiciaire et administratif. 80% des préfectures 

ne sont représentées qu’occasionnellement devant 

les juridictions judiciaires. Ce taux s’établit à 90% 

s’agissant de la présence aux audiences des tribu-

naux administratifs. Au-delà des procédures juri-

diques, le délai de rétention de 17 jours permet dans 

l’immense majorité des cas de savoir si un laissez-

passer consulaire pourra en définitive être obtenu ou 

non. Rappelons qu’un étranger ne peut être placé ou 

maintenu en rétention que pour le temps strictement 

nécessaire à son départ. La rétention ne doit pas 

changer de nature et devenir une véritable sanction. 

 75 voix contre 57. L’Assemblée nationale a 

adopté l’extension de la déchéance de nationalité aux 

Français naturalisés depuis moins de dix ans et con-

damnés pour meurtre d’agents dépositaires de 

l’autorité publique. De 1945 à 1998, la loi a autorisé 

l’Etat à retirer la nationalité française à une personne 

naturalisée depuis moins de dix ans et reconnue 

coupable par la justice d’un crime passible de plus de 

cinq ans de prison. On comptait une douzaine de cas 

par an au début des années 1990. Je ne crois pas à 

l’efficacité de la mesure. Par ailleurs, au regard du 

droit de la nationalité, les personnes ayant acquis la 
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nationalité française et celles auxquelles la nationali-

té française a été attribuée à leur naissance sont dans 

la même situation. J’aurais préféré qu’on réfléchisse 

à une période probatoire d’accès à la nationalité. 

 Chef de cabinet d’un maire d’une commune de 

l’Essonne, j’ai été directement confronté dans l’hiver 

2007 à la circulation de plusieurs centaines de Roms, 

expulsés d’un terrain privé où ils étaient installés 

sans titre d’occupation. Je me souviens de la réquisi-

tion dans l’urgence de locaux industriels pour les 

prendre en charge et de l’impuissance des services de 

l’Etat, puis de la difficulté à gérer leur séjour prolon-

gé par la municipalité. Il faut reconnaître le droit des 

maires de saisir la justice face à l’occupation illégale 

de terrains publics ou privés, leur incapacité 

d’intégrer ces populations dans de petites communes 

mais aussi le devoir de l’Etat français d’organiser la 

circulation de ces ressortissants européens dans le 

respect des principes républicains, de la personne et 

de la dignité humaine. C’est une question juridique 

compliquée qui ne doit pas donner lieu à des suren-

chères électorales. 

 64 148 personnes incarcérées en France 

(2011), 56 500 places dans les prisons (Ministère de 

la Justice). Cherchez l’erreur… Il faudra attendre 
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2018 pour la corriger si la population carcérale 

n’augmente pas d’autant d’ici là. L’encellulement 

individuel aurait dû être la règle depuis longtemps. 

Notre politique pénitentiaire doit aussi être moins 

tournée vers l’enfermement en matière correction-

nelle, hors condamnations en récidive. Plus on cons-

truit, plus on remplit. Le nombre d’agressions des 

personnels de surveillance ou entre détenus est en 

constante augmentation, celui des tentatives de sui-

cide reste élevé. Le nouveau programme immobilier 

pénitentiaire doit privilégier des établissements à 

taille humaine. Enfin je crois qu’il est encore fait un 

usage excessif de la détention provisoire dans notre 

pays. Je rappelle aussi que chaque député peut visi-

ter à tout moment une prison sans qu’on ait besoin 

de le lui demander… 

 Juger, c’est un métier même si la justice est 

rendue au nom du peuple. Les jurés d’assises tou-

chent une indemnité journalière de session – envi-

ron 70 euros -, de séjour, de déplacement et pour la 

perte éventuelle de revenu, souvent avec retard. On 

compte chaque année près de 600 000 audiences 

correctionnelles, contre 3 000 procès d’assises. Dans 

ces conditions, l’introduction en correctionnelle de 

jurés tirés au sort sur les listes électorales pour juger 

les délits apparaît difficilement applicable. Je sou-
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tiens plutôt celle d’assesseurs citoyens sélectionnés 

et formés qui pourraient siéger régulièrement, en 

raison de la complexité de certaines affaires comme 

l’hormone de croissance. La participation de jurés 

populaires aux décisions de libération conditionnelle 

ne renforcera pas l’application des peines dont la 

difficulté tient plus à leur exécution qu’à leur pro-

noncé. La surpopulation carcérale dément aussi le 

laxisme supposé des magistrats professionnels. 

 Près de 900 000 personnes ont été gardées à 

vue en 2009. Les délinquants routiers sont devenus 

les premiers, quantitativement, à fréquenter les cel-

lules des commissariats et gendarmeries. Pour la 

première fois, cette année, des gardes à vue ont été 

annulées par un tribunal correctionnel. Une réforme 

est impérative. La garde à vue doit être limitée aux 

réelles nécessités de l’enquête. Elle ne doit 

s’appliquer que si les faits incriminés sont passibles 

d’une peine de prison. Par ailleurs, je suis favorable à 

la présence d’un avocat dès la première heure. Ma-

gistrats, policiers, avocats, tous ont besoin de garan-

ties juridiques. La garde à vue constitue une atteinte 

majeure à la liberté individuelle. Elle n’est pas 

qu’une simple information sur l’activité des services. 

La France doit être irréprochable en la matière. 
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 Toutes les mesures ne sont pas bonnes à 

prendre en matière de sécurité routière. « Pour en 

finir avec le comportement irresponsable de ceux qui 

s’autorisent à rouler à des vitesses très abusives » 

(CISR), on a donc décidé de supprimer les panneaux 

annonciateurs de radars. En effet, nous ne sommes 

pas tous coupables, ni des assassins de la route po-

tentiels. Il aurait mieux fallu favoriser l’équipement 

des véhicules d’un limiteur de vitesse. Depuis 2002 

la vitesse moyenne n’a cessé de diminuer (Mati-

gnon). Le nombre de grands excès de vitesse relevé 

par les radars reste stable depuis 2006, 25 046 de 

plus de 50 km/h en 2010 (Matignon), même avec les 

panneaux… L’absence de réponse adaptée aux vrais 

comportements à risques sur la route n’améliorera 

pas la sécurité des usagers. Les dispositifs doivent 

être acceptés car compris. 

 Plus de 9,2 millions de points ont été retirés 

en 2009. 1,5 à 2 millions de conducteurs roulent sans 

permis. Environ 700 000 personnes perdent leur 

permis chaque année. Le retrait d’un point au pre-

mier kilomètre-heure de dépassement apparaît 

comme injuste et inefficace. Les personnes faisant de 

longs trajets quotidiennement sont davantage sou-

mises au risque de commettre une infraction mi-

neure. Loin d’être des « assassins de la route », des 
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travailleurs se sont vus privés de leur outil de travail. 

Il faut aussi faire cesser les trafics de points ou leur 

rachat. Je suis entièrement favorable à la réduction 

du délai pour récupérer des points retirés ainsi qu’au 

rétablissement du permis blanc avec un relèvement 

des seuils. 

 « La garantie des droits de l’Homme et du ci-

toyen nécessite une force publique : cette force est 

donc instituée pour l’avantage de tous, et non pour 

l’utilité particulière de ceux auxquels elle est con-

fiée. » (Article 12 de la Déclaration des Droits de 

l’Homme et du Citoyen) La déontologie, ce sont des 

règles de bonne conduite. Il est regrettable qu’en 

France on constate encore « avec inquiétude la per-

sistance de pratiques visant à limiter ou entraver les 

investigations ou les contrôles portant sur l’activité 

des personnes exerçant des missions de sécurité. » 

(CNDS Rapport 2010 ) Par ailleurs, il faudrait près 

de 23 ans à la commission nationale de déontologie 

de la sécurité pour résorber le stock de 231 saisines 

en cours avec les moyens de 2010.. Il est dans 

l’intérêt de tous de faire assurer par la loi – loi du 6 

juin 2000, lois de finances – les moyens d’entretenir 

une relation de confiance entre les professionnels de 

la sécurité et la population, également fondée sur 

leur respect commun des institutions républicaines. 
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 « Un office opérationnel de suivi des délin-

quants sexuels (…) sera créé d’ici le 15 février 

(2011) », « les individus référencés dans le fichier 

délinquants sexuels seront automatiquement inscrits 

dans le fichier des personnes recherchées lorsqu’ils 

ne respectent pas strictement leurs obligations de 

justification d’adresse » (communiqué des ministres 

de la justice et de l’intérieur 31/01/11). Il aura donc 

fallu une [nouvelle] victime et la mise en examen 

d’un suspect ayant déjà fait l’objet de 15 condamna-

tions inscrites à son casier et de 7 plaintes depuis sa 

sortie de prison (le 24/02/10) pour que de telles me-

sures deviennent rapidement possibles… Je me satis-

fais de cette réponse même si je rappelle qu’une loi 

de 1998 relative à la prévention et à la répression des 

infractions sexuelles instaure un suivi socio-

judiciaire pour les condamnés, à l’issue ou à la place 

de leur incarcération (article 131-36 du code pénal)... 

 Il manquerait donc des moyens. La gendar-

merie compterait 40 000 réservistes. Rien 

n’empêche la police d’en utiliser aussi. Il y a 200 000 

sapeurs-pompiers volontaires. La loi (Loppsi 2) pré-

voit d’incorporer dans la réserve civile ou le service 

volontaire de la police nationale des citoyens et c’est 

une bonne idée pour la police de la nation. Il est à 

noter qu’ils ne pourront pas exercer de missions de 
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maintien ou de rétablissement de l’ordre public et la 

question de leur armement doit être posée. La sup-

pression du service militaire obligatoire – j’y étais 

opposé – a fragilisé le consensus sur notre défense. 

La réserve citoyenne répond à la nécessité 

d’impliquer ceux de nos concitoyens qui veulent 

jouer un rôle dans la sécurité nationale et tient 

compte des impératifs budgétaires. En cela elle est 

utile. 

 On estime à 1,2 million le nombre de con-

sommateurs réguliers de cannabis en France 

(OFDT). Le deal de cannabis tend également à être 

délaissé au profit de la cocaïne dont le trafic est 

beaucoup plus lucratif avec une rentabilité dix fois 

supérieure.. De nouveaux réseaux pratiquent même 

le troc résine contre cocaïne (OCRTIS 2008). Les 

microtrafics deviennent majoritaires et compliquent 

la tâche des services répressifs. La lutte contre 

l’insécurité divise l’opinion quand la gauche et la 

droite livrent un combat opposant prévention et ré-

pression. L’autorité publique pâtit d’abord de la fail-

lite de l’idéal républicain, notamment dans les ghet-

tos urbains. Dans ces quartiers comme ailleurs, une 

présence adaptée de la police et un fonctionnement 

correct des tribunaux ne suffiront pas. La montée de 

la violence révèle une large crise de confiance. 
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 Des plans prometteurs ont été multipliés de-

puis des années mais ne sont ni réalisés ni adaptés 

aux besoins. Les banlieues ne se réduisent pas non 

plus à un problème de sécurité. Il n’y a pas en la ma-

tière une politique de droite ou de gauche. Il vaut 

mieux aider directement les acteurs locaux par une 

politique globale axée sur l’éducation et l’emploi. La 

politique de sécurité de ces quartiers n’en sera 

qu’améliorée car associée à un accompagnement so-

cial de leurs habitants. Au-delà de l’insécurité, inac-

ceptable, ils subissent plus qu’ailleurs le chômage, 

l’échec scolaire, le mal-logement et une insuffisance 

de services publics. On ne peut plus le nier. Trop de 

politiques parlent des banlieues sans jamais y venir. 

L’abstention record aux élections dans certains quar-

tiers n’est qu’un signe de doute sur leur capacité à 

agir. 

 14 000 mineures interrompent chaque année 

une grossesse. L’augmentation est continue. L’âge 

médian des femmes au premier rapport sexuel est 

aujourd’hui de 17,6 ans, 3 ans de moins qu’il y a cin-

quante ans. (INED) Leurs premières règles survien-

nent vers 13 ans. Une majorité de la population croit 

qu’un rapport pendant les règles ne peut être fécon-

dant et un Français sur 3 chez les 15-20 ans pense 

que la pilule peut rendre stérile ou fait grossir. 
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(INPES) Tout ce qui diminuera le nombre d’IVG est 

utile. Or peu de jeunes filles connaissent les « centres 

de planification et d’éducation familiale » qui relè-

vent de la compétence des départements... Bien 

qu’ayant fortement progressé, le niveau d’utilisation 

de la contraception d’urgence – pilule du lendemain 

– est sans commune mesure avec l’importance des 

expositions à un risque de grossesse non désirée (1,2 

million de boîtes vendues en 2006 pour 24 millions 

de rapports « à risques » IGAS). 

 Le nombre de médecins devrait baisser de 

près de 10% d’ici dix ans (ONDPS). On comptait en 

2006 autant de généralistes que de spécialistes. La 

part des médecins de plus de 50 ans varie de 25% en 

biologie médicale à plus de 65% en médecine du tra-

vail. En 2030, moins de 6% des médecins exerce-

raient dans un espace à dominante rurale (1,4% des 

spécialistes)... Dans 10 ans, la densité médicale aura 

diminué de 16%. Je soutiens entièrement la suppres-

sion progressive du numerus clausus pour les méde-

cins qui contribue à un rationnement de l’offre de 

soins préjudiciable aux patients et pousse à une 

hausse des tarifs des actes médicaux dont il faut maî-

triser la rémunération. Les cursus de formation jus-

qu’à l’internat doivent s’articuler exclusivement au-

tour d’examens, et non de concours, - je l’ai éprouvé 
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– évaluant les compétences des étudiants par rap-

port aux exigences professionnelles. 

 Mediator, Isoméride, Agreal, Vioxx, Distil-

bène.., ce n’est sans doute pas fini et les victimes de 

médicaments se multiplient, les procès aussi. Les 

essais cliniques sont réalisés à l’initiative exclusive 

des laboratoires et pour 70% d’entre eux aux Etats-

Unis. Pire encore, en 2003, les ressources de 

l’AFSSAPS provenaient déjà pour 83% de l’industrie 

pharmaceutique et son budget s’élevait à 92 millions 

d’euros, soit 0,3% des 30 milliards qu’a représenté 

en France la même année le produit de la vente des 

médicaments que cette agence a pour mission de 

contrôler. Ses experts sont parfois employés par des 

laboratoires. Notre système national de pharmacovi-

gilance est défaillant. En conséquence, il est impéra-

tif de créer une commission d’enquête parlementaire 

chargée d’investiguer sur les conditions de délivrance 

et de suivi des autorisations de mise sur le marché 

des médicaments. C’est autant l’intérêt de l’industrie 

pharmaceutique et des prescripteurs que de l’État. 

 Le déficit de l’assurance maladie devrait avoi-

siner les 14,5 milliards d’euros en 2010. La « maîtrise 

médicalisée » des dépenses depuis 20 ans n’a pas 

suffi à rétablir l’équilibre financier du système. Or, 
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on ne tient compte que de façon marginale du revenu 

de l’assuré dans la prise en charge des dépenses de 

soins. Il faut créer un « bouclier sanitaire » en fonc-

tion des revenus. Il s’agit d’instaurer une franchise 

unique de base annuelle en deçà de laquelle la dé-

pense de santé serait supportée par l’assuré – ou son 

assurance complémentaire – alors que l’assurance 

maladie obligatoire couvrirait toutes les dépenses 

supérieures au montant de la franchise. Il s’agirait 

d’un taux d’effort (utilisé pour l’aide au logement) 

modulé avec le revenu fiscal des ménages. La proba-

bilité de renoncement aux soins pour des raisons 

financières diminue de façon évidente quand le reve-

nu augmente. La CMUC constituerait la « tranche 

zéro » du dispositif. 

 La réforme des universités « est embléma-

tique du quinquennat » de Nicolas Sarkozy (Valérie 

Pécresse, Ministre de l’enseignement supérieur – 

Europe 1 6/05/2011). Prometteuse puis décevante. Il 

était souhaitable de donner une autonomie, en parti-

culier budgétaire, aux universités qui pourraient 

alors fonctionner à leur guise. Certaines ont pu re-

cruter des enseignants-chercheurs de réputation in-

ternationale, d’autres mettre en place des innova-

tions pédagogiques. 90% des universités françaises 

sont aujourd’hui autonomes. Bien. Encore faut-il en 
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avoir les moyens... Il est évident qu’en l’absence de 

financements publics sécurisés, une concurrence 

entre établissements s’aggravera sur notre territoire. 

Le problème majeur reste l’orientation des étudiants. 

La moitié des bacheliers échouent en première année 

de licence. Des filières peu viables sont maintenues. 

Dommage. 

 Mis en place en 1975, son but était d’accueillir 

dans un même type d’établissement tous les élèves 

de la 6ème à la 3ème et de leur offrir un enseigne-

ment identique afin de démocratiser l’accès à 

l’éducation. Mais le collège unique n’aura jamais été 

un collège uniforme. Il y a dix ans déjà, 73% des en-

seignants de moins de 35 ans y voyaient un objectif 

irréaliste (Sofres). 60 000 jeunes sortis du collège 

chaque année n’ont pas de qualification! 67 % 

d’entre eux figuraient parmi les plus faibles aux éva-

luations de 6ème... La mise en œuvre du collège 

unique a progressivement fermé toutes les filières 

d’orientation précoce qui permettaient encore de 

gérer la situation. L’égalité des chances doit en fait 

signifier une pédagogie adaptée et forcément diffé-

renciée selon les élèves. Par ailleurs l’échec à l’école 

n’est pas l’échec de l’école. Enfin, il ne s’agit pas 

« d’embrasser tout ce qu’il est possible de savoir, 

mais bien apprendre ce qu’il n’est pas permis 
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d’ignorer. » (Jules Ferry) Les voies pour y parvenir 

sont nécessairement diverses. Le nier est une erreur. 

 La France consacre 6% de son PIB à 

l’éducation (5,7% en moyenne dans l’OCDE). Une 

année de scolarité coûte 5600 euros au premier de-

gré et 8000 au collège, 2000 euros de plus qu’il y a 

20 ans. Au total 60,5 milliards d’euros sont prévus 

en 2011 pour la mission « enseignement scolaire ». 

Un professeur des écoles dans le public est payé 1,5 

smic en début de carrière. Depuis 2009 il est recruté 

sur concours à bac+5 en externe. Et pourtant la 

France reste dans la moyenne des pays de l’OCDE 

(22ème sur 65 – PISA 2009) pour la compréhension 

de l’écrit avec un écart qui se creuse entre les meil-

leurs et les moins bons élèves dont la proportion at-

teint 20%. Le niveau en maths diminue aussi. Il faut 

à mon sens, comme le prévoit le programme Clair 

depuis la rentrée 2010, accorder un vrai pouvoir de 

direction aux responsables d’établissement. Au plus 

proche des élèves, de leurs parents et des profes-

seurs, le directeur d’une école doit pouvoir détermi-

ner les objectifs à atteindre en fonction des besoins 

de ses élèves et en particulier intervenir dans le re-

crutement des équipes pédagogiques. 
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 3 100 000 personnes étaient en situation 

d’illettrisme en 2005 (INSEE), c’est-à-dire ayant été 

scolarisées en France mais ne maîtrisant pas la lec-

ture, l’écriture, le calcul, les compétences de base 

pour être autonome dans la vie courante. Parmi elles, 

10% seulement vivent dans les zones urbaines sen-

sibles et 74% parlaient uniquement le français à la 

maison à l’âge de 5 ans. Chaque année, 4 écoliers sur 

10, soit environ 300 000 élèves, sortent du CM2 avec 

de graves lacunes. Plus de 100 000 d’entre eux n’ont 

pas la maîtrise des compétences de base. Or le col-

lège et le lycée ne sont pas les lieux où l’on apprend 

les savoirs fondamentaux. Je soutiens donc la mise 

en place d’un examen d’entrée au collège permettant 

de vérifier que tous les élèves qui passent en 6ème 

savent lire, écrire et compter. Avec la prolongation 

de la durée de la scolarité obligatoire et l’instauration 

du collège unique, la finalité de l’école primaire a 

changé. Il s’agit non seulement de former les enfants, 

de porter chacun au maximum de ses possibilités, 

mais aussi de les mener tous au collège. 

 Je regrette que Jean-Sébastien Vialatte ait 

voté contre la proposition de loi visant à lutter contre 

l’absentéisme scolaire, à laquelle plus de 60% des 

Français se déclarent d’ailleurs favorables. 5% des 

élèves sont concernés par cette situation, c’est-à-dire 
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à partir de quatre demi-journées d’absence non justi-

fiée par mois. C’est un problème complexe où en gé-

néral plus les parents sont attentifs, moins il est éle-

vé. Or, le contrat de responsabilité parentale, mis en 

place entre les familles et le conseil général par la loi 

du 31 mars 2006, n’a été réalisé que dans un seul 

département... et semble avoir bien fonctionné. Ainsi 

l’octroi d’allocations familiales constitue le corollaire 

de l’exercice de l’autorité parentale. L’intervention de 

l’inspecteur d’académie dans leur suspension appa-

raît plus efficace que celle d’un président de conseil 

général. Le rétablissement des allocations familiales 

reste rétroactif. 

 Chaque année, plus de 50 000 jeunes quittent 

le lycée sans baccalauréat et 1 étudiant sur 2 échoue 

en première année universitaire. A la rentrée, une 

nouvelle classe de seconde sera mise en oeuvre et en 

septembre 2012 la terminale. L’accompagnement 

personnalisé et les stages de remise à niveau pour 

éviter le redoublement aideront les élèves de seconde 

à se déterminer. L’enseignement obligatoire de 

l’économie et d’une deuxième langue vivante con-

court à une meilleure orientation. En revanche, il 

apparaît difficile de traiter dans de bonnes condi-

tions un programme d’histoire-géographie en une 

année au lieu de deux. Je regrette que plus de 400 
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000 bacheliers de série scientifique perdent le béné-

fice d’un enseignement obligatoire de cette discipline 

qui forme le jugement critique utile à la citoyenneté. 

 Plus le sport à l’école est commencé tôt, mieux 

c’est. C’est un bon placement pour la vie. Négligé à 

l’école, j’ai appris à le pratiquer régulièrement à 

l’armée à 20 ans et ne peux plus aujourd’hui m’en 

passer. La réforme du rythme scolaire en faveur 

d’une plus grande place donnée aux activités spor-

tives va dans le bon sens si elle tient compte des réa-

lités chronobiologiques. On doit pouvoir courir avant 

10h et pas après le déjeuner... Les élèves français bé-

néficient du plus grand nombre d’heures de cours en 

Europe sur la période la plus courte de l’année. C’est 

une question d’organisation même si l’accès aux in-

frastructures sportives est un problème déterminant 

à régler. 

 Cette guerre-là, il faut être réaliste, on ne la 

gagnera pas. Engagé en 2001 dans l’armée de terre, 

je ne remets pas en cause les raisons de 

l’intervention française en Afghanistan. Dégagé au-

jourd’hui de mon obligation de réserve, je suis favo-

rable à un calendrier de retrait des forces armées 

fixant une date limite de départ des dernières unités 

françaises. Le désastre afghan, tant intérieur 
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qu’extérieur, montre que le traitement de la crise est 

inadapté. L’intervention de puissances lointaines 

accroît les malentendus et les rejets. Il n’y a pas de 

solution militaire en Afghanistan. L’importation dif-

ficile de la démocratie ne peut faire l’impasse sur 

l’instabilité régnante. Il faut une prise en charge con-

jointe par l’ensemble de la communauté internatio-

nale mais en s’appuyant en priorité sur les Etats voi-

sins. Il faut bâtir des infrastructures et moderniser 

l’économie. Aujourd’hui, la logique adoptée donne 

aux populations l’impression de subir une occupa-

tion. 

 Sur la question de la réforme des collectivités 

territoriales, le principal enjeu est l’obligation de 

rendre des comptes aux citoyens. Qui sait vraiment 

ce que fait son conseiller général ou plus simplement 

qui est son conseiller régional le plus proche? Ils sont 

pourtant près de 6000 à avoir été élus pour repré-

senter un territoire avec une indemnité mensuelle 

moyenne de plus de 2000 euros. La dissociation 

entre la gestion des collèges (département) et celle 

des lycées (région) méconnaît la continuité de la po-

litique éducative dans le second degré. De la même 

façon, au mépris de la continuité des parcours pro-

fessionnels, la région s’occupe de la formation pro-

fessionnelle des demandeurs d’emploi (celle des sa-
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lariés revient aux organismes paritaires collecteurs 

agréés) tandis que l’allocation du RSA relève du dé-

partement. La simplification s’impose. Mais la ques-

tion du pouvoir des collectivités locales est d’abord 

celle de la redevabilité de leurs élus. 

 Certains ont pensé que l’individu devait pri-

mer sur le collectif, l’intérêt général se définir 

d’abord par la somme des intérêts individuels, enfin 

le marché déterminer l’équilibre social. En résultent 

la dérégulation financière et la disparition des grands 

monopoles publics. Le principe, c’est la concurrence 

; l’objectif, la croissance ; les instruments, le renfor-

cement des marchés et les jeux à court terme de 

l’économie spéculative. La chute a été violente. On a, 

de fait, organisé une jungle de vaincus et de vain-

queurs, une sorte de capitalisme de combat. Je pré-

fère de loin un capitalisme solidaire organisé par la 

volonté et autour de l’intérêt des hommes mais qui 

mette surtout fin à l’exploitation, la conquête, 

l’épuisement des ressources. Le monde ne suffit plus 

à nourrir notre appétit. La valeur de ce siècle, au sens 

moral et économique, sera l’optimisation de 

l’utilisation des ressources. Le gaspillage est antiso-

cial. C’est une question planétaire à solidarité obliga-

toire. Chacun est comptable devant la société de 

l’usage qu’il fait du patrimoine. A force de laisser 
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faire, le laisser-aller l’a emporté. Nous, ne nous lais-

sons pas faire! 

 Authentiquement centriste, profondément 

humaniste et résolument pragmatique, c’est tout na-

turellement que je ne soutiendrai aucune candida-

ture à la prochaine élection présidentielle. UMP et 

PS pataugent aujourd’hui dans la tactique et la ma-

nœuvre. Je crois à une autre forme de vie politique. 

L’homme est aujourd’hui défiguré. Je veux le re-

mettre debout, qu’il sache pourquoi il est là, qu’il 

retrouve un sens à sa vie personnelle et collective. En 

matière d’éthique politique, de lutte contre les injus-

tices et de développement durable, je veux des me-

sures simples qui redonnent à nos institutions et à la 

politique leurs lettres de noblesse. Déçu du sarko-

zysme, j’aspire à un projet pacifié. La France hésite 

entre dégoût et désespoir. Candidat aux élections 

législatives, je m’engage dans une nouvelle voie ré-

publicaine, sociale et écologiste que seuls des centres 

droit et gauche réunis peuvent construire. 
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Ce n’est pas la revanche d’un sarkoboy 
écarté du système. 

Je voudrais réveiller le sens critique de 

tous les Français sur la vie politique et les 

partis. Au travers de mon parcours un peu 

particulier et des révélations que ce livre fait, 

j’ai voulu montrer combien nous sommes ar-

rivés à la fin d’une ère, celle des partis et des 

politiques que nous connaissons depuis 

trente ans. La révolution citoyenne passera 

par les urnes si l’offre politique change radi-

calement. 

Il m’aura fallu trois mois pour com-

prendre que je voulais faire de la politique 

mais pas comme ça. J’ai voulu le dire, je veux 

maintenant le faire avec vous, pour la France. 

Tout n’est pas perdu, on a juste à tout 

recommencer ensemble. 

 

 D.G. 
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